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L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT, ce troisième jour du mois de juin :



LA PRÉSIDENTE :



Bonjour!  



LA GREFFIÈRE :



Protocole d'ouverture, audience du trois (3) juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).  



Suite du dossier R-3398-98.



Proposition d'Hydro-Québec sur les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité, article 167, premier alinéa de la loi.



Les régisseurs désignés sont, dans ce dossier, maître Lise Lambert, présidente, messieurs Pierre Dupont et Anthony Frayne.  Les procureurs de la Régie sont maître Pierre Théroux et maître Anne Mailfait.



Je demanderais à chaque partie de bien vouloir se lever et s'identifier.  



Hydro-Québec, proposante, est représentée par Marchand Lemieux.



Me NICOLE LEMIEUX :



Nicole Lemieux et maître Jean Morel.



LA GREFFIÈRE :



Les intervenants sont :



Association des redistributeurs d'électricité du Québec, représentée par maître Patrick Théroux.



Me PIERRE HUARD :



Je suis Pierre Huard, je remplace Patrick Théroux du même bureau.



LA PRÉSIDENTE :



Vous êtes monsieur?



Me PIERRE HUARD :



Pierre Huard.



LA PRÉSIDENTE :



Pierre Huard.



LA GREFFIÈRE :



Association québécoise de la production d'énergie renouvelable est représentée par monsieur Gilles Lefrançois.



Me DANIEL MARION :



Maître Daniel Marion, je représente l'association, du



cabinet Lapointe, Rosenstein, 1250, René-Lévesque, 14e étage, Montréal.



LA GREFFIÈRE :



Association des industries forestières du Québec ltée, représentée par maître Pierre Tourigny.



Industries James Maclaren inc. est représentée par maître Marc Laurin.



Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité est représentée par maître Guy Sarault.



Le Grand Conseil des Cris - Administration Régionale Crie est représenté par maître Johanne Mainville.



Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec est représenté par maître Charles O'Brien.



Gazoduc Trans-Québec & Maritimes est représenté par monsieur Phi Dang.



Gazifère inc. est représenté par maître Pierre Paquet.



Me LOUIS TREMBLAY :

  

Me Louis Tremblay, du même bureau.



LA GREFFIÈRE :



Société en commandite Gaz Métropolitain est représentée par maître Jocelyn B. Allard.



Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable sont représentés par maître Dominique Neuman.



Association coopérative d'économie familiale de Québec est représentée par messieurs Vital Barbeau et Richard Dagenais.



M. RICHARD DAGENAIS ;



Je suis Richard Dagenais.



LA GREFFIÈRE :



Option Consommateurs et Fédération nationale des associations de consommateurs du Québec sont représentés par maître Éric Fraser.



Syndicat professionnel des scientifiques de l'IREQ est représenté par maître Claude Tardif.



Regroupement des organismes environnementaux en énergie est représenté par maître Franklin S. Gertler.



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Bonjour.



LA GREFFIÈRE :



Observateurs, article 11 du Règlement de procédure.  Club d'électricité du Québec est représenté par monsieur Réal Boulé, administrateur.



LA PRÉSIDENTE :

  

Alors absent.



LA GREFFIÈRE :



Syndicat professionnel des ingénieurs d'Hydro-Québec est représenté par monsieur Louis Champagne, président.



LA PRÉSIDENTE :

  

Alors absent.



LA GREFFIÈRE :



Centre d'études sur les industries réglementées est représenté par maître Daniel Martin Bellemare. 



LA PRÉSIDENTE :

 

Absent.



LA GREFFIÈRE :



Tractebel Energy Marketing est représenté par 



monsieur Robert Desbois.  



LA PRÉSIDENTE :



Absent.



LA GREFFIÈRE :



Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors bonjour.  Nous allons tout d'abord finaliser notre calendrier de travail ensemble.  Vous avez reçu un deuxième calendrier préliminaire ce matin.  Les ombragés sont seulement à titre indicatif et pour vous permettre de visualiser les questions qui demeurent en suspens.  La Régie va donc écouter.



Me DOMINIQUE NEUMAN :



Maître Dominique Neuman, procureur de l'UDD.  Je n'ai pas reçu le nouveau calendrier et je m'aperçois que plusieurs personnes autour de moi ne l'ont pas reçu non plus.



LA PRÉSIDENTE :



Ils sont disponibles juste ici.



Nous reprenons.  J'espère que tout le monde a pu



avoir son petit calendrier.  La Régie va donc écouter vos observations et suggestions de solutions.  Nous allons vous appeler, suivant l'ordre de l'appel du rôle et nous apprécierions une grande concision de la part des différents intervenants, afin que votre intervention ne dure pas plus d'une minute à deux.  Alors Hydro-Québec.



Me JEAN MOREL :



Bonjour Madame la Présidente, bonjour Messieurs les régisseurs.



L'on... le calendrier tel que proposé, en principe, agrée à Hydro-Québec, d'autant plus que vendredi, le cinq (5) juin, a été retenu pour la continuation de la preuve en chef d'Hydro-Québec, comme Hydro-Québec l'avait proposé dans sa lettre du vingt-huit (28) mai à l'effet qu'Hydro-Québec entendait faire entendre les experts qui ont préparé les expertises qui ont été déposées à la Régie et envoyées aux intervenants en date du vingt-neuf (29) mai.



J'aurais simplement une autre modification à proposer à la Régie.  Le témoin Yves Rabeau, le professeur Yves Rabeau ne serait disponible que jeudi, en matinée, donc nous proposerions à la Régie et aux intervenants que le témoignage de monsieur Rabeau soit présenté dès demain matin et que le contre-



interrogatoire du témoin suive.



Pour cette fin, Hydro-Québec prévoit donc que le contre-interrogatoire de son premier panel de témoins serait interrompu en fin de journée aujourd'hui et repris dès que le contre-interrogatoire du professeur Rabeau ait été complété.



Évidemment, comme je l'indiquais dans ma lettre du vingt-huit (28) mai à la Régie, le fait qu'Hydro-Québec présente sa preuve en trois panels de témoins différents et que le temps des intervenants, pour contre-interroger les témoins d'Hydro-Québec, soit limité par la Régie pour des raisons de respect d'échéancier à une heure, oblige évidemment qu'un certain contrôle soit imposé au temps de chacun des intervenants pour contre-interroger les témoins d'Hydro-Québec.



Outre la limite d'une heure, Hydro-Québec n'a pas de règle ou de temps imposé pour chacun de ses témoins, Hydro-Québec est prête à laisser le tout au choix des intervenants ou à la discrétion de la Régie à cet égard.  Pour ce qui est de...



LA GREFFIÈRE :



Maître Morel, est-ce que vous pourriez parler plus fort...



Me JEAN MOREL :



Oui.



LA GREFFIÈRE :



... en arrière, ils ne vous entendent pas.



Me JEAN MOREL :



Très bien.  Pour ce qui est du calendrier proposé pour la présentation de la preuve des intervenants, Hydro-Québec n'a pas de représentation à faire sinon souligner évidemment que le vingt-deux (22) juin, qui était réservé à la contre-preuve d'Hydro-Québec et à la preuve supplémentaire des intervenants, avec permission de la Régie, servira maintenant également à la présentation du témoignage de monsieur Peterson, un expert de l'AQCIE.



Nous n'avons pas d'objection non plus à cette façon de procéder, sauf qu'Hydro-Québec s'attendrait, comme c'est le cas pour le contre-interrogatoire de ses témoins en preuve en chef, que le contre-interrogatoire de ses témoins en contre-preuve soit également limité dans le temps pour permettre le respect du calendrier tel que proposé par la Régie.



Également, en fait ça résume pour l'instant là les représentations d'Hydro-Québec.  Je sais, pour avoir échangé ou reçu de la correspondance, que certains



intervenants ont des vues différentes sur la présentation de la preuve d'Hydro-Québec et j'aimerais donc me réserver la possibilité de répondre et de commenter aux représentations qui seront faites à cet égard.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Monsieur Pierre Huard.



LA PRÉSIDENTE :



Monsieur Pierre Huard.



Est-ce que vous pouvez vous approcher s'il vous plaît pour l'enregistrement?  Étant donné que vous avez l'ordre dans lequel vous avez déjà été appelé, alors quand votre tour vient si vous pouviez vous avancer. 



Me PIERRE HUARD :



Pierre Huard, procureur de l'AREQ.  L'avant-midi du neuf (9) juin avait été réservé pour l'AREQ.  Nous, on n'a pas de preuve additionnelle à faire que ce qui a été dans le même mémoire et les réponses qu'on a faites.  On pourrait rendre disponible un témoin s'il y a des questions.  Toutefois, on suggérerait, s'il y a des questions, les gens pourraient nous les poser par écrit, et on y répondrait par écrit dans le délai que vous voudrez bien nous fixer.



LA PRÉSIDENTE :



C'est donc dire que vous laisseriez disponible l'avant-midi du neuf (9) de juin actuellement?



Me PIERRE HUARD :



C'est exact.



LA PRÉSIDENTE :



Alors nous allons vous donner une réponse tantôt.  Nous vous remercions de vos observations.  Et nous appelons tout de suite maître Daniel Marion.



Me DANIEL MARION :



Quant à nous, nous avons un témoin ordinaire, monsieur Lefrançois, et un témoin expert monsieur Nieboer.  Je crois que vous aviez réservé l'après-midi du neuf (9).  Alors nous allons être prêts.



LA PRÉSIDENTE :



Maître Pierre Tourigny.  Merci beaucoup.



Me PIERRE TOURIGNY :



Chère Madame, nous serons prêts évidemment pour le dix (10), inutile de vous dire.  Pierre Tourigny, Lafleur Brown, pour l'AIFQ, Association des industries forestières du Québec.  Nous avons déjà pris position sur une suggestion de l'AQCIE, de maître Sarault, à l'effet que les témoignages des



experts d'Hydro-Québec devraient être reportés le vingt-deux (22), ce qui, comme je l'ai mentionné à ma lettre que tout le monde, je présume, a reçue, nous laisserait même au cas où les dates après la Saint-Jean-Baptiste pour finir les contre-interrogatoires des experts qui, souvent, prennent plus de temps évidemment que les contre-interrogatoires des témoins ordinaires.  Alors c'est tout ce que nous avons à dire là-dessus.  Nous approuvons donc, c'est-à-dire nous appuyons la requête de l'AQCIE.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Maître Marc Laurin.



Me MARC LAURIN :



Bonjour.  En ce qui est de notre prestation qu'on devrait rendre le dix (10), nous serons prêts.  En après-midi du dix (10) juin, nous aurons trois témoins, c'est-à-dire les deux témoins-experts qui ont déjà produit des rapports, qui témoigneront en anglais sous forme de panel auquel se joindra un représentant de ma cliente au niveau du mémoire.  En terminant, je voudrais aussi faire miens les propos de maître Sarault et de mon confrère qui représente l'AIFQ relativement à la question de la preuve d'experts d'Hydro-Québec.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Maître Sarault.



Me GUY SARAULT :



Bonjour, Madame la Présidente.  Alors comme nous l'avons annoncé dans notre correspondance, l'AQCIE sera prêt pour le onze (11) juin dans l'avant-midi avec deux panels de témoins.  Le premier étant constitué de monsieur Serge Bergeron, président de l'Association, et monsieur Luc Boulanger, directeur exécutif sur le mémoire, pièce AQCIE-1.  Et le second étant notre expert, Michael Margolick, sur la pièce AQCIE-2.  



J'ai pris acte également de l'accord de mon confrère Morel pour l'audition du témoin Peterson le vingt-deux (22) juin.  Alors nous allons informer monsieur Peterson en conséquence.  Et j'en remercie mon confrère.  Et enfin, pour les motifs énoncés dans la lettre que j'ai adressée à maître Véronique Dubois en date du premier (1er) juin dernier, nous suggérons que les témoins-experts d'Hydro-Québec soient entendus à compter du vingt-deux (22) juin immédiatement après l'audition du témoin Peterson.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Maître Mainville.



Me JOHANNE MAINVILLE :



Alors nous serons prêts aussi pour la présentation de nos témoins le onze (11) dans l'après-midi.  On va procéder à un seul panel qui sera composé de monsieur Roméo Saganash en tant que représentant du Grand Conseil des Cris/Administration Régionale Crie; de monsieur Robert McCullough ainsi que de monsieur Alan Penn.



En ce qui concerne le Grand Conseil, nous appuyons la demande qui a été faite par l'AQCIE à l'effet que les rapports qui ont été déposés la semaine dernière, vendredi dernier, par Hydro-Québec, devraient être considérés comme de la contre-preuve et donc présentés à la fin.  Par ailleurs, il y a les industries, je ne veux pas parler pour les Industries Maclaren, mais moi je ne sais pas si leur subpoena où leur demande de l'information qui a été envoyée à Hydro-Québec pour avoir des informations sur le témoin monsieur Rabeau, où ça a été envoyé à la Régie aussi cette lettre-là, il y a une lettre qui a été envoyée à la Régie. 



Moi, je supporte la lettre qui a été envoyée.  Je ne sais pas si c'est réglé.  J'aimerais avoir une décision de la Régie, à savoir si Hydro-Québec doit fournir les informations qui ont été demandées concernant le témoignage de monsieur Rabeau.  Je



comprends que ce n'est pas ma demande, c'est celles des Industries Maclaren mais, moi, j'aimerais bien qu'il y ait un éclaircissement là-dedans parce que je supporte cette demande-là, puis j'aimerais avoir les informations.



Me CHARLES O'BRIEN :



Charles O'Brien, pour le RNCREQ.  Bonjour.  On est prêts à procéder le douze (12) avec les trois témoins dont on a déposé déjà des affidavits : monsieur Philip Raphals, monsieur Philippe Bourque et monsieur Peter Bradford .  Le RNCREQ aussi donne son appui à la proposition de maître Sarault qu'on procède aux vingt-deux (22) et vingt-trois (23) avec témoignage de messieurs O'Connor et Rabeau.  



Mais de notre part, ça sera très important qu'on aurait la chance de poser des questions par écrit, parce que notre témoin-expert, monsieur Bradford, ne sera pas disponible pour ces deux jours-là.  Ce qu'on propose, c'est qu'on pourrait poser des questions par écrit à ces deux témoins-là pour le neuf (9) juin et avoir des réponses pour le seize (16) juin.  Et, là, peut-être, ça peut aussi réduire les questions en contre-interrogatoire .  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Gazoduc Trans-Québec Maritimes.



M. PHI P. DANG :



Bonjour, Madame la Présidente.  Bonjour, messieurs les Régisseurs.  Mon nom est Phi Dang de Gazoduc Trans-Québec & Maritimes.  Le quinze (15) avril dernier, nous avons indiqué nos intérêts dans cette cause.  J'aimerais juste rappeler que, premièrement, nous n'oeuvrons pas directement dans le marché de l'électricité.  Et deuxièmement, à ce stade-ci, nous n'avons pas d'opinion sur les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité proposés par Hydro-Québec.



Nous avons indiqué que nous sommes intéressés à comprendre les principes tarifaires qui seront débattus dans le cadre de cette présente cause.  En conséquence, nous ne prévoyons pas participer activement ni présenter de témoins.  Donc ça veut dire que dans le calendrier que vous avez préparé ce matin, la présence de TQM prévue pour le quinze (15) juin, et si vous le permettez, ce ne sera pas nécessaire.



LA PRÉSIDENTE :



Nous allons vous donner une réponse un peu plus tard, après les observations des différentes parties.



M. PHI P. DANG :



Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Nous vous remercions beaucoup.  Gazifère.



Me LOUISE TREMBLAY :



Bonjour!  Louise Tremblay du bureau de Pouliot Mercure.  Alors, Madame la Présidente, la preuve de Gazifère dans le dossier a déjà été produite dans le cadre du mémorandum qui a été déposé, du mémoire c'est-à-dire ainsi que les questions, les réponses aux questions soulevées par la Régie.  On n'a pas l'intention de faire d'autre preuve.  Cependant, monsieur Roch Marois qui a préparé le mémoire en question serait disponible pour être entendu dans la mesure où Hydro-Québec ou des intervenants voudraient qu'il le soit.  Il serait disponible comme témoin à la date que vous voudrez fixer là, le cas échéant, il n'y a pas de problème.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien.  Nous allons vous donner une réponse un petit peu plus tard.  Maître Allard.



Me JOCELYN B. ALLARD :



Bonjour.  Jocelyn Allard pour Gaz Métropolitain.  Alors dans cette affaire, Gaz Métropolitain n'a pas non plus l'intention d'une participation très active.  Et à cet effet, nous avons produit le mémoire de monsieur Jean-Pierre Noël qui était disponible pour



être entendu comme témoin l'après-midi du quinze (15) juin.  Toutefois, constatant le peu de questions que le mémoire a soulevé suite à son dépôt, on serait aussi prêts à envisager la possibilité de libérer l'après-midi du quinze (15) s'il n'y a pas d'autres questions de la part d'Hydro-Québec ou de la Régie.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien.



Me DOMINIQUE NEUMAN :



Dominique Neuman pour le GRAME et l'UDD.  Donc nous appuyons, nous n'avons pas d'objection quant aux demandes de l'AQCIE et la demande qui a été formulée par le RNCREQ quant à la possibilité de poser des questions par écrit à un témoin pour faciliter les choses, que ce soit le neuf (9) juin ou toute autre date.  Quand à nous, le seize (16) juin, la date nous convient.  Je vais présenter le mémoire du GRAME et d'UDD qui, comme vous l'avez remarqué, est essentiellement à portée juridique et même juridictionnelle, mais il y a certains éléments de preuve là-dedans.  



Puis nous n'aurions pas d'objection... Je remarque déjà la journée du quinze (15) juin est peut-être en train de se libérer.  Quant à nous, nous préférions garder le seize (16) juin.  Ça poserait un problème



de nous avancer le quinze (15) juin.  Il y aurait des problèmes de disponibilité peut-être.



LA PRÉSIDENTE :



Monsieur Dagenais.



M. RICHARD DAGENAIS :



Bonjour, Madame, Messieurs les Régisseurs.  Alors je vais au nom de l'ACEF ainsi que Vital Barbeau présenter la preuve le dix-sept (17) juin.  Alors ça va.  J'avais une question.  Est-ce qu'on a déterminé un temps limite pour notre preuve, les présentations de notre preuve?



LA PRÉSIDENTE :



Vous avez pu voir que la Régie vous avait alloué une demi-journée.  Là-dessus, il faut que vous laissiez du temps pour le contre-interrogatoire, temps de la Régie, temps de l'Hydro-Québec.



M. RICHARD DAGENAIS :



Donc on a discrétion sur le temps qu'on veut utiliser pour notre preuve, c'est bien ce que je comprends?



LA PRÉSIDENTE :



Vous devez quand même tenir compte de ces possibilités de contre-interrogatoire là.  Et je veux dire, la Régie s'attend que votre présentation,



normalement, devrait durer environ une heure pour laisser le temps aux deux parties de contre-interroger.



M. RICHARD DAGENAIS :



D'accord.  Alors je voudrais indiquer aussi qu'on est d'accord pour...



LA PRÉSIDENTE :



Et ça peut être un peu plus long, mais il s'agit de voir avec vos confrères à l'avance, les deux confrères qui sont plus directement touchés...



M. RICHARD DAGENAIS :



Très bien.



LA PRÉSIDENTE :



... par la situation.



M. RICHARD DAGENAIS :



Si on a besoin de matériel, entre autre un projecteur, est-ce qu'on a besoin d'avertir ou ça va être disponible en tout temps?



LA PRÉSIDENTE :



Pour tous vos besoins matériel, il y a une note à l'arrière.  Vous devez vous informer auprès de la personne qui est mentionnée pour tous les



intervenants.



M. RICHARD DAGENAIS :



Très bien.  Alors je voudrais indiquer aussi qu'on est d'accord pour le dépôt de questions par écrit, ainsi que pour une période de questions réservée aux témoins d'Hydro-Québec les vingt-deux (22) et vingt-trois (23) juin.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Maître Fraser.



Me ÉRIC FRASER :



Éric Fraser pour Option Consommateurs et FNACQ.  Madame la Présidente, Messieurs les Régisseurs, Option Consommateurs et la FNACQ seront prêts pour le dix-sept (17).  Étant donné que la position des groupes est toujours la même et qu'il n'y a pas de nouveaux éléments, nous avions l'intention de ne présenter la preuve que de notre expert, à moins d'objection.



En ce qui concerne la demande de l'AQCIE, nous l'appuyons, en fait, nous l'appuyons fortement parce que nous croyons qu'il nous sera très difficile de procéder en contre-interrogatoire, dans les prochains jours, des expertises qui ont été déposées vendredi.  C'est tout.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Maître Claude Tardif?



Me CLAUDE TARDIF :



Bonjour, Claude Tardif pour la SPSI.  En ce qui concerne le dix-huit (18) juin, on va être prêt, il va y avoir trois témoins :  deux experts et un témoin ordinaire.  En ce qui concerne, on avait présenté une demande d'information et de production de documents qui a été reportée à, je pourrais dire sine die, pour employer un terme plus juridique.  On n'a pas eu de nouvelles donc on attend des nouvelles de voir comment tout va procéder.



Bien entendu, ceci est en conformité avec les propos de mon confrère de l'Hydro, à savoir de limiter le temps de contre-interrogatoire; à partir du moment que les informations n'ont pas été disponibles ou ne seront disponibles que par la procédure qu'on aura du contre-interrogatoire, on entend pouvoir utiliser, on aimerait pouvoir utiliser le contre-interrogatoire pour avoir l'ensemble des informations nécessaires à présenter une position qui serait conforme à tout ça.



LA PRÉSIDENTE :



Et vous estimez, vous, que c'est combien de temps?



Me CLAUDE TARDIF :



De quoi qu'on parle, à savoir notre requête...



LA PRÉSIDENTE :



Votre demande de, votre requête, de même que la partie du contre-interrogatoire, combien de temps est-ce que vous prévoyez pour...



Me CLAUDE TARDIF :



Il m'est impossible d'évaluer le temps de contre-interrogatoire sans même avoir eu accès à quelque document que ce soit que je ne pourrais pas évaluer, si nécessaire, qu'on aura à un moment donné.  Je ne peux pas garantir que si j'ai les informations au fil du temps du contre-interrogatoire, qu'il y aura possibilité, qu'on pourra faire, sans avoir une certaine réserve à un moment donné pour pouvoir examiner ces documents-là, si besoin il y a.  C'était la réserve qu'on voulait faire au niveau de la façon dont on a compris qu'on procéderait.



LA PRÉSIDENTE :



À mon souvenir, il n'y a pas beaucoup de documents que vous demandez, c'est plutôt des questions dans la liste avec des réponses pour les témoins?



Me CLAUDE TARDIF :



Exact.  Il y en a d'aucuns, il y en a, c'est des



questions qu'on n'a pas eu de réponses puisqu'elles ont été jugées non pertinentes de la part d'Hydro.



LA PRÉSIDENTE :



Alors à ce moment-là, est-ce que vous avez une idée, je veux dire, du temps pour la présentation de votre requête?



Me CLAUDE TARDIF :



De la présentation de notre requête, ça se limite à ce qui est allégué dans notre requête.  Je pense que la requête parle par elle-même, c'est quelque chose de très court.  Ce qu'on avait compris, c'est que le débat commençait et que la situation, lors du contre-interrogatoire, on verra à obtenir les renseignements qu'on voulait obtenir.  C'est ce qu'on a pris un peu pour acquis, que c'était l'attitude que, ou la, parce qu'on n'avait pas une décision formelle mais...



LA PRÉSIDENTE :



Non.



Me CLAUDE TARDIF :



... que la Régie aurait cette attitude-là, donc on s'est gouverné en conséquence de ça.  Mais on tient à dire qu'on a réservé tous nos droits contre cette façon de faire, et cetera, tel qu'il appert à la lettre qu'on a fait parvenir à la Régie.  Ça ne veut



pas dire qu'on agrée à cette façon de procéder-là, c'est bien entendu.  Et donc, je n'ai aucune espèce d'idée de, ce serait pour moi présomptueux de donner un espace-temps qui ferait en sorte que le contre-interrogatoire serait limité dans le temps puisque, dépendamment des réponses, on aura besoin de certaines informations additionnelles.



En ce qui concerne la demande de reporter le contre-interrogatoire des deux experts d'Hydro aux vingt-deux (22) et vingt-trois (23) juin, on n'est pas d'accord avec ça.  En ce qui concerne mon client, on préférerait que ce soit, qu'Hydro fasse sa preuve d'un tout, dans un tout.  Et on n'est pas également d'accord au fait que monsieur Rabeau serait entendu jeudi matin parce qu'on avait compris qu'Hydro-Québec le ferait entendre vendredi et on s'était ajusté en conséquence; et on ne pourra pas, parce que pour contre-interroger quelqu'un, on va avoir besoin de notre expert, nous, en ce qui nous concerne, pour certaines, on va l'entendre et notre expert va assister lors de la présentation.  Et donc, on s'était ajusté en conséquence et il nous apparaît qu'on ne peut pas bouger ça comme ça au fil du temps.



Bien entendu, si la Régie agrée à la demande de mes autres confrères, ça tiendra compte de ça également.  C'est les représentations qu'on avait à faire.



LA PRÉSIDENTE :



Merci.



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Bonjour, Madame la Présidente, Franklin Gertler pour la ROEE.  Je vais être obligé de demander votre avis ou comment me guider parce que j'ai un certain nombre de choses à vous faire valoir sur la question de demande de renseignements et aussi sur la question des toutes dernières preuves d'Hydro-Québec dans les expertises, si je peux dire, de monsieur O'Connor puis de monsieur Rabeau.  Et j'ai certaines affaires préliminaires que j'aimerais aussi régler.  Alors je ne sais pas si vous voulez que je m'en tienne simplement à l'horaire pour le moment mais qu'on revienne avec ces questions-là après?



LA PRÉSIDENTE :



Non, si vous pouviez faire un ensemble de vos représentations, s'il vous plaît?



Me FRANKLIN S. GERTLER :



O.k., mais je vais prendre plus qu'une minute, vous comprenez bien, j'espère?



LA PRÉSIDENTE :



Ça va prendre combien de temps, Maître Gertler?



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Oh, peut-être une dizaine de minutes à peu près.  Alors sur la question simplement du calendrier révisé qui était déposé ce matin, ou a été produit ce matin, on prend note du changement, l'interversion qui permet à la ROEE de présenter sa preuve le dix-huit (18) en après-midi et nous serons prêts à ce moment-là.  Et je ne croirais pas, j'ose croire que ça ne créera pas de problèmes mais un de nos témoins, à savoir monsieur Pierre Trudel, ne peut être présent cette journée-là qu'à partir de quatre heures et quart (16 h 15) mais son témoignage risque de ne pas être très long, alors on pourrait, si vous le permettez, le traiter en fin de journée.



Ensuite pour, parce que j'ai d'autres représentations à faire là-dessus mais simplement en termes pratico-pratiques, je me demande si une façon de procéder ne serait pas, qui porterait le moins préjudice parce que nous, on considère que le préjudice est grandissant face aux intervenants dans le processus qui est actuellement en cours devant vous et le danger guette toujours le Banc et la Régie d'être moins en moins en mesure de rendre vraiment une décision en toute connaissance de cause vu les agissements et l'approche prise sur le fond et au niveau procédural d'Hydro-Québec.



Mais sous réserve de ces commentaires-là, on se demande si peut-être une façon de faire, qui n'est pas normale mais qui est le moins préjudiciable, ce serait d'entendre, dans la mesure où elles peuvent être entendues parce que la décision procédurale prévoyait que les contre-preuves soient simplement par écrit, c'est à dire pas les contre-preuves mais les preuves sur les expertises, excusez-moi, les preuves d'Hydro-Québec sur les expertises des intervenants devaient être par écrit et non pas verbales, c'est très clair dans la décision procédurale du vingt-cinq (25).



Alors dans la mesure où on présente comme témoins monsieur Rabeau et O'Connor, que je ne suis pas certain que dans les circonstances ça soit conforme à la décision procédurale qui prévoyait justement, comme je viens de le dire, que ça soit par écrit et non pas oralement, et que la contre-preuve soit seulement en réponse à la preuve présentée par viva voce devant vous par les intervenants, ça, c'est très clair dans la décision procédurale, sous réserve de ça, je me demande si, dans les circonstances, la façon la plus juste de procéder ne serait pas d'entendre monsieur Rabeau et monsieur O'Connor cette semaine puis de laisser à ce moment-là le temps aux intervenants de se préparer en conséquence pour un contre-interrogatoire qui aurait lieu ultérieurement,



possiblement vers les dates qu'on avait mentionnées, certaines personnes, lors de la contre-preuve.  À ce moment-là, ça donnerait peut-être une chance aux gens de se préparer en conséquence.  C'est très inusité mais, ça crée d'autres types de problèmes, c'est certain, mais c'est peut-être une façon.



Ceci étant dit, juste avant de vous parler des questions de demande de renseignements puis de preuves, j'aimerais, juste pour les fins du dossier, déposer certains documents qui sont déjà devant la Régie mais pas devant le Banc ici, en présence, à ma connaissance.  Alors juste parce qu'on va y référer à un autre moment, il s'agit d'abord de la demande qui a été formulée en date du premier (1er) mai par Hydro-Québec en matière de tarifs de transport, c'est le FERC 3401-98, je n'ai pas de copie pour tout le monde dans la salle mais j'ai une copie pour madame la Greffière et des copies pour le Banc.  J'aimerais simplement le déposer pour que ce soit au dossier pour qu'on comprenne formellement au dossier l'affaire au complet, la démarche d'Hydro-Québec.



Parce qu'à notre avis, il s'agit là d'un autre morceau dans une démarche scindée qui ne permettra jamais à la Régie de prendre vraiment, d'exercer ses responsabilités parce que ça prend pour acquis, le dépôt de cette de demande de tarifs de transport sans



les tarifs de production, s'il existe de tels tarifs, que l'approche préconisée par Hydro-Québec dans la cause actuelle est la bonne.



Dans le même ordre d'idées, j'aimerais déposer également, puis encore une fois, à cause du volume, je n'ai pas des copies pour tout le monde, mais c'est l'Énoncé de principes réglementaires qui a été déposé en date du huit (8), excusez-moi, c'est daté du huit (8) mais c'est déposé en date du douze (12) mai quatre-vingt-dix-huit (98) par Hydro-Québec, et dans lequel Hydro-Québec invite la Régie à l'établissement de certains principes réglementaires en vertu de l'Article 32, 3ième paragraphe, de la Loi sur la Régie de l'énergie.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que ce sont des pièces qui doivent être cotées?



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Oui, je présume que oui, ce serait...



LA GREFFIÈRE :



ROEE, la première, 2; et celle-là, la dernière, ROEE-3. 

PRIVE 



PIECE ROEE-2 :
Demande du 1er mai 1998


PIECE ROEE-2 \:
Demande du 1er mai 1998"



PIECE ROEE-3 :
Énoncé de principes réglementaires - 8 mai 1998



Me JEAN MOREL :



Avec votre permission, Madame la Présidente, j'aimerais, en fait, pas nécessairement m'objecter, ce sont des documents qui sont publics, qui font partie effectivement, comme l'a indiqué mon confrère, maître Gertler, qui font partie des propositions ou des demandes qu'Hydro-Québec a déposées auprès de la Régie, donc je n'ai pas objection à ce qu'on y réfère jusqu'à un certain degré.  Mais je me demande quelle est la pertinence de ces documents dans la présente cause.



Comme l'a indiqué maître Gertler, une est une demande tarifaire pour les tarifs de transport.  Ce n'est pas incompatible avec le sujet qui est présentement devant la Régie mais ce n'est pas...



LA PRÉSIDENTE :



Maître Morel, si vous permettez, nous allons laisser terminer, vu que vous n'avez pas d'objection au dépôt, nous allons vous entendre tantôt dans votre réponse et nous apprécierions...



Me JEAN MOREL :



Sur la pertinence, merci.



LA PRÉSIDENTE :



... entendre maître Gertler, pouvoir le laisser compléter et par la suite passer à votre réponse, si vous le permettez, vu que vous n'avez pas d'objection aux documents.



Me JEAN MOREL :



Très bien, merci.



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Merci, Madame la Présidente.  Alors je ne crois pas qu'il soit nécessaire vraiment de répondre formellement à l'amorce d'objection de mon collègue.  Il faut bien comprendre que nous sommes ici dans une procédure d'avis et à ce titre-là, dans l'établissement de modalités d'établissement et d'implantation de tarifs de fourniture d'électricité, c'est tout un, on va se « tanner » en session de dire ça d'un seul coup mais en tout cas.



Et dans ce cadre-là, je ne pense pas que les questions de pertinence du type que maître Morel semble signaler sont de mise.  La Régie doit justement juger d'un ensemble de facteurs et avoir une compréhension de toute la situation afin de bien conseiller le gouvernement du Québec sur le régime de principes, non pas le détail mais vraiment les principes, l'ensemble qui doit gouverner la



transition d'une situation où Hydro-Québec était peu réglementée, ou réglementée simplement par un processus relativement fermé, à un processus public devant un organisme indépendant.



Alors c'est ça qui arrive présentement puis c'est notre tâche ici ensemble et dans ce contexte-là, la Régie se doit de regarder l'ensemble de qu'est-ce qui est proposé, même si c'est formellement dans un autre, dans le cadre d'une autre affaire.  Alors nous avons, face au, je ne sais pas quel numéro a donné le, est-ce qu'au transport, on a donné 2 et 3?  O.k., parce que 1, c'est notre mémoire, c'est ça?



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Alors, par rapport à ROEE-3, c'est-à-dire l'énoncé de principe réglementaire, nous avons fait parvenir à monsieur le secrétaire par intérim une lettre en date d'hier qui était aussi fournie en copie à tous les autres intervenants intéressés par télécopieur, et juste pour vous faciliter la tâche, je dépose copie de cette lettre-là aujourd'hui.



Alors, ça peut soit être... bien je pense que ce serait mieux d'être 4.



LA GREFFIERE :



Oui, ROEE-4.



PRIVE 
PIÈCE ROEE-4 :
Lettre datée du 2 juin 1998 envoyée aux intervenants par Me Gertler.te  \f P  \l 9 "PIÈCE ROEE-4 \:
Lettre datée du 2 juin 1998 envoyée aux intervenants par Me Gertler."


Dans cette lettre-là, on donne un préavis à la Régie d'une demande de tenue d'audience publique sur l'énoncé de principe réglementaire déposé par Hydro-Québec, parce que nous considérons que les sujets que Hydro-Québec veut bien faire traiter sous la guise de principe réglementaire relèvent en partie de questions qui seraient traitées de façon plus appropriée dans une audience publique et dans une demande tarifaire de l'article 48, et pour l'autre partie, dans l'exercice que nous avons présentement.



Alors, je dépose cette lettre-là, on va y revenir un moment donné, au moment approprié.



Maintenant, Madame la Présidente, sur les questions que nous considérons comme étant très connexes de demandes de renseignements et le refus d'Hydro-Québec de se plier à ces demandes de renseignements, et la question des preuves de monsieur O'Connor et monsieur Rabeau, j'ai, comme j'ai indiqué, certaines représentations à faire.



Le ROEE considère que ce sont là deux éléments dans un tout et le tout comprend non seulement les agissements d'Hydro-Québec au niveau de la procédure



et l'administration de la preuve, mais aussi le fond du dossier et la nature de la demande de la proposition, et nous invitons la Régie à regarder la situation de procédure et de preuve devant laquelle elle se trouve actuellement dans cette optique-là.



Pour le ROEE, la demande ou la proposition telle que formulée par Hydro-Québec - puis on en fait longuement état dans notre mémoire - et surtout par l'interprétation de fourniture que fait Hydro-Québec et par sa substitution d'un tarif, une partie d'un tarif existant pour un exercice d'établissement de coûts, a pour effet, aurait pour effet d'évincer finalement la Régie d'une bonne partie de sa compétence.



Dans ce contexte-là, de refus présumé, quasiment, de se soumettre au processus réglementaire qui est décrété par le législateur, il faut, à mon avis, à notre avis, regarder les agissements d'Hydro-Québec quant à la preuve puis l'administration de la preuve.  Je m'explique.



LA PRÉSIDENTE :



Vous avez déjà eu votre dix (10) minutes, et en plus, dans le moment, vous avez eu plus de temps que l'ensemble de vos confrères; alors, je vous demanderais s'il vous plaît d'essayer de conclure



assez rapidement.



Me FRANKLIN S. GERTLER :



O.K., je vais tâcher de le faire, mais si vous voulez, Madame la Présidente, on peut, comme j'ai indiqué, compléter plus tard, nous avons quand même fait une demande en vertu de certains articles de la loi qui est devant vous, pendante devant vous, à laquelle nous n'avons eu aucune réponse, c'est notre lettre du vingt-neuf (29)... du vingt-neuf (29) avril.



Alors, comme j'ai dit, si vous ne concevez pas qu'on fasse tout de suite nos représentations là-dessus on peut le faire plus tard, mais j'entends avoir le temps de le faire correctement.  J'ai des représentations quand même à faire en droit et c'est pour ça, on ne nous avait pas annoncé la façon de procéder ce matin sur cette requête-là, mais c'est... alors, je suis entre vos mains.  Est-ce que vous voulez que je le fasse maintenant ou que je le fasse plus tard?



LA PRÉSIDENTE :



Ce que je comprends de ce que vous m'exprimez actuellement, c'est que vous souhaitez présenter votre requête du vingt-neuf (29) avril à un moment quelconque?



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Oui.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, c'est ce que...



Me FRANKLIN S. GERTLER :



À un moment quelconque, mais non pas le vingt-trois (23) de juin, entendons-nous.



LA PRÉSIDENTE :



Oui. 



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Excusez-moi.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, c'est ce que nous allons considérer actuellement, mais je ne vois pas par exemple qu'il faudrait présenter cette requête-là immédiatement.



Me FRANKLIN S. GERTLER :



O.K.  Alors, sur ça, je vais clore en disant que nous voulons faire des représentations à la Régie, quant au traitement qui devrait être réservé au refus d'Hydro-Québec de faire droit à nos demandes de renseignements, tout comme sur les preuves qui ont été produites dans les derniers jours de messieurs



Rabeau et O'Connor et sur les conséquences et les conséquences que ça doit avoir sur le déroulement de la procédure et de l'audience, et ça comprend, je vous le soumets, qu'est-ce qui va se passer immédiatement aujourd'hui et demain avec la preuve d'Hydro-Québec.



Alors, je vais clore là-dessus, je vais clore là-dessus puis je vous demanderais de nous entendre peut-être un peu plus tard aujourd'hui sur ces questions-là.



LA PRÉSIDENTE :



Merci.  Alors, nous sommes rendus à la réponse de maître Morel aux différentes propositions.



Me JEAN MOREL :



Merci, Madame la Présidente.  J'étais conscient que j'arrivais ce matin ici avec un nouveau chapeau, mais je n'ai pas de veste pare-balle pour autant!



Il me semble que tous et chacun ont des, certaines... nous ont fait valoir certaines variances.  Je vais commencer par vous donner la position d'Hydro-Québec à l'égard des représentations qui ont été faites au départ par l'AQCIE, appuyées subséquemment par une lettre de l'AIFQ de mon confrère, maître Tourigny et par la suite, plusieurs autres intervenants ont fait



leurs ces commentaires-là sur la preuve d'expert qu'Hydro-Québec a déposée en date du vingt-neuf (29) mai.



Premièrement, cette preuve d'Hydro-Québec, déposée en date du vingt-neuf (29) mai, ne devait pas, n'était pas faite ou ne devait pas non plus surprendre les intervenants, non seulement a-t-elle été, son dépôt ou la date de son dépôt a-t-elle été prévue à l'ordonnance ou à la décision procédurale de la Régie.



Il s'agit à la page - merci - à la page 7 de cette décision procédurale-là, à l'item numéro 6, du tableau qui démontre les étapes de l'audience.  On dit bien :




Dépôt des affidavits des témoins d'Hydro-Québec et des intervenants et expertise d'Hydro-Québec sur les mémoires des intervenants.


D'ailleurs, dès la conférence préparatoire ou même avant la conférence préparatoire, Hydro-Québec a déposé ses réponses aux questions que la Régie lui demandait, sur le déroulement des audiences et sur la présentation de sa preuve et à cette date, Hydro-Québec indiquait qu'une présentation sommaire à la



première question là qu'effectivement une présentation sommaire de la preuve sera faite à l'aide d'acétates, et également, on lui indiquait qu'un panel d'environ cinq témoins était prévu et que l'identité des témoins restait à déterminer.



Également, à la question à savoir si la proposante allait présenter des experts, Hydro-Québec avait indiqué à ce moment-là qu'elle ne le savait pas encore, mais qu'il était possible, mais elle a précisé qu'il était possible que : 




... suite aux mémoires des intervenants, nous ayons recours à des experts.  Nous aviserons la Régie en temps et lui.


C'est ce qui a été fait.  Maintenant, cette preuve d'expert a été déposée, j'en conviens, il n'y a que quelques jours et pour, avec la proposition faite par Hydro-Québec qu'elle fasse partie de sa preuve et que ses témoins, ses experts présentent leur preuve vendredi.



Maintenant, ça été amendé pour qu'un le fasse demain et que l'autre le fasse vendredi et que les contre-interrogatoires s'ensuivent.



Maintenant, l'argument qui est soulevé pour ne pas



permettre à Hydro-Québec de procéder ainsi se retrouve essentiellement dans la façon que cette preuve est caractérisée, on la caractérise maintenant de contre-preuve puisqu'il était prévu du début que cette preuve d'expert servirait à répondre ou à traiter de certains des sujets soulevés dans la preuve écrite des intervenants.



Maintenant, si Hydro-Québec l'appelle « preuve », les intervenants l'ont vite baptisée « contre-preuve ».   À mon égard, il ne s'agit de ni l'un ni l'autre, il s'agit en fait d'une preuve hybride qui cause des difficultés à tout le monde, j'en conviens.



Le premier paragraphe de la page 6 de l'ordonnance procédurale ou de la décision procédurale de la Régie, la D-98-17 se lit ainsi :




Les intéressés sont également préoccupés par la nécessité de connaître toute la preuve de la proposante...


Donc, à ce moment-là on l'appelait « la preuve ».




... de la proposante, y compris le contenu des expertises d'Hydro-Québec sur leur propre mémoire, avant de débuter la phase orale de l'audience publique.  À cet égard,




la Régie prend acte que la preuve en chef d'Hydro-Québec est complète par sa proposition du 20 février 1998.


C'est... j'y reviendrai.




De plus, la Régie demande à la proposante de déposer les expertises qu'elle entend produire sur les mémoires des intervenants et ce, avant le début de l'audience.


En fait, c'est ce qui a été fait, à date Hydro-Québec s'en est remis aux directives de ce paragraphe.




Ainsi, la contre-preuve orale d'Hydro-Québec...


Donc une autre preuve.




... la contre-preuve orale d'Hydro-Québec ne pourra donc comporter de dépôt d'expertise additionnelle...


Et c'est ainsi que nous l'avons compris et Hydro-Québec ne se propose pas, les vingt-deux (22) et vingt-trois (23) juin prochains de déposer quelque autre expertise.




... ne pourra donc comporter de dépôt d'expertise additionnelle - comme je le disais - et sera limitée aux éléments nouveaux dégagés par la preuve orale des intervenants, que nous n'avons pas encore entendu.


Et c'est pour ça que j'ai bien de la difficulté à qualifier sans réserve les expertises qui ont été déposées comme la contre-preuve d'Hydro-Québec alors qu'effectivement, Hydro-Québec n'a pas entendu la preuve orale des intervenants.



La contre-preuve, de par sa nature, c'est une preuve qui viendrait ou qu'on soumettrait à la Régie pour répondre, réagir, replacer dans son contexte la preuve des intervenants.



Alors cette preuve des intervenants, elle n'est pas, la preuve écrite a été déposée, mais la preuve orale n'a pas été entendue, Hydro-Québec n'a pas procédé à son contre-interrogatoire d'aucun des témoins des intervenants.



Toutefois, l'AQCIE et compagnie vous soumettent que ce que nous avons déposé à la Régie le vingt-neuf (29), constitue définitivement de la contre-preuve.  Je ne peux pas être d'accord d'emblée avec cette



caractérisation de la preuve.



En fait, ce serait sûrement une première si un demandeur ou une proposante présentait sa contre-preuve avant même que la partie, la partie adverse ou les parties adverses aient présenté leur preuve.



Ceci étant dit, il est fort possible, de par son caractère hybride ou de par la façon que la Régie veuille procéder à l'audition des témoins d'Hydro-Québec ou à l'audition de sa preuve, qu'effectivement la Régie soit tentée de la qualifier de contre-preuve et de ne permettre donc à Hydro-Québec de la présenter, de faire entendre ses témoins que les vingt-deux (22) et vingt-trois (23).



À cet égard, je dirais que l'AQCI, l'AIFQ et les autres parties qui ont fait leurs les arguments qui ont été présentés par les procureurs, mes confrères maître Sarault et maître Tourigny, ne peuvent... ces parties ne peuvent se servir de leur argument pour avoir leur gâteau et le garder, en ce sens que c'est une contre-preuve, ne venez pas nous la présenter en preuve, lors de la preuve en chef, réservez-nous tout notre temps, réservez-nous toute notre latitude pour contre-interroger le premier panel de témoins qui est responsable de la preuve en chef.



Qualifiez les expertises de contre-preuves, ne faites entendre les témoins qu'en contre-preuve le vingt-deux (22) et vingt-trois (23), mais entre-temps, donnez-nous tous les droits et privilèges à l'égard de ces expertises, comme si c'était de la preuve en chef et soumettez cette preuve écrite au processus que vous aviez accordé et déterminé pour la preuve en chef, c'est-à-dire les demandes de renseignements et l'échange de questions, etc.



Donc, on a l'avantage de pouvoir traiter ces expertises comme de la preuve en chef, pouvoir s'échanger, faire des demandes de questions, pouvoir s'échanger des questions, pouvoir nous-mêmes y atteler nos propres experts.



J'entrevois, Madame la Présidente, déjà que vous aurez des demandes par les intervenants de permissions pour qu'il leur soit permis, ou qu'il soit permis à certains d'eux, de soumettre une preuve supplémentaire après, après que la contre-preuve d'Hydro-Québec aura été entendue et qu'on aura contre-interrogé sur celle-ci.



Si, donc, la position d'Hydro-Québec est à l'effet que évidemment il revient à la Régie de préciser ou en tentant de préciser son, ses étapes d'audience et également possiblement le premier paragraphe de sa



décision, le premier paragraphe de la page 6 de sa décision procédurale, de qualifier les expertises d'Hydro-Québec, si effectivement il s'agit de preuve, ou de contre-preuve.



S'il s'agit de contre-preuve et qu'elle ne doit être entendue que les vingt-deux (22) et vingt-trois (23), soit, qu'elle soit traitée comme de la contre-preuve;  en conséquence, qu'elle ne soit pas sujette au processus de demandes de renseignements.



Et également, j'ajouterais que le même traitement soit accordé à Hydro-Québec et que si effectivement les intervenants ont l'intention de présenter une preuve supplémentaire, qu'ils avisent donc la proposante, essentiellement dans les mêmes délais et qu'ils produisent cette preuve supplémentaire par écrit, idéalement dans les mêmes délais.



Malheureusement, je pense que ces délais, il serait difficile de respecter ces mêmes délais exactement ou à la lettre, puisque effectivement Hydro-Québec dépose sa contre-preuve écrite, ou se trouverait à déposer sa contre-preuve écrite plus de trois semaines avant son audition.



Toutefois, si les vingt-deux (22) et vingt-trois (23) juin, des intervenants veulent déposer de la preuve



supplémentaire avec la permission de la Régie, nous suggérons que cette permission soit demandée à la Régie dès que la preuve en chef d'Hydro-Québec aura été entendue et que ses témoins en preuve en chef auront été contre-interrogés et que la preuve supplémentaire écrite des intervenants soit déposée avec copie à Hydro-Québec, au moins une dizaine de jours avant l'audition, pour accorder à Hydro-Québec le même traitement.



Me JEAN MOREL :



Je pourrais ajouter, faire quelques commentaires, en fait, sur la réaction de l'AQCIE et de l'Association des industries forestières.  Premièrement, peut-être uniquement préciser, quant aux représentations de l'AQCIE, pour préciser à la Régie ─ donnez-moi le temps de...



LA PRÉSIDENTE :



Pendant que vous faites des recherches...



Me JEAN MOREL :



Non, en fait, tout ce que je voulais dire à cet égard, mais je ne voulais pas vous interrompre, allez-y.



LA PRÉSIDENTE :



C'est que la Régie aurait besoin peut-être de



certaines précisions que vous ne nous avez pas encore fournies, c'est à dire le temps de votre preuve pour votre premier panel, c'est combien de temps actuellement?



Me JEAN MOREL :



Comme j'avais indiqué dans ma lettre à la Régie du vingt-huit (28) ou du vingt-neuf (29), excusez, celle du vingt-huit (28)...



LA PRÉSIDENTE :



Vous n'avez pas indiqué de temps pour le premier panel.



Me JEAN MOREL :



Non, en fait, les trois preuves, on prévoyait, Hydro-Québec prévoyait, à ce moment-là, que les trois preuves, ou la preuve de ces trois panels prendrait une demi-journée donc quelque trois heures.  J'aimerais, pour le premier panel, tout en demeurant prudent, réserver une couple d'heures.



LA PRÉSIDENTE :



Quand vous dites une couple d'heures, ça veut dire deux heures?



Me JEAN MOREL :



Deux heures, oui.



LA PRÉSIDENTE :



Ça veut donc dire que pour monsieur Rabeau et monsieur O'Connor, ça serait des preuves en chef d'environ une demi-heure?



Me JEAN MOREL :



C'est bien ça.



LA PRÉSIDENTE :



Maintenant, ça veut donc dire que du côté du contre-interrogatoire avec ces éléments-là pour les différentes parties, il y a des impacts, j'imagine, que vous avez analysés, est-ce que vous avez des suggestions pour la Régie pour minimiser ces impacts?



Me JEAN MOREL :



Comme je l'ai indiqué plus tôt, ce que je pourrais dire en ce moment, c'est que j'ai compris des directives de la Régie qu'elle entendait limiter à une heure le temps de contre-interrogatoire de chaque intervenant sur la preuve en chef d'Hydro-Québec.  Maintenant, en présentant trois panels différents de témoins, je conviens, ou Hydro-Québec reconnaît que ça oblige donc la Régie ou les intervenants à diviser en trois le temps dont ils disposent pour contre-interroger les témoins d'Hydro-Québec.



Outre cette limite d'une heure imposée par la Régie,



Hydro-Québec n'a pas aucune suggestion ou autre limite ou autre façon de diviser le temps à imposer soit à la Régie, soit aux intervenants.  S'il est important ou conséquent pour un intervenant de contre-interroger le premier panel de témoins sur la proposition d'Hydro-Québec pendant quarante-cinq (45) minutes et de vouloir, par la suite, ne se réserver que quinze (15) minutes pour un ou deux des experts d'Hydro-Québec, soit, c'est libre à cet intervenant de procéder ainsi.



Si un intervenant a un intérêt particulier à contre-interroger un des experts plus longtemps, soit, qu'il procède ainsi mais nous n'avons pas d'autres choix ou indications ou références que ce soit à indiquer à la Régie.  Si ça devait être de la contre-preuve, nous, Hydro-Québec s'en remet également à la Régie comme elle l'a fait pour le contre-interrogatoire de la preuve en chef d'Hydro-Québec, en limitant le temps des intervenants, la Régie pourra faire la même chose quant au contre-interrogatoire des intervenants de sa contre-preuve, en tenant compte du fait qu'il n'y a que deux jours réservés à cette fin, qu'une première partie de la première journée, soit le vingt-deux (22) juin, est déjà, ou sera possiblement accordée à l'AQCIE pour faire entendre son témoin expert Peterson et qu'également, et c'est une autre raison pourquoi la Régie a intérêt à connaître, tôt dans le



processus, si des intervenants se proposent de présenter une preuve supplémentaire, parce que cette preuve supplémentaire telle que proposée par les intervenants doit être également présentée à la Régie dans ces deux jours d'audience, les vingt-deux (22) et vingt-trois (23).



Et consciente qu'une limite de temps sera peut-être imposée également à Hydro-Québec pour le contre-interrogatoire des preuves supplémentaires, quand même Hydro-Québec aimerait se réserver le droit de contre-interroger sur toutes preuves supplémentaires que la Régie permettrait.  Donc...



LA PRÉSIDENTE :



Mais vous comprenez que vos témoins sont disponibles, tant monsieur Rabeau que monsieur O'Connor, j'imagine, supposons que ça a lieu cette semaine, à ce moment-là, ça veut donc dire qu'il faut qu'ils soient à la disposition des participants, je veux dire, pour toute la durée de la semaine?



Me JEAN MOREL :



Je proposais, dans la lettre du vingt-huit (28) parce que cela reflétait la disponibilité des témoins à ce moment-là, qu'ils soient entendus le vendredi.  Monsieur O'Connor est toujours disponible vendredi, il pourrait être ici vendredi pour présenter sa



preuve et être contre-interrogé.  Quant à monsieur Rabeau, c'est par mégarde ou par un manque de communication qu'au départ, nous croyions qu'il était disponible le vendredi alors qu'il a précisé, en fait, c'est hier...



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce qu'il va être disponible pour le contre-interrogatoire?



Me JEAN MOREL :



Jeudi, jeudi, oui, jeudi, demain.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que vous avez vérifié s'ils sont tous les deux disponibles, supposons qu'on acquière à l'autre hypothèse, c'est à dire le vingt-deux (22) et le vingt-trois (23), est-ce qu'ils sont disponibles ces deux jours-là?



Me JEAN MOREL :



Nous avons vérifié et ils seraient disponibles.



LA PRÉSIDENTE :



Alors merci bien, Maître Morel.



Me JEAN MOREL :



Merci.  En fait, ce que j'allais ajouter, c'est



qu'état a été fait à cet égard, qu'état a été fait par les parties, ou certaines parties, certains intervenants, à l'effet qu'Hydro-Québec avait indiqué que sa preuve ne chef était complétée ou était complète suite au défaut de sa proposition de février et qu'on se servait de cet argument pour conclure ou inciter la Régie à conclure qu'il devait nécessairement s'agir de contre-preuve à cet égard-là.  



Cet argument ne m'apparaît pas si concluant que ça puisque toutes les réponses d'Hydro-Québec qui ont été données aux centaines de demandes de renseignements additionnels, de renseignements supplémentaires qui ont été fournis après le vingt (20) février est considéré et doit être considéré, par la Régie et par les intervenants, comme faisant partie de sa preuve en chef également et non de sa contre-preuve.  Alors cet argument ne m'apparaît pas tellement sérieux.  C'est tout, en fait, sur cet aspect de la preuve et de la contre-preuve et de l'échéancier que vous aviez proposé.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien.



Me MARC LAURIN :



Marc Laurin.  J'avais compris tantôt qu'on ne



discutait essentiellement que de l'agenda ou de l'horaire et c'est pour ça que je n'ai pas intervenu relativement à la demande de documents qui est adressée à Hydro-Québec et pour, à l'attention de monsieur Rabeau.  Cependant, si vous voulez m'entendre à ce stade-ci, puisque je n'ai pas eu de réponse de la part de la Régie de façon formelle, je suis prêt à prendre deux minutes ou plus, finalement, pour faire état de la demande de documents...



LA PRÉSIDENTE :



Je comprends que votre demande est toujours pendante mais je ne crois pas que c'est à ce stade-ci qu'il faudrait qu'elle soit présentée.



Me MARC LAURIN :



Je voulais juste préciser, Madame.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien.



Me MARC LAURIN :



Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Maintenant j'aurais peut-être une question additionnelle du côté de l'AQPER, parce que nous recherchons actuellement des solutions.  Nous voyons



que le neuf (9) de juin, il resterait l'AQPER.  Est-ce que l'AQPER, est-ce que le représentant de l'AQPER ─ Monsieur Pierre Huard, s'il vous plaît?  Excusez, Maître Daniel Marion, excusez-moi.



Me DANIEL MARION :



Oui.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, Maître Marion, est-ce que vous savez si votre cliente pourrait déplacer son après-midi du mardi pour un autre moment, c'est à dire soit le vendredi en après-midi ou le douze (12) ou le seize (16) en après-midi?



Me DANIEL MARION :



Je pense que monsieur Lefrançois serait disponible.  Monsieur Lefrançois?



M. GILLES LEFRANÇOIS :



Le seize (16) oui, je vais essayer de vérifier auprès de l'expert.



Me DANIEL MARION :



Mais le problème, c'est l'expert, on ne le sait pas encore.  Il faudrait vérifier ce matin.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que vous pourriez vérifier tout de suite, s'il vous plaît, ce matin?



Me DANIEL MARION :



Oui.



LA PRÉSIDENTE :



Parce que la Régie voudrait voir si elle n'a pas là des disponibilités de temps qu'elle pourrait occuper...



Me DANIEL MARION :



D'accord.



LA PRÉSIDENTE :



... pour la preuve en chef puisqu'il semble que nous allons avoir besoin d'un petit peu plus de temps.



Me DANIEL MARION :



Donc le douze (12) dans l'après-midi et le seize (16) dans l'après-midi, c'est ça?



LA PRÉSIDENTE :



Oui, si c'est possible, s'il vous plaît, de vérifier.



Me DANIEL MARION :



C'est bien.



LA PRÉSIDENTE :



Et si vous aviez des problèmes, bien de vérifier peut-être auprès de vos confrères s'il n'y a pas d'autres moments qui peuvent être échangés avec eux puisqu'il y a eu beaucoup d'échanges, je dirais, entre les participants.



Me DANIEL MARION :



C'est bien, merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors si vous pouviez, de manière, vérifier le plus rapidement possible, s'il vous plaît, et on vous demanderait d'en informer ici maître Véronique Dubois afin qu'elle puisse en faire part au Banc avant que nous revenions, parce que nous allons ajourner pour compléter un peu notre travail et puis avant de vous revenir, nous apprécierions savoir s'il y a des possibilités de ce côté-là.



Me DANIEL MARION :



C'est bien.



LA PRÉSIDENTE :



Si vous pouviez donner votre réponse, s'il vous plaît, à maître Dubois.  Merci bien, le plus rapidement possible.



Me JEAN MOREL :



Avec votre permission, Madame la Présidente, une seule autre observation d'Hydro-Québec quant au calendrier.  Nous avons pris note de tous les intervenants qui ont indiqué ne pas avoir l'intention de faire entendre des témoins.  Un seul, l'AREQ, cause certaines préoccupations à Hydro-Québec, nous aurions un contre-interrogatoire, quelques questions pour le témoin de l'AREQ.  Pour ce qui est des autres qui ont indiqué pouvoir se rendre disponibles si des questions devaient être posées, il s'agit de Gazifère et de Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM), Hydro-Québec n'a pas de questions pour leurs témoins mais pour ce qui est de l'AREQ, Hydro-Québec aimerait l'opportunité de contre-interroger leur témoin.



LA PRÉSIDENTE :



L'AREQ a fait une demande afin que vos questions soient par écrit de ce côté-là, est-ce que vous les avez posées, est-ce que c'est complété de ce côté-là?  Parce qu'encore ce matin...



Me JEAN MOREL :



Le processus de, effectivement, Hydro-Québec a posé des questions ou a fait parvenir des demandes de renseignements à l'AREQ.  Les questions qui seraient maintenant posées oralement à l'AREQ portent sur soit les réponses fournies par l'AREQ ou par des éléments



de preuve qui ont été soulevés par d'autres parties et que l'AREQ pourrait, et sur lesquels, disons, l'AREQ pourrait fournir des informations.  Ceci étant dit, permettez-moi ou accordez-moi quelques minutes pour m'assurer si effectivement ce que nous aimerions connaître des témoins de l'AREQ ne pourrait pas leur être demandé par écrit.  Je vous reviens...



LA PRÉSIDENTE :



Vous comprenez que nous recherchons des solutions actuellement...



Me JEAN MOREL :



Oui, oui.



LA PRÉSIDENTE :



... pour tenter d'accommoder le plus de nombre de parties, ça ne sera pas nécessairement facile.  Et peut-être une dernière question, si vous pouviez vérifier peut-être du côté de l'AREQ, nous avons bien compris votre position mais s'il y avait quelques questions additionnelles, est-ce qu'il serait possible, à ce moment-là, de les déplacer vers le douze (12) en après-midi, quelque chose comme ça, est-ce que c'est possible pour vous de vous tenir à la disposition de la Régie du côté de l'AREQ?



Me PIERRE HUARD :



Il faut que je vérifie avec le témoin qui aurait à répondre aux questions.



LA PRÉSIDENTE :



Si vous pouviez en informer aussi maître Véronique Dubois d'ici quelques minutes, ça serait bien apprécié.  De même que votre réponse, Maître Morel, aussi fournie à maître Véronique Dubois, s'il vous plaît, d'ici quelques minutes.



Me PIERRE HUARD :



Très bien, merci.



Me GUY SARAULT :



Madame la Présidente?



LA PRÉSIDENTE :



Oui?



Me GUY SARAULT :



Avec votre permission, compte tenu que c'est de moi qu'émane la suggestion qui semble causer davantage de problèmes et que j'ai appris, ce matin pour la première fois, quelle était la position d'Hydro-Québec, j'aurais, avec votre permission, quelques commentaires à formuler à l'égard de ce que maître Morel a annoncé comme étant la position d'Hydro



Québec.



LA PRÉSIDENTE :



Oui.



Me GUY SARAULT :



Je voudrais d'abord, je comprends mal, au départ, le grave problème que semble soulever ma suggestion à l'égard des témoins experts d'Hydro-Québec.  Notre suggestion n'est certainement pas une objection au dépôt ou à l'audition, au dépôt de la preuve ou à l'audition de ces témoins-là, c'est simplement quelque chose que nous avons avancé pour donner plus d'efficacité aux audiences, et je pense que c'est le souci de la Régie et de tous les intervenants.



Est-ce que la preuve d'Hydro-Québec est une contre-preuve?  Bien, écoutez, j'en suis arrivé à cette conclusion-là bien candidement parce que dans sa lettre, maître Morel annonçait que ces témoins-là viendraient formuler des commentaires sur la preuve des intervenants.  Alors j'ai toujours compris, après vingt ans de pratique, qu'une preuve sur ce qui est annoncé en défense, c'était de la contre-preuve.  S'il préfère que ça soit de la preuve hybride, je n'ai pas de problème avec ça non plus bien que je n'aie jamais entendu cette expression-là auparavant.  Ce qui est important, c'est qu'elle soit entendue et



elle va être entendue.



D'ailleurs, je signalerais à mon confrère que si monsieur Rabeau et monsieur O'Connor sont entendus les vingt-deux (22) et vingt-trois (23) juin plutôt que cette semaine, ils vont avoir eu l'opportunité d'entendre et de prendre connaissance de la preuve des intervenants au cours des prochaines semaines, alors non seulement il n'y a pas de préjudice, je pense que ça leur procure un avantage.  En tout cas, c'est ma façon de voir les choses.



Je pense respectueusement que pour avoir lu ces documents-là, que c'est de la preuve qui soulève des, qui s'adresse à des nouveaux éléments qui sont soulevés par la preuve des intervenants.  Exemple,  je pense que de toute évidence, la preuve de monsieur O'Connor vise à réfuter le témoignage de monsieur Peterson, entre autres choses quant aux conséquences de la divulgation des coûts de production d'Hydro-Québec sur ses activités à l'étranger.  Et soit dit en passant, monsieur Peterson, ce n'est pas un témoin expert, c'est un témoin, c'est le chef de la direction de Power X et il vient simplement relater la pratique chez Power X, il ne vient pas formuler une opinion d'expert sur le sujet.



Alors est-ce que nous allons produire de preuve



supplémentaire à l'égard de ces documents d'experts, je parle pour moi, je laisserai les autres intervenants faire leurs représentations, mais il est bien évident que je vais demander à mes panels de témoins, viva voce sur le banc, s'ils ont des commentaires à formuler sur la preuve de monsieur Rabeau et la preuve de monsieur O'Connor.  Mais je ne sens pas le besoin de produire une preuve supplémentaire écrite à ce stade-ci.  Je ne pense pas que ces expertises-là apportent des éléments suffisamment graves ou nouveaux au dossier pour justifier, en tout cas pour l'AQCIE à ce stade-ci, le dépôt d'une preuve écrite supplémentaire.



Alors comme alternative dans notre recherche de solutions, compte tenu que je comprends que monsieur Rabeau serait disponible demain seulement et que monsieur O'Connor serait disponible vendredi, on pourrait peut-être entendre ce qu'ils ont à dire en preuve en chef cette semaine, quitte à reporter leurs contre-interrogatoires aux vingt-deux (22) et vingt-trois (23) juin parce que je crois comprendre qu'ils sont disponibles.  



Alors si, par exemple, la preuve du premier panel d'Hydro-Québec avec les contre-interrogatoires nous laissent du temps disponible cette semaine, bien on pourrait peut-être en profiter pour entendre la



preuve en chef de monsieur Rabeau et la preuve en chef de monsieur O'Connor, ça pourrait être une avenue à explorer.  Alors ça conclut mes commentaires sur la position d'Hydro-Québec.  Je vous remercie beaucoup.



Me JEAN MOREL :



Deux petites remarques, Madame la Présidente.  Il n'est pas prévu ou de l'intérêt non plus d'Hydro-Québec de faire, d'avoir ces deux experts, surtout monsieur O'Connor qui vient de Chicago, venir ici, à Montréal, à deux reprises pour s'asseoir une première fois vendredi, pour présenter sa preuve écrite et témoigner pendant trente (30) minutes, et par la suite, repartir et revenir subir son contre-interrogatoire le vingt-deux (22) ou le vingt-trois (23).  Hydro-Québec soumet respectueusement que ça devrait être une ou l'autre des deux solutions.  Non seulement ça devient une preuve hybride mais sa présentation sera hybride.  C'est un terme non juridique mais assez valable quand même dans les circonstances.



C'est tout.  Pour ce qui est du contre-interrogatoire de l'AREQ, Hydro-Québec s'est prévalue, tel que prévu, du processus de demande de renseignements.  Par la suite, elle a encore déterminé qu'elle a avait un intérêt et une raison de contre-interroger les



témoins de l'AREQ.  Elle préférerait procéder par contre-interrogatoire plutôt que par échange de questions écrites.  On est dans un, le processus qui a été choisi pour les présentes audiences est un processus d'audiences publiques avec contre-interrogatoire des témoins et ça serait la préférence évidemment d'Hydro-Québec.  Elle s'y soumet et elle préférerait que les autres parties également s'y soumettent.  Merci.



Me PIERRE HUARD :



Pierre Huard, de l'AREQ.  J'ai vérifié, il y a un problème pour le douze (12), il faudrait trouver une autre date que le douze (12) si c'est possible.



LA PRÉSIDENTE :



Vérifiez donc le dix-neuf (19), s'il vous plaît.  Alors à ce moment-ci, la Régie va ajourner et les réponses qui doivent être fournies à la greffière-audiencière, et surtout à maître Véronique Dubois, les réponses qui sont attendues, la Régie va les attendre et par la suite va vous revenir avec sa position relativement au calendrier.  Merci bien.



LA PRÉSIDENTE :



La Régie a entendu, sur l'ordre de présentation de la preuve, l'ensemble des participants.  Vous avez tous eu l'occasion de présenter vos positions et de vous



répondre.



De l'avis du procureur d'Hydro-Québec, les témoignages de ses deux experts constituent une preuve dite hybride et, par surcroît, Hydro-Québec annonce que ses experts ne viendraient qu'une seule fois.



En conséquence, la Régie les entendra au stade de la contre-preuve d'Hydro-Québec, soit le vingt-deux (22) juin prochain.



Quant au calendrier, nous retranchons le quinze (15) juin TQM, Gazifère et SGM, qui ne souhaitent pas être entendus et pour lesquels aucun interrogatoire n'a été annoncé.



Maître Pierre Huard, de l'AREQ, consent à se déplacer au dix-neuf (19) juin en avant-midi et nous le remercions.



Maître Marion, de l'AQPR, n'a pas pu rejoindre encore son expert, mais il croit que ce sera possible pour le seize (16) ou le dix-neuf (19), le seize (16) en après-midi ou le dix-neuf (19) en après-midi et nous le remercions et nous verrons, dès qu'il nous aura confirmé la présence de son témoin expert, de vous donner le moment précis où cette intervenante sera



entendue.



En conséquence de cette collaboration de ces deux intervenantes, la Régie réserve la journée du neuf (9) de juin au cas d'un besoin additionnel de contre-interrogatoires.



Le témoignage de monsieur Peterson débutera à neuf heures (9 h), le vingt-deux (22) juin, afin d'enlever le moins de temps possible à la contre-preuve.



Un nouveau calendrier vous sera remis cet après-midi par la Régie.



Nous vous remercions beaucoup et nous allons tout de suite - il nous reste encore près d'une heure, alors nous allons tout de suite débuter par la preuve d'Hydro-Québec.



Me MARC LAURIN :



Relativement aux autres décisions procédurales...



LA PRÉSIDENTE :



Pardon?



Me MARC LAURIN :



Marc Laurin, je m'excuse, Madame.  Relativement aux autres décisions procédurales que vous êtes appelée à rendre, et en particulier sur la demande de documents



et aussi sur la demande de maître Gertler, est-ce que vous entendez... comment entendez-vous procéder, s'il vous plaît?



LA PRÉSIDENTE :



Ces demandes, comme vous pouvez voir, nous allons procéder d'abord par la preuve d'Hydro-Québec; par la suite, vous avez pu voir que nous avons réservé, pour le contre-interrogatoire et peut-être ces requêtes-là, si elles doivent être présentées, la journée du neuf (9) de juin.



Alors j'imagine que ça devrait être satisfaisant puisque actuellement, la preuve d'Hydro-Québec est peut-être un des moyens, je dirais, de permettre aux intervenantes d'avoir des réponses aux questions qu'elles se posent encore.  Est-ce que ça répond à votre question?



Me MARC LAURIN :



Ça répond relativement à ma propre préoccupation, puisque finalement vous avez rendu une décision reportant le témoignage des experts au vingt-deux (22) juin, ce qui nous donnerait amplement le temps pour consulter les informations, si vous acquiesciez à notre demande le neuf (9) juin.



LA PRÉSIDENTE :



Et dans votre cas, vous pourrez même, je veux dire si vous n'avez pas toute... si vous n'avez pu, avec des discussions avec votre confrère maître Morel, vous entendre sur une certaine divulgation, vous pourrez aussi, bien entendu, dans la journée du dix (10) de juin, bien entendu, là-dessus, comme vous avez une demi-journée et qu'il sera loisible à ce moment-là de présenter votre demande concernant votre subpoena duces tecum, puisqu'il ne sera pas trop tard pour ce type de requête-là.



Me MARC LAURIN :



Parfait, Madame, j'en prends bonne note.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que ça rencontre vos besoins, Maître?



Me MARC LAURIN :



C'est évident qu'on aime bien, je veux dire se faire soigner dès le point de départ et privilégier, mais compte tenu de l'échéancier de la Régie, je vais attendre au neuf (9) de juin pour faire statuer sur ma demande, Madame.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Merci beaucoup.



Me FRANKLIN S. GERTLER :



C'est Franklin Gertler pour le ROEE, Madame la Présidente.



LA PRÉSIDENTE :



Oui?



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Je dois vous dire, vous soumettre que nous n'avons pas compris que vous étiez pour, à toutes fins pratiques, statuer dès onze heures trente (11 h 30), le retour de la pause, sur, essentiellement sur la recevabilité des témoignages de messieurs Rabeau et O'Connor et je conçois que là, on parle de remettre ça au vingt-deux (22) juin, mais ça ne vient pas pallier complètement aux difficultés auxquelles nous sommes... auxquelles nous faisons face.



Parce que si on regarde - puis ça faisait partie des représentations que j'étais pour vous faire - si on regarde le document, si je ne m'abuse là, je n'ai pas le papier avec moi - vous allez être soulagée peut-être - ni la jurisprudence que je veux bien vous soumettre, mais si ma mémoire est bonne, c'est le HQ-1, document 12 c'est-à-dire les acétates, annoncent déjà que le panel ici en présence aura, fera un témoignage qui porterait entre autres sur des éléments qui semblent être tirés des expertises de



monsieur Rabeau et de monsieur O'Connor et aussi, qu'on renferme des éléments de preuve totalement absents dans la proposition d'Hydro-Québec.



Alors c'est pour ça que je vous ai annoncé ce matin qu'il est difficile, à ce stade-ci, avec tout ce qui s'est passé, de faire une différence entre la requête sur les demandes de renseignements et requête sur la nouvelle preuve puis la façon que ça va se dérouler.



Alors je conçois difficilement qu'on puisse procéder tout de suite ce matin avec le témoignage de ces cinq témoins-là, sans avoir au moins entendu les requêtes qui ont été annoncées sur les demandes de renseignements et sur la preuve soumise par monsieur... sous le nom de monsieur O'Connor et de monsieur Rabeau.



LA PRÉSIDENTE :



Alors je crois qu'un des moyens, Maître, pour que vous puissiez avoir une partie de vos réponses, je ne dis pas toutes les réponses, et c'est pour ça que nous avons prévu une journée additionnelle et où vous pourrez, si le besoin est, de présenter vos requêtes, c'est pour s'assurer que le processus vous permet vraiment de vous exprimer.



Maintenant, pour le moment, je crois que ce qui est



le plus adapté pour nous permettre tous de comprendre bien la preuve, est d'avoir justement les renseignements que, je veux dire vous mentionnez n'avoir pas encore reçus, la meilleure façon de les avoir, je crois, c'est d'entendre Hydro-Québec et par la suite, nous allons entendre vos requêtes.



Et nous avons réservé une journée, soit pour du contre-interrogatoire additionnel - nous allons décider de ça vendredi - ou vos requêtes.



Mais là, on semble rendre une décision sur la requête sans l'entendre, Madame la Présidente, c'est parce que comme je viens de le dire, des sujets qui sont appelés à être traités ici ce matin par les témoins, le panel ici en présence, qui sont de la nature de la nouvelle preuve, directe, primo, qui viendraient s'ajouter quand Hydro-Québec a bien déclaré sa preuve close...



LA PRÉSIDENTE :



Oui.



Me FRANKLIN S. GERTLER :



... dans la bouche d'un des deux associés nommés de son contentieux, maître Lemieux, c'est pas n'importe qui là, c'est la Société qui s'engage!  Et de plus, ils veulent, c'est ça qui est annoncé dans les



acétates, ils veulent, entre autres, présenter une preuve qui est basée sur la preuve qui est renfermée dans les expertises ou les rapports des témoignages de monsieur O'Connor et de monsieur Rabeau.



Alors je ne vois pas comment on peut pallier à la difficulté en traitant des requêtes préliminaires - et la Régie en est saisie de quelques-uns - il y a le nôtre et celle du Grand Conseil des Cris, celle de maître Tardif, celle de maître Laurin...



LA PRÉSIDENTE :



Pour le moment je crois, maître Gertler, que, je veux dire la Régie, je veux dire souhaite procéder ainsi et nous espérons que cela pourra vous donner l'opportunité d'y répondre dès le début de la semaine prochaine, puisque nous réservons une journée pour vos préoccupations et celles de vos confrères qui ont fait des requêtes.



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Oui, mais j'aimerais simplement souligner à ce moment-là que la nature de notre requête, telle qu'elle était pour être amendée, si vous voulez, sur place, parce que les événements ont pris une certaine tournure et puis c'est pas toujours possible de formuler des requêtes formelles quand on continue à recevoir des documents jusqu'à la veille de



l'audience, mais notre requête comprenait entre autres l'exclusion des preuves que Hydro soit forclos de présenter les preuves de messieurs O'Connor puis Rabeau, puis aussi, dans la mesure où les témoins ici étaient pour y référer, que ces éléments-là soient exclus et dans la mesure où les témoins ici étaient pour amener des choses qui ne sont pas énoncées ou qui ne sont pas dans la preuve écrite d'Hydro, mais qui sont dans la nature d'une preuve directe, qu'ils soient exclus également.



Alors je ne vois pas, dans ces circonstances-là, comment est-ce qu'on peut procéder, mais je veux au moins que ce soit noté que c'est...



LA PRÉSIDENTE :



On note...



Me FRANKLIN S. GERTLER :



... la nature de notre prétention.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



On note la nature de votre prétention, Maître Gertler.



Me CHARLES O'BRIEN :



Charles O'Brien, pour le RNCREQ.  Est-ce que je dois comprendre que votre décision est qu'on a refusé



notre demande de soumettre des questions par écrit à messieurs Rabeau et O'Connor?



LA PRÉSIDENTE :



Oui, de ce côté-là, c'est le processus normal qui va s'appliquer dans la matière que c'est un contre-interrogatoire.



Me CHARLES O'BRIEN :



Merci.



Me DOMINIQUE NEUMAN :



Excusez-moi, ce serait simplement pour mettre à la connaissance...



Dominique Neuman, pour le GRAME-UDD, simplement pour mettre à la connaissance de la Régie que nous n'avons aucun problème pour le dix-neuf (19) au matin, pour l'AREQ, et nous... mais le dix-neuf (19) en après-midi, même si la Régie procède sur d'autre chose, nous ne sommes absolument pas disponibles en après-midi et nous avons un intérêt particulier au GRAME et à L'UDD sur ce mémoire-là, puisque nous sommes un des rares mémoires qui traite le marché de la redistribution.



Donc, je voudrais être sûr que la Régie soit bien consciente que le dix-neuf (19) en après-midi,



d'essayer de tout faire pour éviter que ça prenne cette plage-là, parce qu'on a un engagement incontournable là devant un autre tribunal.



Alors j'espère que votre confrère pourra, mais vous savez c'est l'AQPER qui a quand même...



Me DOMINIQUE NEUMAN :



L'AREQ, l'AREQ, l'AREQ!  Je parle de l'AREQ.



LA PRÉSIDENTE :



De l'AREQ.



Me DOMINIQUE NEUMAN :



Le dix-neuf (19), c'est l'AREQ.



LA PRÉSIDENTE :



Oui.  Mais elle est le matin, l'AREQ?



Me DOMINIQUE NEUMAN :



Le matin, c'est ça.  Donc, le matin ça va, mais dans la mesure où...



LA PRÉSIDENTE :



Mais l'après-midi, ce serait un autre confrère qui, à ce que je comprends là...



Me DOMINIQUE NEUMAN :



C'était pas sûr, je crois... en tout cas, de toutes façons, mais c'est surtout pour l'AREQ, on souhaiterait beaucoup ne pas avoir...



LA PRÉSIDENTE :



Mais c'est le matin.



Me DOMINIQUE NEUMAN :



O.K.



LA PRÉSIDENTE :



C'est le matin,. maître Neuman.



Me DOMINIQUE NEUMAN :



Merci.



Me CLAUDE TARDIF :



Claude Tardif, pour la SPSI.  Je tiens à dire que j'appuie mon confrère Gertler et je ferai valoir mes représentations à ce moment-là, que la façon de procéder n'est aucunement une façon qui élimine les préjudices que mon client prétend subir de cette façon-là et on fera valoir à ce moment-là nos représentations, et je ne voudrais pas que ce soit une acceptation qu'on considère que ça respecte les règles d'équité procédurale, et on fera valoir les représentations à ce moment-là, et qu'on ne veut pas



qu'on ait quelque... que notre non-contestation à ce stade-ci nous soit reprochée pour plus tard.



On comprend qu'on aura le temps de faire valoir nos représentations à un moment donné.



Nous tenons également à dire qu'on est en désaccord avec ce que je comprends de la décision de la Régie que de statuer que les deux expertises, et notamment celle de monsieur Rabeau, étaient une contre-preuve et nous, on en a fait la lecture, celle de monsieur Rabeau, et il nous apparaissait que c'était de la preuve principale et c'était un complément de preuve principale.  Et on va le faire valoir également en temps opportun.



LA PRÉSIDENTE :



Je vous remercie beaucoup.



Me JOHANNE MAINVILLE :



Alors Johanne Mainville, je vais être très très brève, simplement pour dire que aussi notre participation doit être, c'est sous réserve puisque nous n'acceptons pas non plus, nous considérons que nous avons subi des préjudices en n'ayant pas les informations au moment où nous devions les avoir et nous sommes bien prêts à participer, mais c'est sous réserve de nos droits.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien, Maître Mainville.  



Me JEAN MOREL :



Merci, Madame la Présidente.  Avant de... ou afin de vous présenter la preuve en chef d'Hydro-Québec, j'aimerais déposer ou plutôt mettre à jour la liste des pièces qui se trouvent au dossier d'Hydro-Québec. 



La liste des pièces comme telle n'est pas pour l'instant cotée comme une pièce, j'ai remarqué sur le plumitif de la Régie, elle porte le numéro document 4 et dans le dossier d'Hydro-Québec, elle suit immédiatement la requête, non pas la proposition, mais la requête introductive.



Comme j'indique à la Régie, elle n'était pas cotée, la requête comme telle n'est pas cotée et la liste des pièces qui était jointe à la requête non plus n'était pas cotée.  C'est numéro 4, document 4 sur le plumitif de la Régie « Liste des pièces », si c'était possible uniquement de décrire ce document comme « Liste des pièces révisée en date du 3 juin. »



J'en ai quinze (15) copies ici pour la Régie ainsi que des copies pour les intervenants.



PRIVE 
PIÈCE HQ-3 à HQ-16 :
Liste des pièces révisée en date du 3 juin 1998.te  \f P  \l 9 "PIÈCE HQ-3 à HQ-16 \:
Liste des pièces révisée en date du 3 juin 1998."


Alors pour présenter sa preuve en chef qui, malgré ce qui a été dit ou plaidé ce matin devant la Régie, ne comporte pas uniquement la proposition du vingt (20) février d'Hydro-Québec, mais comprend également toutes les réponses d'Hydro-Québec aux questions des intervenants, il s'agit des pièces HQ-3 à HQ-16, également la proposition, la requête, la proposition et tous les documents qui font partie de la pièce HQ-1. 



Ceux qui avaient été cotés documents 2, 3 et 4 sont des annexes à la proposition, ils sont déposés depuis le mois de février.  Ceux qui sont cotés 5, 6, 7, 8 et 9, donc HQ-1 document 5 à document 9 sont les curriculum vitae des témoins.  



HQ-1.10 et HQ-1.11 ne font plus partie de la preuve en chef d'Hydro-Québec, selon la décision que vient de rendre la Régie, mais font plutôt partie de sa contre-preuve et HQ-12, que nous avons distribué, déposé à la Régie et distribué aux intervenants en date du vingt-neuf (29) mai se trouvent à être le résumé de la présentation de la preuve en chef que les témoins d'Hydro-Québec vont faire ce matin.



Donc, s'il était possible d'assermenter les témoins,



à moins que vous préfériez que je ne vous les présente maintenant?



LA PRÉSIDENTE :



Non, on peut peut-être procéder...



Me JEAN MOREL :



À les assermenter.



LA PRÉSIDENTE :



... à leur assermentation, s'il vous plaît Madame la greffière.


_____________



EN L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT, le troisième (3e) jour du mois de juin, COMPARAISSENT :



PRIVE 
MARCEL CÔTÉte  \l 1 "MARCEL CÔTÉ", chef Coûts et caractéristiques de consommation à Hydro-Québec, je suis au 1010, Sainte-Catherine Ouest, à Montréal;



PRIVE 
ALBERT CHÉHADÉte  \l 1 "ALBERT CHÉHADÉ", chef Tarification à Hydro-Québec et mon adresse c'est le 1010, Sainte-Catherine au 10e étage;



PRIVE 
DONALD HOTTEte  \l 1 "DONALD HOTTE", directeur Affaires réglementaires à Hydro-Québec, 75, boulevard René-Lévesque, Montréal;



PRIVE 
MICHEL BASTIENte  \l 1 "MICHEL BASTIEN", conseiller à la direction Affaires réglementaires au 75, boulevard René-Lévesque Ouest à Montréal;



PRIVE 
ROGER LANOUEte  \l 1 "ROGER LANOUE", directeur principal Planification stratégique pour Hydro-Québec, 75 Ouest, René-Lévesque, Montréal;



LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :



Me JEAN MOREL :



Madame la Présidente, comme je l'indiquais dans une lettre précédente à la Régie, Hydro-Québec a choisi de présenter sa preuve par un panel de témoins et panel de cinq témoins, chacun des témoins a évidemment un domaine d'expertise ainsi qu'une expérience et des responsabilités particulières chez Hydro-Québec et évidemment, les questions des parties qui contre-interrogeront seront répondues par celui qui est le plus à même de répondre à la question et d'éclairer pleinement la Régie.



Je n'ai pas d'intention, à moins que vous ne le souhaitiez, de reprendre de tous et chacun des curriculum vitae des témoins, ils sont inclus à la preuve écrite comme pièce HQ-1, documents 5 à 9, ni de faire témoigner les témoins sur leur expérience



chez Hydro-Québec.  Donc, je m'en remets aux directives de la Régie, si c'était nécessaire.



Alors, comme je l'ai indiqué, les témoins ont évidemment des domaines d'expertise et à assumer certaines responsabilités particulières quant à la préparation de la proposition et de toute la preuve en chef d'Hydro-Québec.  Mais ceci dans l'entendement d'Hydro-Québec n'empêchera pas un témoin de venir compléter une réponse qui aurait déjà été donnée par un autre témoin dans son propre domaine.  Alors en commençant par... si vous me permettez, je vais faire reconnaître ou adopter la preuve par les témoins en commençant par monsieur Lanoue. 



PRIVE 
INTERROGATOIRE PAR Me JEAN MORELte  \l 2 "INTERROGATOIRE PAR Me JEAN MOREL" :

1
Q.
Monsieur Lanoue, les pièces HQ-1, document 1 qui constitue la proposition d'Hydro-Québec avec ses annexes, qui sont document 2, 3 et 4, ainsi que la pièce HQ-1, document 9 qui est votre curriculum vitae, de même que les pièces HQ-3 à HQ-16 qui sont les réponses d'Hydro-Québec aux demandes de renseignements ou aux questions qui ont été soumises à Hydro-Québec sur sa proposition, constituent la preuve en chef d'Hydro-Québec.  Vous avez participé à l'élaboration, à la préparation ou ça a été fait sous votre contrôle chez Hydro-Québec?



M. ROGER LANOUE :


R.
Oui.

2
Q.
Et vous adoptez les documents, toutes les pièces écrites que je viens de décrire comme votre témoignage dans la présente cause?


R.
Oui.

3
Q.
Et avez-vous quelques modifications, ajouts ou corrections à faire à cette preuve écrite pour le moment?


R.
Non.

4
Q.
Et vous êtes prêt donc à être contre-interrogé sur cette preuve?


R.
Oui.

5
Q.
Merci.  Monsieur Bastien.



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Oui.

6
Q.
Je vais vous demander les mêmes questions et porter à votre attention les pièces HQ-1 ainsi que les annexes à la proposition d'Hydro-Québec qui sont la pièce HQ-1, les documents 2, 3, 4 et 5, de même que HQ-5, votre curriculum vitae, ainsi que HQ-1, document 12, la présentation de la preuve sur acétate, ou copie de la présentation de la preuve sur acétate, ainsi que les pièces HQ-3 à HQ-16 qui sont les réponses d'Hydro-Québec aux questions des intervenants.  Ces documents ont été... Vous avez participé à la



préparation de ces documents ou ces documents ont été préparés sous votre direction ou votre contrôle, est-ce exact?


R.
Oui.

7
Q.
Vous adoptez en conséquence cette preuve écrite comme votre témoignage dans la présente cause?


R.
Oui.

8
Q.
Avez-vous quelques modifications, ajouts ou corrections à faire à cette preuve écrite?


R.
Oui, une toute petite correction.

9
Q.
Allez-y s'il vous plaît, Monsieur Bastien.


R.
C'est au niveau de la pièce HQ-1, document 12, à la page 13.  À la colonne du milieu, il y a un tableau en milieu de la page 13, à la colonne du milieu, on exprime des rabais dans une unité qui pourrait être corrigée.  On aurait dû lire sur la première, deuxième et troisième lignes de cette colonne-là, c'est : un dollar sept cent quatre-vingt-huit par kilowatt (1,788 $/kW) au lieu de « kilovolt ».  Donc le « V » devient un « W » ainsi que les deux « V » qui suivent dans la même colonne, ils deviennent des « W ».  Donc c'est des kilowatts qui est la base de tarification pour l'évaluation des rabais sur le tarif à haute tension.

10
Q.
Ça complète les corrections?


R.
Oui.

11
Q.
Parfait.  Donc vous adoptez le tout comme votre témoignage.  Et vous êtes prêt à être contre



interrogé...


R.
Oui.

12
Q.
... sur cette preuve?  Merci.  Monsieur Hotte, vous connaissez mes questions.  Je vais les reprendre toutefois.  La preuve écrite d'Hydro-Québec dans la présente cause est constituée des pièces HQ-1, document 1, 2, 3, 4, ensuite comme pièce HQ-1, document 8, c'est votre curriculum vitae, et HQ-1, document 12, la présentation de la preuve, de même que les pièces HQ-3 à HQ-16 qui sont toutes les réponses d'Hydro-Québec aux demandes de renseignements des intervenants.  Ces pièces ont été préparées par vous ou sous votre contrôle ou votre direction à Hydro-Québec?



M. DONALD HOTTE :


R.
Oui.

13
Q.
Et vous adoptez le tout comme votre témoignage dans la présente cause?


R.
C'est exact.

14
Q.
Et avez-vous, vous, des ajouts, ou corrections, ou modifications à faire à la preuve?


R.
Aucun ajout ou correction.

15
Q.
O.K.  Et vous êtes en conséquence prêt à être contre-interrogé sur cette preuve?


R.
Oui.

16
Q.
Merci.  Monsieur Chéhadé.  La preuve écrite d'Hydro



Québec, comme je l'ai décrite plutôt, HQ-1, document 1, 2, 3, 4, de même que votre curriculum vitae, HQ‑1, document 6, la pièce HQ-1, document 12, qui est la présentation de la preuve, et les réponses d'Hydro-Québec aux questions des intervenants, les pièces HQ‑3 à HQ-16, constituent la preuve écrite d'Hydro-Québec, vous avez participé à la préparation de cette preuve écrite?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Oui.

17
Q.
Ou à tout le moins, elle a été préparée à certains égards sous votre contrôle et votre direction.  Merci.  Vous l'adoptez comme étant votre preuve écrite dans la présente cause?


R.
Oui.

18
Q.
Avez-vous, vous, quelques corrections, ajouts ou modifications à faire à la preuve?


R.
Non.  Monsieur Bastien a apporté la seule correction.

19
Q.
Merci bien.  Et vous êtes prêt à être contre-interrogé en conséquence?


R.
Oui.

20
Q.
Merci.  Monsieur Côté.  J'hésite à répéter le tout.



M. MARCEL CÔTÉ :


R.
Allez-y!

21
Q.
Mais je le fais.  La proposition d'Hydro-Québec, HQ‑1, document 1, et ses annexes 2, 3 et 4, de même que votre curriculum vitae, déposé comme pièce HQ-1, document 7, et la pièce HQ-1, document 12, qui est la présentation de la preuve en chef d'Hydro-Québec, ainsi que les réponses d'Hydro-Québec aux questions des intervenants, soit les pièces HQ-3 à HQ-16, constituent la preuve en chef, la preuve écrite en chef d'Hydro-Québec dans la présente cause.  Cette preuve a été préparé soit par vous ou sous votre contrôle ou votre direction, c'est exact?


R.
Oui.

22
Q.
C'est bien ça.  Et vous l'adoptez comme votre preuve écrite dans la présente cause?


R.
Oui.

23
Q.
Parfait.  Vous, avez-vous quelques corrections, ajouts ou modifications à faire à cette preuve écrite?


R.
Aucune pour l'instant.

24
Q.
Et vous êtes prêt à être contre-interrogé à cet égard?


R.
Également, oui.

25
Q.
Très bien.  



Comme je l'avais indiqué, Madame la Présidente, dans ma lettre d'envoi à la Régie, Hydro-Québec se propose de résumer, de ne pas évidemment la reprendre textuellement, mais de résumer dans une présentation



à partir de tableaux et d'acétates qui reprendront ce qui se retrouve à la pièce HQ-1, document 12, sa proposition.  Pour ce faire, messieurs Bastien et Chéhadé prendront la parole.  Il n'est définitivement pas prévu que cette présentation dépassera le temps que je vous ai indiqué ce matin.  Alors, avec votre permission, je demanderais à monsieur Bastien de débuter cette présentation.

PRIVE 



PRÉSENTATION PAR M. MICHEL BASTIEN


PRÉSENTATION PAR M. MICHEL BASTIEN"
 :



J'ai avec moi un original et une quinzaine de copies de la présentation pour ceux qui n'auraient pas eu accès à la présentation qu'on a envoyée vendredi dernier aux différents intervenants et à la Régie.



Excusez-moi, je vais me familiariser avec les installations.  Peut-être en même temps en profiter pour vous transmettre quelques notes d'introduction.  Alors, comme maître Morel vient de vous le dire, je vais partager la présentation avec Albert Chéhadé qui va couvrir tous les éléments de la présentation qui sont relatifs ou connexes aux questions de tarif.  Et je vais faire la présentation pour les autres éléments de la présentation.  



Et de la même façon, que ce soit pour Albert ou pour moi, c'est très évident que si vous avez des questions concernant la présentation, les lignes



directrices que maître Morel vient de vous énoncer, sont également valables pour la présentation, c'est-à-dire que ces questions-là seront traitées de la même façon que l'ensemble de vos questions et seront répondues par les différents membres du panel.  Et c'est aussi évident - et c'est ma dernière note d'introduction - que la présentation a été élaborée en collaboration avec l'ensemble des membres du panel.



Bon.  Alors, j'ai droit à une petite aide, alors ça va faciliter le tout.  Je vais essayer de ne pas masquer la présentation à cette aide pour que tout le monde puisse me suivre.  Alors, les objectifs de la présentation sont de trois ordres.  Premièrement, comme maître Morel vient de vous le dire, nous allons réaliser un bref rappel des principaux éléments de la proposition.



On prend pour acquit que tout le monde a lu et relu peut-être à multiples reprises la proposition d'Hydro-Québec, et on n'entendait pas reprendre systématiquement chacun de ces éléments-là.  Mais dans la mesure où ça appuie notre deuxième et troisième objectifs, on va faire des rappels de certains éléments.  Parce que l'objectif ou les objectifs principaux de notre présentation, c'est surtout, en ce qui nous concerne, d'amener des objets



de clarification ou de mise au point concernant la nature et la portée de notre proposition.



On a compris, suite aux demandes de renseignements aux différents mémoires présentés, qu'il y avait certains aspects qui n'avaient pas été bien compris, qui n'avaient pas été faits assez clairs probablement au niveau de notre proposition, et ça mériterait qu'on les reprenne.  Et même temps, on va en profiter pour amener différents éléments additionnels à ce qu'on a déjà produit comme information qui sont, à notre avis, des éléments qui sont directement reliés aux préoccupations que les intervenants et la Régie ont exprimées dans le cadre de la période demande de renseignements.



Vous comprendrez qu'au cours de cette période de demande de renseignements, on a reçu - vous n'avez peut-être pas fait le décompte mais, nous, on l'a fait - au-delà de mille questions.  On avait un délai d'une semaine pour y répondre.  Alors, on a dû procéder à l'essentiel pour cette demande de renseignements et comptabiliser ou capitaliser uniquement sur le matériel qui existait à ce moment-là pour pouvoir satisfaire l'ensemble des contraintes qui affectent, qui font partie de notre processus.



Alors, toujours est-il que, avec un peu de recul, et



en profitant des quelques moments de répit qu'on a eus par la suite, et suite à la lecture surtout des mémoires, on a cru bon d'ajouter quelques éléments d'informations qui, on espère, vont éclairer la discussion.



Alors, pour nous, débutons d'abord par l'objectif de la proposition, pour nous, c'est très clair que l'objectif ultime de la proposition d'Hydro-Québec, c'est de définir un mode de réglementation de la production par la Régie.  Et on veut que ce mode de réglementation, c'est le coeur de notre proposition, soit adapté à la fois aux années deux mille (2000), c'est-à-dire avec un regard et une vision par rapport à ce qui s'en vient comme mode de réglementation typique en Amérique du Nord et particulièrement dans nos marchés, mais également un mode de réglementation qui reflète notre contexte au Québec.



Pour nous, le contexte au Québec, c'est deux caractéristiques, je dirais, fondamentales.  La première de ces caractéristiques, je pense qu'il y a un consensus là-dessus, c'est quelque chose qui est très très important à la fois pour les Québécois, bien, on le note aussi dans la littérature aussi dans la majorité des provinces ou des états américains où tout le monde tient à garder ses acquis.  



Alors, donc, pour nous, c'est fondamental.  C'est fondamental dans notre plan stratégique; c'est fondamental dans notre discussion avec nos clients; c'est fondamental dans nos discussions avec les différents publics.  La première caractéristique, c'est la nécessité de protéger les acquis tarifaires des clients québécois.



La deuxième caractéristique, elle est peut-être, celle-là, plus distinctive, plus particulière au contexte québécois.  Ce n'est pas généralisé.  On ne le voit pas en tout cas partout.  Mais c'est qu'Hydro-Québec a également un deuxième mandat outre celui de satisfaire les besoins électriques des Québécois.  Il a également un mandat de son actionnaire, c'est-à-dire le gouvernement du Québec, à travers la politique énergétique et le plan stratégique.  Il a un mandat de se développer sur l'aspect commercial et d'optimiser son développement commercial et ce, si je fais référence aux années actuelles, dans un contexte qui est de plus en plus en concurrence.



Je pense que la majorité des experts, sinon la totalité des experts qui ont eu à s'exprimer à travers leurs témoignages écrits dans la présente cause, ont souligné, à juste titre, que, effectivement, à tout le moins dans le Nord-Est



américain, autour de nous, il y a un contexte de plus en plus concurrentiel.  Et ça fait partie de notre problématique.



Alors, nous, on pense que la formule, quelle que soit la formule qui sera retenue éventuellement par la Régie, devrait être une formule gagnante à la fois autant des acquis pour les clients québécois du point de vue tarifaire, mais également du côté de l'optimisation du développement commercial d'Hydro-Québec qui, au sens très très large du terme, est un plus pour l'ensemble de la population.



Un autre aspect qui mérite d'être relevé, c'est la question de la conformité de la proposition d'Hydro-Québec à la Loi.  Alors, rassurez-vous, je ne suis pas avocat, je n'ai pas l'intention du tout de plaider les aspects légaux.  Tout au moins ce que j'aimerais faire avec vous aujourd'hui, c'est de reprendre certains éléments de notre interprétation de la proposition d'Hydro-Québec en regard de sa conformité avec la Loi.



Pour nous, la conformité avec la Loi est reliée à deux articles, et qui sont au coeur de nos discussions.  D'abord, évidemment, l'article 167, 1er alinéa, qui est la raison d'être de notre présence ici à la Régie aujourd'hui, et le deuxième article,



c'est l'article 52 parce que l'article 52 fait partie de l'article 167, 1er alinéa.



Il n'est pas dans mon intention de vous lire l'article 167, 1er alinéa.  Ça aussi, je pense que tout le monde ici présent, en tout cas les principaux intéressés, l'ont lu et relu et re-relu et reanalysé.  Ce que j'aimerais mettre en évidence ici, c'est deux choses.  



Premièrement, pour nous, c'est très clair que l'article 167, 1er alinéa, s'adresse à la définition des modalités d'établissement et d'implantation des tarifs.  Alors, pour nous, définir des modalités d'établissement, ce n'est pas définir des tarifs, c'est définir des modalités, c'est-à-dire des formules, des mécanismes, des concepts.  Alors la quantification, tout ce qui est relié à la quantification de cet exercice, tout ce qui est relié à l'établissement de tarif de fourniture, pour nous, ça appartient à une autre cause ultérieure.



Et quelle que soit la définition que l'on donne d'ailleurs au terme « fourniture », pour ceux qui veulent intégrer à ça, la distribution, le transport, et caetera, pour nous, c'est bien clair que, au niveau des modalités, on discute de concepts et de formules et de méthode, et le quantum précis va



suivre ultérieurement une fois qu'on aura défini ces modalités-là.  Donc premier élément.



Les chiffres qui vous ont été présentés dans notre proposition, que ce soit les chiffres que l'on retrouve dans le plan stratégique ou les chiffres que l'on retrouve dans notre propre proposition, c'est très clair pour nous que ce ne sont pas des chiffres à qui on demande l'accord, avec lesquels on demande un accord ou une décision de la Régie.  Ils sont présentés à titre illustratif uniquement.  



Et les chiffres précis seront éventuellement, une fois que les modalités auront été définies, là, ce sera le temps à ce moment-là de prendre le temps justement de regarder chacun de ces paramètres-là, chacune de ces composantes-là, de les documenter en long et en large et de faire approuver le tout par la Régie.  Donc c'est très clair pour nous qu'on discute de modalités. 



L'autre élément, c'est le concept de tarif de fourniture.  Alors c'est sûr d'emblée, Hydro-Québec est d'accord pour souligner l'ambiguïté de la terminologie.  On est tellement convaincus de ça qu'on a pris la peine, nous, dans notre proposition de définir ce qu'on voulait dire par « fourniture » dans le cadre de notre proposition.



Et c'est aussi clair dans notre esprit que ceux qui ne sont pas d'accord avec notre lecture de la Loi et de l'article 167, 1er alinéa, c'est aussi très très clair dans notre compréhension des choses, et comme c'est très très clair, par exemple, dans la question 5 qu'a verbalisé les régisseurs lors du document... dans le cadre du document qui avait été préparé pour la décision procédurale, il était très clair aussi pour nous que la Régie peut recevoir des avis différents des nôtres concernant ces questions-là et l'intégrer à son propre avis qu'elle transmettra éventuellement au gouvernement.



Alors, donc, l'article 167, 1er alinéa, c'est important.  Le deuxième article qui est important pour nous, c'est l'article 52.  Et pour bien comprendre notre explication ou notre lecture de l'article 52, il faut d'abord que je fasse un préambule, que je vais vouloir le plus simple possible, parce que ce n'est pas nécessairement des choses simples.  Mais en focussant sur l'essentiel par rapport à notre lecture de l'article 52, c'est la question des schémas ou des relations transactionnelles internes.



J'ai cru comprendre que beaucoup ont passé beaucoup de temps à regarder ça, à examiner comment ça fonctionnait, et même plusieurs ont compris, mais il



y avait quand même beaucoup de questions qui renvoyaient à la façon qu'Hydro-Québec organisait ces choses à l'interne.  Alors j'ai essayé de schématiser ces relations.  Et je dois vous avouer là très très humblement que ça a été très difficile aussi à l'interne.  Ce n'est pas évident là ce qu'on a à dire là-dessus.



Alors, l'article 52, je vous amène dans mes mots à moi, là, il y a trois paliers à ça.  L'article 52 parle de consommateurs et de catégories de consommateurs.  Il parle de distributeurs puis il parle de producteurs, ou de leurs représentants.  Alors, ce que ça veut dire pour nous, alors la catégorie, si je commence par le bas, la catégorie consommateurs et catégories de consommateurs, bien, pour nous, c'est très clair, c'est tout ce qui est relié aux catégories tarifaires D, G et M que, dans notre jargon organisationnel, on a regroupé dans une entité qui s'appelle Distribution, parce que c'est plus compliqué que ça.  C'est Distribution et Service à la clientèle.  



Mais fondamentalement, comme ces clients-là sont alimentés par le réseau de distribution, ils sont intégrés dans une unité qu'on va qualifier ici de distribution.  Et ça inclut aussi, pour nous, tout ce qui est relié et regroupé dans une autre unité



administrative qu'on appelle Grande Entreprise dans laquelle on retrouve tous les clients au tarif L ainsi que les réseaux municipaux, ainsi que tous les clients qui bénéficient de contrats particuliers, des clients industriels qui bénéficient de contrats particuliers.



Et c'est la somme de ces deux unités administratives là qui définit ce qu'on appelle, nous, le distributeur.  Alors, lorsqu'on regarde l'article 52 puis qu'on se questionne sur : quels sont ces consommateurs ou catégories de consommateurs, notre interprétation, c'est un tarif pour le D, un tarif pour le G, un tarif pour le M, un tarif par réseau municipal, un tarif pour la catégorie L et un tarif pour chacun des contrats particuliers.



Quand on parle du distributeur, on parle d'une entité réglementaire qui n'est pas une entité organisationnelle à Hydro-Québec, mais c'est une entité réglementaire qui regroupe l'ensemble de la clientèle québécoise réglementée. 



Alors, l'autre niveau, donc j'ai couvert la partie consommateur.  Il y a la partie distributeur, il y a la partie producteur.  Alors de qui on parle quand on parle de producteur?  Alors, là, il y a une particularité organisationnelle interne.  Il y a



effectivement à Hydro-Québec une unité d'affaire qu'on appelle le groupe Production.  Et c'est ce qu'on retrouve au premier niveau en haut, qui se situe, pour les fins de mon schéma, au même niveau qu'une autre unité d'affaire qui, elle, a un statut aussi additionnel faite de divisions, c'est une division, la division Transport où son nom officiel, c'est la division Trans-Énergie, division pour répondre évidemment aux exigences de la FERC qui demande que toutes les activités de transport soient régies par un certain code de conduite et à distance par rapport à l'aspect commercial.



Donc on a effectivement une unité d'affaire Production qui, elle, par ailleurs n'a pas d'unité ou de fonction relative à la commercialisation de sa production.  Alors, l'activité Commercialisation se fait via Service énergétique qui, pour les fins de notre exercice, se trouve à acquérir à la fois de la production du groupe Production ainsi que d'autres fournisseurs potentiels d'Hydro-Québec, de même que du transport de Trans-Énergie.  Et Service énergétique peut, à ce moment-là, livrer un produit intégré à la fois au distributeur de même que lorsqu'elle fait des transactions sur les marchés externes.



M. MICHEL BASTIEN :



Alors, c'est dans ce sens-là que, lorsqu'on pose la question l'article 52 peut-il s'appliquer aux transactions internes, nous, ce qu'on dit, c'est qu'effectivement il y a peut-être pas de séparation juridique ou, comme plusieurs auraient souhaiter retrouver à l'intérieur d'Hydro-Québec, de séparation juridique entre la production et le distributeur.  Et effectivement il y a pas de filiale.  On avait comme prémisse de base de ne pas morceler Hydro-Québec et ça demeure notre prémisse de base, mais par ailleurs, on voit très très clairement sur le schéma précédent qu'il y a une séparation sur l'aspect réglementaire.  Il y a une comptabilité réglementaire qui est faite et qui va être produite à la Régie et qui va très bien identifier ce que cette comptabilité-là a à identifier au niveau des différentes unités de l'entreprise, mais on a également une séparation opérationnelle entre ce qui se passe du côté de la production et ce qui se passe du côté du distributeur.  



Ceci étant dit, l'article 52 s'applique également dans ses autres dimensions et ça veut la peine de reprendre ces autres dimensions.  Il y en a deux principalement.  L'article 52, ce qu'il dit, c'est que les tarifs s'appliquent au niveau des consommateurs ou des catégories de consommateurs. 



Alors, notre proposition fait ça.  Elle a un tarif pour le D, un tarif pour le G, un tarif pour le M, etc.



L'article 52, l'esprit en tout cas de l'article 52, c'est aussi que le distributeur, en ce qui concerne la production, la marchandise ou la fourniture, quel que soit le terme que l'on utilise, que le distributeur, tout ce qu'il fait, c'est de prendre d'une main et le remettre de l'autre  main... le prendre d'une main du côté des clients et de le remettre, le même montant, identiquement le même montant, à son fournisseur ou à son producteur.  C'est-à-dire que le distributeur ne fait pas d'argent entre les deux et notre proposition fait ça, puisque les tarifs qui s'appliquent par le fournisseur sont les tarifs qu'on a identifiés par catégorie.  Le distributeur, lui, fait juste la collecte de l'argent et la redistribution de l'argent.



Un autre thème qui a reçu beaucoup d'attention de la part des différents groupes, ce sont les modes de réglementation possible.  Effectivement, Hydro-Québec, avant d'émettre sa proposition avait quand même fait une légère réflexion je dirais.  On nous a demandé à plusieurs égards si on avait des études, des rapports, des analyses ou des trucs comme ça.  Effectivement, on n'a jamais fait d'étude, de rapport



et on n'a pas demandé non plus à des consultants de regarder ça, etc., mais on a une connaissance générale quand même des modes de réglementation possible.  Et on savait pertinemment bien, et on endosse la lecture que les gens en ont faite, que d'une façon générale, il y a deux grands modes de réglementation qu'on pouvait envisager.



Le premier mode, c'est celui de la réglementation selon les coûts.  De fait, si on s'était posé la question, je sais pas, je remonterais au début des années quatre-vingt-dix (90), fin des années quatre-vingt (80), peut-être qu'on aurait répondu qu'il y en a juste un mode finalement, il y en a pas deux, parce que celui de la réglementation par le marché est venu surtout par la suite avec l'expérience de l'Angleterre en mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990) et la décision de la FERC et du gouvernement américain en quatre-vingt-douze (92).  Alors, à l'époque des années cinquante (50), soixante (60), soixante-dix (70), quatre-vingt (80), il y avait un modèle, un modèle dominant sinon un modèle unique qui était celui de la réglementation selon les coûts.



Alors, effectivement, si on s'était, nous, situé Hydro-Québec à cette époque-là, non seulement notre formule aurait apparu unique, ce qui a été souligné par plusieurs, mais aurait été, à juste titre je pense, qualifiée de toutes sortes de termes qui sont



moins nobles que celui de "unique".  Ce serait apparu dans mes mots à moi particulièrement "flyée" comme proposition, mais c'est pas ça.



Nous, on se situe en mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), on se situe avec une vision des années deux mille (2000), mais reprenons quand même notre lecture que nous on fait de ce modèle-là, parce qu'il est encore en application.  Ce qu'on retrouve, nous, c'est qu'il y a une tendance très nette comme modèle de réglementation, au niveau de la production, qui a une tendance très nette à disparaître comme mode de réglementation en production.



Pourquoi ça a tendance à disparaître, bien on ose quelques hypothèses, quelques idées.  Nous, on pense que principalement c'est parce que ça a pas donné de très bons résultats pour les consommateurs.  Ça a pas donné de bons résultats en termes que ça a pas empêché la réalisation de projets très coûteux, ça a pas empêché la réalisation de projets qui ont impliqué des dépassements de coûts à plusieurs égards et, d'une façon générale, ça a impliqué beaucoup de risques à assumer pour les consommateurs.



Il y a un deuxième argument qu'on a, nous, évoqué dans notre réflexion très très schématique, très très globale de cette question, c'était que ça nous posait



un problème, nous.  On trouvait ça problématique par rapport à notre mandat d'optimiser le développement commercial d'Hydro-Québec dans un contexte, il vaut la peine de le répéter, est de plus en plus concurrentiel.  Donc, le contexte a évolué et il fallait le prendre en compte dans notre analyse et on vous invite à la prendre en compte également dans la vôtre.



Évidemment, on peut également identifier un autre modèle qui est celui de la réglementation par les prix de marché.  On se disputera pas sur les mots, si on laisse le marché déterminer des prix, est-ce que c'est de la réglementation ou pas, mais je pense que tout le monde comprend ce qu'il y a à comprendre par rapport à ce vocabulaire-là.  C'est effectivement le modèle qui est de plus en plus appliqué là où on peut créer des conditions de concurrence dans le marché et même dans certains cas lorsque les conditions ne sont pas remplies, on travaille fort pour les remplir ou les retrouver ces conditions-là.



Alors, ça nous apparaît être une tendance dominante dans l'industrie électrique, qui suit d'ailleurs quelque chose qui s'est produit précédemment dans l'industrie du gaz.  Et ce qu'on constate, nous, c'est que c'est un modèle, peut-être pas au moment où on se parle, en application dans tous les marchés où



Hydro-Québec peut potentiellement faire des affaires, mais à tout le moins c'est un modèle qui est envisagé dans ces marchés-là.  Et ce que ça nous dit à nous, c'est que quand nous, on va vouloir être très actif sur ces marchés-là, on va devoir affronter une plus grande concurrence.  Les règles du jeu sont en train de changer, nous sommes dans une transition où la tendance pour nous est très très claire.



Alors, ceci étant dit, on pouvait quand même se questionner bon, est-ce que c'est un modèle qu'on peut envisager pour le Québec.  On a répondu à multiples reprises que, pour nous, c'est un débat qui devra être fait dans le cadre de l'article 167, troisième alinéa, je maintiens ça.  Ceci étant dit, même si on n'a pas fait d'étude par rapport à ça, on a quand même lu, on est quand même au courant de ce qui se passe au niveau de l'industrie électrique.  Et ce qu'on constate, c'est que là où les prix de l'électricité sont inférieurs à ce qu'on pourrait présumer ou anticiper comme prix de marché, il y a de grosses problématiques qui sont soulevées, que ce soit dans des provinces comme la Colombie-Britannique, l'Alberta ou le Québec, mais également dans certains états américains qui bénéficient de tarifs d'électricité plus faibles que les prix anticipés sur le marché.  Ces gens-là se posent de très bonnes questions sur l'opportunité d'aller vers



ce genre d'outil-là.



Ceci étant dit, dans le nord-est américain, les prix de l'électricité sont de façon réputée très très élevés.  Et la tendance donc pour ces états est celle d'aller vers une ouverture des marchés.



Ce qui nous amène au modèle qu'on a proposé, une formule très très innovatrice qu'on a imaginée, on le conçoit.  La formule nous apparaissait, à tout le moins quand on a fait notre proposition, assez unique, tellement unique qu'on s'est même pas posé la question à ce moment-là s'il y avait des exemples ailleurs qui pouvaient nous être utiles pour appuyer notre proposition.  On s'est dit bon, elle est unique, puis on a un contexte particulier puis allons-y avec ça, sauf qu'à la lecture des différents mémoires et suite aux demandes de renseignements, on s'est dit peut-être qu'il faudrait s'intéresser davantage à cette question-là, mais on s'est rendu compte que dans beaucoup de mémoires déjà les gens nous amenaient des exemples, des formules analogues.



Alors, on nous a parlé de "top down pricing".  On a dit ce que vous faites là, c'est du "top down pricing".  Bon, c'est vrai, ç'a de l'allure, c'est du "top down pricing".  Donc on n'est pas si unique que ça, ç'a déjà été fait.  Il y a même des expressions pour désigner ce qu'on fait.



On avait parlé de l'exemple de l'ONE, je pense que la Société en commandite Gaz Métro qui a dit ça, c'est du "net back".  Bon, c'est vrai, c'est du "net back", c'est comme ça qu'on appelle ça dans le jargon technique de l'ONE.  En en parlant avec d'autres, on m'a dit qu'au Massachussetts, on avait quelque chose d'équivalent où on partait d'un tarif de marché, puis on soustrayait des composantes pour en déduire quelque chose qui était ou de la fourniture ou une partie d'argent qui allait pour le financement de frais de transition, de "stranded costs", alors cette personne-là me parlait de "backward engineering" pour qualifier ce processus-là.



On a demandé à monsieur Rabeau qui avait une expertise à la fois dans le gaz, à la fois dans l'électricité et à la fois du côté des télécommunications s'il y avait quelque chose qui pouvait s'apparenter à notre formule, il nous est arrivé avec un concept de "forward looking cost" ou de coûts projetés dans ses mots à lui.  Alors, dans ce sens-là, la formule avec un peu de recul, ce qu'on constate, nous, aujourd'hui, c'est qu'elle était peut-être unique dans notre vision des choses lorsqu'on a fait notre proposition, mais plus on réfléchit à ça, moins elle nous apparaît unique.  



Il y a des précédents qu'on peut utiliser et même quand on continue à réfléchir sur cette question-là,



si la formule, même si on maintient que la formule est unique, à tout le moins les intentions derrière la formule sont peut-être pas aussi uniques que ça.  Et ça, pour avoir eu à regarder notamment, je donne un exemple, le modèle de l'Alberta, bien moi, dans la limite de mes connaissances bien sûr, quand je regarde le modèle de l'Alberta qui dit fondamentalement les choses suivantes en ce qui concerne les aspects que j'aimerais mettre en évidence, qui dit que la production continue d'être réglémentée selon les coûts pour les ventes actuelles, mais limités à la durée de vie utile des équipements et, au fur et à mesure que les équipements arrivent à la fin de leur durée de vie utile, retournent dans un "pool" et que toutes les nouvelles ventes sont alimentées à travers un "pool", bien moi je trouve que cette formule-là est aussi unique que celle que l'on propose.  Et avec le point commun que la formule de l'Alberta est adaptée évidemment au contexte de l'Alberta qui était là au moment où ç'a été fait, comme la formule que l'on propose, on pense nous, est adaptée au contexte du Québec.



Alors, adaptée au contexte du Québec, qu'est-ce que ça veut dire, ça veut dire que c'est une formule qui conserve les acquis.  C'est une formule qui permet également à Hydro-Québec de se déployer sur le plan



commercial d'une façon optimale.  Et en plus, et je développerai pas là-dessus parce que plus tard je vais parler des principaux avantages que l'on associe, nous, à notre proposition, c'est une formule qui est également très intéressante et plus intéressante à notre avis qu'une réglementation selon les coûts, même assortie d'un "price cap", dans la mesure où la majorité des risques sont assumés par d'autres parties que les consommateurs.



Alors, je vais finir la première partie de ma présentation à cette étape-ci, je vais inviter Albert Chéhadé à la compléter, la partie tarifs, et je vais revenir par la suite pour la conclusion.



LA PRÉSIDENTE :



Comme il est midi trente (12h30), je crois qu'il serait peut-être opportun d'ajourner jusqu'à deux heures (14h00) comme le prévoit notre calendrier.  Alors, à deux heures (14h00), merci beaucoup.



SUSPENSION DE LA SÉANCE


--------------------



REPRISE DE LA SÉANCE



LA PRÉSIDENTE :



Maître O'Brien.



Me CHARLES O'BRIEN :



Charles O'Brien.  Est-ce que c'est possible de demander au témoin de parler un peu moins vite parce que certains des experts ont de la difficulté avec la traduction simultanée?



Me DANIEL MARION :



Excusez, Madame la Présidente, Daniel Marion pour l'AQPER.



LA PRÉSIDENTE :



Oui.



Me DANIEL MARION :



Alors, je vous confirme que le dix-neuf (19), dans l'après-midi, nous allons être disponibles, ainsi que notre expert.



LA PRÉSIDENTE :



Le dix-neuf (19)?



Me DANIEL MARION :



Oui.



LA PRÉSIDENTE :



Et il n'y a pas personne qui a des problématiques avec ça?



Me DANIEL MARION :



Bien je n'en ai pas encore parlé à mes collègues mais je pense que ça va être plus simple si je fais une annonce générale?



LA PRÉSIDENTE :



Oui.  Et vous avez bien fait de nous en parler immédiatement, alors si nous n'avons pas de représentations à l'effet contraire, ça sera effectivement le dix-neuf (19), en après-midi, dans votre cas.



Me DANIEL MARION :



Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Et on vous remercie bien de votre collaboration.



Me JEAN MOREL :



Bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les Régisseurs.  S'il n'y a pas d'autres questions préliminaires, Hydro-Québec est prête à continuer avec la présentation de sa preuve en chef, monsieur Chéhadé prendra la relève et je suis sûr qu'il a pris



bonne note des préoccupations de maître O'Brien sur la traduction.



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Alors comme le disait Michel tantôt, je vais m'occuper un peu de la partie tarifaire, ou la partie des tarifs.  Donc on va partir de l'acétate de la page 10 :  quelle est la formule proposée?  La formule proposée, en fin du compte, toutes nos propositions tiennent là-dessus, il s'agit de dégager le prix de la production qui est dans les tarifs actuels.  Donc il s'agit de trouver la rémunération actuelle de la production.



Ce qu'on a fait, c'est qu'on prend le tarif L - haute tension, on soustrait le coût de transport pour déduire le prix de la fourniture.  La formule est là, on a eu des commentaires, bien sûr, avec les intervenants puis tout ça donc on essaie de faire une mise-au-point en même temps sur la formule puis on essaie de répondre aux différentes questions qui se sont posées tout le long des questions que nous avons reçues.



L'approbation des trois éléments de la formule, ou les trois éléments, le tarif L a été déjà approuvé par le gouvernement du Québec lors des multiples commissions parlementaires qui ont précédé ou qui ont



eu lieu au cours des dernières années, donc c'est quasiment le legs du gouvernement à la Régie.  Les deux autres parties doivent être approuvées par la Régie et vont l'être : le coût du transport, bien c'est la cause de transport qui s'en vient; la fourniture, bien c'est le résultat des deux.



À qui vont s'appliquer les tarifs de fourniture?  Les tarifs de fourniture s'appliquent aux réseaux municipaux.  Depuis le premier (1er) quatre-vingt-dix-sept (97), on a une ouverture de marché de gros, donc les réseaux municipaux, ça devient leur prix de fourniture.



À tout autre client qui est alimenté par Hydro-Québec, comme indication du prix de la fourniture qui est compris dans son tarif.  Donc s'il veut savoir c'est combien la fourniture dans le tarif qu'il a actuellement, bien il a une idée; par exemple, le tarif D serait trois vingt-deux (3,22 ¢/kwh), par exemple.



À tous les fournisseurs, y compris Hydro-Québec, comme prix de référence pour toute nouvelle source production.  Ça, je pense que ça a été dit récemment puis tout ça, on essaiera de ne pas développer ou d'acquérir des ressources qui sont au-dessus du prix qui est mentionné pour la fourniture.



Alors une des questions qui s'est posée, et nous l'avons vue souvent :  pourquoi le tarif L?  Alors le tarif L, parce que c'est essentiellement un tarif de production et de transport.  On va le voir, même ce que nous avons pris, c'est le L le plus bas, celui à très haute tension, on va le voir sur l'acétate suivante, mais normalement, la production et le transport.  Bien sûr, il y en a qui ont dit :  « Oui, mais ça doit inclure bien des frais d'abonnement. »   C'est vrai, ça inclut des frais d'abonnement mais ces frais d'abonnement ont un impact très peu significatif sur nos calculs.



L'estimation des frais de service à la clientèle, c'est à dire la représentation auprès des clients, la facturation, le mesurage, la relève.  Tous nos estimés, par les années passées, ont montré que c'était un maximum de cinquante mille dollars (50 000 $).  Et c'est d'ailleurs pour ça, la raison que le tarif L ne contient pas de redevances, parce qu'on trouvait le montant plus significatif par rapport à la facture de clients qui paient douze ou vingt-six millions de dollars (12 000 000 $ - 26 000 000 $) de factures.



Donc quand on calcule, d'ailleurs, l'impact sur la formule, si on prend, on voit que pour un client de 50 mégawatts ou de 50 000 kilowatts, l'impact, c'est



un centième de cent (0,01 ¢/Kwh).  On va voir tantôt d'autres chiffres, comme par exemple le choix du tarif L que nous avons fait, et nous allons pouvoir remettre en perspective ce un centième de cent (0,01 ¢/Kwh).



Il y a eu d'autres questions à propos de documents que nous avions publiés auparavant.  On disait :  « Oui, mais il y avait de la répartition, il y avait quelque chose qui s'appelait de la répartition dans le L. »  Effectivement, la répartition, ça fait partie du transport; le vocable utilisé, transport et répartition, se traduit en transport actuellement.



Il y avait distribution et autres; « autres », c'étaient des coûts de programmes spécifiques comme des programmes d'efficacité énergétique, d'économie d'énergie, qui sont actuellement répartis en production et en transport dépendamment pour quelles fonctions ils ont été conçus.



On nous a dit aussi, et il y avait une des remarques, c'est :  « On donne quinze pour cent (15 %) de rabais aux réseaux municipaux.  On leur donne ça, est-ce que c'est pour couvrir les coûtes de distribution? »  Non, ce n'est pas ça, c'est, les réseaux municipaux, avant mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990), le tarif L était un tarif dégressif.  Quand Hydro-Québec a



pris le virage de l'efficacité énergétique, nous avons essayé d'éliminer la dégressivité dans les tarifs, de garder uniquement ce qu'on appelle la dégressivité en fonction du facteur d'utilisation mais ça, c'est normal parce que plus vous utilisez votre puissance mise à votre disposition, plus votre prix unitaire devrait être bas.



Mais la dégressivité en fonction des quantités ─ plus vous consommez, moins vous payez cher ─ on a essayé de l'éliminer.  Dans le L, c'était ma première étape, nous avons essayé de la diminuer également au GOM, mais là, ça, c'est une autre affaire, on verra que pour les raisons de l'interfinancement entre le G, le M et le D, on n'a pas pu finir tout le travail.



Mais donc, quand la dégressivité a été éliminée pour les réseaux municipaux, pour les grands clients, un réseau municipal se trouvait à payer le même prix que son client qu'il desservait.  Or il disait :  « Oui, mais qu'est-ce qui me reste pour couvrir le coût de transport additionnel, qu'est-ce qui me reste pour couvrir les frais d'abonnements, et cetera? »  Alors ce que nous avons calculé, nous avons calculé quelle était la marge de manoeuvre que donnait cette dégressivité-là dans le temps.  



Par exemple, un gros réseau municipal, par exemple,



de 100 mégawatts avait un client au tarif L de 5 mégawatts.  Il se retrouvait à vendre unitairement au même prix.  Alors on a calculé...



(Intervention par Me Johanne Mainville pour que le témoin ralentisse.)



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
O.k., je vais ralentir.  Est-ce que je dois recommencer?  Non, o.k.



LA PRÉSIDENTE :



Bien peut-être reprendre un petit peu à l'avant, s'il vous plaît, pour que les gens puissent vraiment comprendre bien vos explications.



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
O.k., reprendre un peu plus haut ou, le quinze pour cent (15 %), le quinze pour cent (15 %), allons-y sur le quinze pour cent (15 %) ou plus avant?



LA PRÉSIDENTE :



À quel moment est-ce que votre expert n'a pas pu suivre, Maître Mainville?



UNE VOIX :



C'est la traduction.



LA PRÉSIDENTE :



Oui, je comprends que c'est la traduction.



Me JOHANNE MAINVILLE :



At the beginning, au début.



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
O.k.  Alors comme on disait, c'est que le tarif L - haute tension est le seul tarif qui contient uniquement de la production et du transport.  Le tarif haute tension, ce qu'on a dit, le tarif L contenait des frais d'abonnement, il y a sûrement des frais d'abonnement puisqu'il y a de la représentation du Service à la clientèle, il y a de la facturation, il y a du mesurage, il y a de la relève.  Tous nos estimés par le passé ont situé ce montant-là à environ cinquante mille dollars (50 000 $).



Pour un client de 50 mégawatts ou de 50 000 kilowatts, qui est à peu près l'ordre de grandeur de ce genre-là de clients, fait que l'impact en cents par kilowattheure donne un centième de cent (0,01 ¢/kWh).  C'est pour cela que l'on dit que l'impact de ces frais-là est non significatif.  D'ailleurs tantôt, on va voir, dans le choix des tarifs, par exemple, on dit qu'un client au tarif L dans la proposition paie trois cents soixante-cinq (3,65 ¢/kWh), on va voir que le un centième de cent



(0,01 ¢/kWh), on va le mettre en perspective dans les choix surtout qu'on a faits entre les différentes possibilités qu'on avait, que le un centième (0,01 ¢/kWh) est vraiment non significatif.



Est-ce que le traducteur suit?  Je ne voudrais pas répéter une troisième fois parce que...  Ah, ça va, a va.



Alors ce qu'on dit :  attention avec les comparaisons historiques, parce que justement, je pense que ce sont différents intervenants, y compris le Grand Conseil des Cris qui ont, ils ont sorti d'anciennes publications que nous avions en mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990) ou mil neuf cent quatre-vingt-onze (1991) où on disait, il y avait du transport, de la répartition pour les coûts.  Bien, transport et répartition, ça a toujours été du transport, la seule chose, c'est qu'on a mis le vocable maintenant, tout ça est sous trans-énergie, ça s'appelle le transport.



Il y avait distribution et autres.  Dans « autres » , il y avait des programmes qu'on appelle les programmes spécifiques ou des programmes d'efficacité énergétique qui étaient faits pour éviter de la production ou éviter du transport.  Donc ce que nous avons fait, nous avons alloué simplement ces programmes actuellement en production ou en



transport, donc il n'y a que la distribution et le L - haute tension n'en a pas de distribution.



Par là, on nous a indiqué le quinze pour cent (15 %) de rabais qui est accordé aux réseaux municipaux.  Le quinze pour cent (15 %) de rabais, c'est simplement la réforme du tarif L de mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990) qui s'est étalée sur trois ans.  Le tarif L, d'ailleurs même l'AREQ a fait une réponse là-dessus assez complète mais je la reprends simplement, c'est que le tarif L était dégressif à trois tranches.  Donc quand on avait un gros réseau municipal qui avait, par exemple, 100 000 kilowatts, il consommait son énergie à la troisième tranche, la tranche à un cent soixante-dix-sept (1,77 ¢/kWh) dans le temps.  Il payait la même puissance que son client à 5 mégawatts ou 5 000 kilowatts mais son client, lui, payait son énergie à deux cents et quelque chose (2 ¢/kWh).



Donc il y avait une marge bénéficiaire que ce réseau municipal faisait.  Ce qui est arrivé, c'est qu'ils nous dit :  « Oui, mais nous voudrions retrouver cette marge bénéficiaire que nous avions parce que même si le client est à la même tension que nous, il va payer le même tarif que nous maintenant qu'il n'y a plus de dégressivité du tarif mais ce que nous voudrions, c'est retrouver cette marge parce que nous



avons un coût de transport additionnel à supporter, nous avons des coûts d'abonnement à supporter, donc nous voudrions retrouver la marge. » 



Alors le quinze pour cent (15 %) correspond à la marge moyenne que les réseaux municipaux faisaient sur leur, faisaient à l'époque, en mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990), elle a juste été, lors des négociations, reprise autour de mil neuf cent quatre-vingt-treize/quatre-vingt-quatorze (1993/94) et introduite, à ce moment-là, dans le règlement tarifaire.



Toujours, notre choix du tarif L, nous avons choisi, nous aurions pu prendre trois tarifs L qui auraient contenu uniquement de la production et du transport.  Parce que ce qui arrive, c'est que le tarif L est le même pour tout le monde, il est calculé, ce qu'on dit, en basse tension, quasiment à 110 V/220 V, et on donne des rabais d'alimentation au fur et à mesure que le voltage est plus élevé, pour les coûts qu'on nous évite quand on nous demande un service à une alimentation supérieure.



Ici, nous aurions pu choisir n'importe lequel de ces trois rabais-là et nous aurions été encore avec un tarif qui contenait uniquement de la production et du transport.  Ce que nous avons choisi, c'est le tarif



qui donnait, ou le rabais qui donnait le tarif le plus bas.  Donc, on voit, nous avons choisi celui à 170 kV et plus, donc il y a un rabais de deux virgule neuf trois quatre dollars le kilowatt (2,934 $/kW) qui s'applique à la prime de puissance, donc réduit la prime de puissance.  Il y a en plus un petit réajustement pour perte de transformation et ça, c'est le même pour tout, qui est point treize vingt (0,1320 /kW), mais ça...



Mais l'impact de prendre le deux point neuf trois quatre (2,934 $/kW), ça nous a mis un prix de trois soixante-cinq cents le kilowattheure (3,65 ¢/kWh).  On voit que si on avait pris un prix, un rabais moins élevé, on aurait pu, par exemple, prendre le rabais qui s'applique à la majeure partie des grands clients de haute tension, le rabais qu'on appelle à 120 Kv, entre 80 Kv et 170 Kv, et on aurait eu un prix de trois cents soixante-dix-sept (3,77 ¢/kWh).  Donc on voit que c'est douze centièmes de cent (0,12 ¢/kWh) de plus.  Donc ça, c'est à mettre en comparaison avec le un centième de cent (0,01 ¢/kWh) de distribution dont on parlait tantôt.



En plus, pourquoi nous avons pris le tarif L?  Le tarif L est le seul des tarifs, qu'on appelle les tarifs réguliers qui sont le D, G, M et L, bien que le D contienne également le DM, et cetera, mais le



DGM, qui n'est pas affecté par ce qu'on appelle la problématique de l'interfinancement.  Ça, la problématique de l'interfinancement, vous êtes au courant, tout le monde en a parlé, les journaux en ont parlé, dans toutes les commissions parlementaires, le sujet a été abordé.  À l'Hydro, il y avait une problématique d'interfinancement, comme il y en a partout ailleurs ─ à Bell Canada, chez Gaz Métro, et cetera.



Cette problématique d'interfinancement ou cet interfinancement, nous l'avons toujours souligné dans toutes les propositions tarifaires précédentes, dans toutes les commissions parlementaires précédentes, que l'interfinancement existait entre le résidentiel d'une part et les tarifs généraux G et M d'autre part, qui sont, si on veut, les petits et moyens clients, les clients de petite et moyenne puissance, jusqu'à de 0 à 5 000 kilowatts.  Donc ça ne s'appliquait pas aux clients au-dessus de 5 000 kilowatts.



Ça, ça a donné lieu à beaucoup de débats.  Tous les tableaux qui ont été présentés, y compris le dernier tableau officiel qui est celui contenu dans la proposition tarifaire mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995), montraient que l'interfinancement, que s'il y avait interfinancement du D, ça se faisait,



c'était le G et le M qui interfinançaient le D et non pas le L.



Cette situation n'a pas changé, on parle de quelque chose qui s'est développé, l'interfinancement, sur trente (30) ans à Hydro-Québec ou plus.  Donc ce n'est pas l'évolution des trois dernières années, les coûts, si on prend les coûts unitaires, l'évolution des coûts unitaires des trois dernières années, les coûts unitaires qu'on peut trouver dans le rapport annuel, si on regarde les hausses de tarif du L, ils sont à peu près équivalents, donc la situation n'a pas vraiment changé de ce point de vue-là.



Donc nous arrivons à la deuxième partie de la formule.  Nous devions établir un coût de transport.  Ce que nous avons voulu établir ici, c'est un coût de transport générique qui couvre l'ensemble des revenus requis.  Donc ce que nous voulions faire, ce n'est pas développer un tarif pour un client en particulier pour dire :  « Ça, c'est le tarif de transport qui va s'appliquer à un client, ça, c'est la cause de transport; ensuite ce n'est pas de l'allocation de coûts, ce sera la cause d'allocation de coûts. »   Donc nous voulions être sûrs simplement d'avoir un coût de transport qui couvre les revenus requis, qui assure une rémunération adéquate du transport.



Nous avons choisi un tarif de transport mensuel.  Pourquoi?  Parce que le tarif L lui-même est mensuel.  Quelqu'un aurait pu nous dire :  « Oui, mais le tarif L est mensuel. »  On aurait pu avoir, on aurait pu choisir un tarif annuel, un tarif de transport annuel.  Pourquoi?  Parce que d'habitude, des grands clients à quatre-vingt-neuf pour cent (89 %) de facteurs d'utilisation, la facture annuelle ou la facture mensuelle a tendance à se ressembler.  C'est vrai que parfois il y a de l'entretien, tout ça, mais la différence n'est pas énorme parce que ce sont des clients à facteurs d'utilisation constants.  Mais nous avons donc pris le tarif de transport mensuel.



Nous avons pris une structure avec composantes en puissance seulement, c'est à dire que nous avons traité le transport uniquement en puissance, comme c'est l'usage partout ailleurs.  Et c'est ce que nous avons mis d'ailleurs dans le contrat de transport de l'année passée, le transport se facture en dollars par kilowatt.



Le coût moyen que cela donne, le coût moyen que cela donne à titre illustratif était un cent quinze le kilowattheure (1,15 ¢/kWh).  Et ça, c'est ce qui était soustrait du trois cents soixante-cinq (3,65 ¢/kWh) pour donner le tarif au niveau du tarif L, qui était le deux cinquante (2,50 ¢/kWh).  Ça,



c'est une donnée préliminaire, les données finales seront déterminées lors de la cause de transport.



On aurait pu, comme je disais, prendre d'autres formules possibles également au niveau du transport, comme nous aurions pu prendre d'autres formules au niveau du tarif L.  Nous aurions pu prendre un tarif annuel de transport et ça, ça aurait donné point quatre-vingt-neuf cent le kilowattheure (0,89 ¢/kWh) au lieu de un cent quinze (1,15 ¢/kWh).  Nous aurions pu prendre un tarif mensuel mais en haute tension, donc exclure certains postes de transformation qui desservent la distribution.  Et ça, ça aurait donné un cent zéro deux (1,02 ¢/kWh).



Donc, on voit ici un certain, l'impact par rapport à une et quinze (1,15 ¢/kWh) d'avoir fait ce choix-là.  On va tantôt revenir dans un tableau final qui va récapituler l'ensemble de nos choix.



Il y a eu beaucoup de questions dans le mémoire sur ce sujet-là : comment établir le coût de fourniture au niveau du distributeur.  Donc là, on essaye de refaire également là une mise au point pour, quand on fait de la conception de tarifs, on tient compte, pour traiter équitablement les consommateurs de deux éléments, le profil de consommation, c'est-à-dire quand est-ce que le client consomme dans le temps et



le niveau d'alimentation, quel usage il fait des équipements, est-ce qu'il utilise uniquement de la production et du transport, est-ce qu'il utilise la distribution, est-ce qu'il utilise uniquement de la distribution moyenne tension, basse tension?  Donc, ce sont les deux facteurs dont on tient compte.



Normalement, si le tarif proposé comportait des variations temporelles, par variations temporelles, on entend des variations horaires quasiment, 8760 prix, on n'aurait peut-être pas eu besoin du facteur d'utilisation parce que la puissance et l'énergie auraient été contenus dans le tarif horaire.



Mais ce n'est pas le cas, donc il est nécessaire de distinguer la puissance et l'énergie, pour pouvoir appliquer deux critères mesurables pour la fourniture.



Donc, pour ramener les deux critères, les deux éléments dont nous avions dit qu'ils assuraient un traitement équitable aux consommateurs, c'est, ces deux critères-là, c'est le facteur d'utilisation et le taux de perte.



Alors la répartition du prix de la fourniture, entre la puissance et l'énergie, c'était essentiel parce que c'est définitif qu'étant donné qu'il y a un prix



de la fourniture en cent par kilowattheure, il est certain que le fournisseur ne ferait pas au distributeur un prix, il ferait un prix différent si le facteur d'utilisation était bas que s'il était haut, dans le sens que le prix unitaire, étant donné que c'est un prix unitaire uniquement en cent par kilowattheure, si le facteur d'utilisation, par exemple, avait été plus bas que soixante-sept pour cent (67 %), il y aurait eu un prix plus élevé et si jamais il avait été plus...



Donc, ce qu'on voulait, c'était une formule qui permette de tenir compte du mixte des clients du distributeur, donc si on veut le mixte du parc et de permettre de faire évoluer même ce ratio-là dans le temps.



Ce qu'on a choisi, donc c'est d'utiliser le facteur d'utilisation; pourquoi le facteur d'utilisation?  On le dit ici :




Le facteur d'utilisation... 



Donc c'est soixante-sept pour cent (67 %), le facteur d'utilisation du distributeur.




... représente la proportion du prix associé aux besoins de consommation en énergie qui




découle de la puissance moyenne de tous les clients.


Donc, c'est l'utilisation, la partie qu'on peut facturer en énergie, parce que c'est le moment où on utilise la puissance à cent pour cent (100 %) du temps.  



Ce qui dépasse, ce qui dépasse ça, c'est ce qu'on appelle la puissance additionnelle, qui est là occasionnellement.  Elle peut être là à certaines heures et ne pas être là à d'autres, d'être là à certains mois et ne pas être du tout là pendant certains autres mois.



Donc, cette partie du prix doit être récupérée en puissance, en dollar par kilowatt.  Le même pour tout le monde, le même dollar par kilowatt pour tous les clients du distributeur, sauf qu'en cent par kilowattheure, ça peut pas donner un chiffre différent.



C'est pour cela, d'ailleurs, que les proportions en puissance et en énergie pour chacune des catégories tarifaires découlent de l'application de la formule.



C'est-à-dire que si on dit que c'est soixante-sept/trente-trois (67-33) le niveau



puissance/énergie, la puissance c'est trente-trois pour cent (33 %).



Au niveau d'un grand client, quand on regarde sa facture, à quatre-vingt-neuf pour cent (89 %), la partie, la proportion de la puissance dans sa facture va être autour de vingt-cinq (25 %), vingt-sept pour cent (27 %), tandis que si jamais on parle d'un client à cinquante pour cent (50 %) de facteur d'utilisation, la proportion de la puissance va monter à quarante pour cent (40 %).



Ça, ce sont des choses usuelles en tarification et pour tenir compte, tout simplement, que même si le prix en dollar par kilowatt est le même, pour le ramener en cent par kilowattheure, pour assurer l'équité, c'est la seule façon, et traiter tous les clients équitablement.



L'exemple qu'on donne souvent, c'est un client qui consomme 1 kilowatt pendant vingt-quatre (24) heures ou qui consomme 24 kilowatts mais pendant une heure, là, c'est la seule façon de distinguer ou de traiter équitablement un client par rapport à un autre, c'est de tenir compte du facteur d'utilisation et de répartir la facturation en puissance et en énergie.



Cette méthode-là, nous ne l'avons pas sortie de nulle



part, c'est une méthode qui a été utilisée de toute façon à l'Hydro depuis plusieurs années, depuis au moins une dizaine d'années, c'est une méthode recommandée par l'APPA, qui est l'American Public Power Association aux États-Unis, c'est l'équivalent de l'ACEE un peu ici et qui est utilisée par d'autres entreprises.



Ontario-Hydro utilise ça, Manitoba-Hydro utilise cette méthode-là, d'autres entreprises utilisent ce genre-là de méthode.



Il y a, bien sûr, d'autres méthodes, d'autres méthodes.  Les deux méthodes un peu les plus connues, c'est la classification des différentes composantes des équipements, par exemple, dans un parc thermique, on dit : le coût des centrales, disons les dollars investis, la centrale etc., ça c'est de la puissance et le coût du fuel que l'on met dans la centrale, ça c'est de l'énergie.



On peut le faire également pour les équipements hydrauliques, ça été fait un moment donné.  Au début du siècle, les équipements hydrauliques c'était toute de la puissance; par la suite on s'est dit : on peut faire quelque chose comme le thermique, on peut prendre des ouvrages civils et les considérer comme de l'énergie; les alternateurs, les turbines, etc.,



peuvent être considérés comme de la puissance.



Une autre méthode, c'est la détermination de la puissance au moindre coût.  On prend un équipement de base, qu'on appelle, et on soustrait le coût d'un équipement qui est là uniquement pour servir ou pour produire de la puissance, comme une turbine à gaz - c'est la référence qu'on utilise d'habitude - et, à ce moment-là, on peut déterminer que, par exemple, une turbine à gaz c'est peut-être trente-deux (32 %), trente-trois pour cent (33 %) du coût d'un équipement de base et donc...



Ce que l'on veut dire, c'est que ces méthodes donnent des résultats relativement similaires à celle d'Hydro-Québec.



En plus, celle d'Hydro-Québec a tendance à suivre et à refléter vraiment l'évolution du profil de consommation des clients, donc, si un moment donné le distributeur vend plus à des clients à fort facteur d'utilisation, il y aurait une modification dans la formule automatiquement, plutôt que de prendre quelque chose qui est plutôt gelé dans le temps.



Le tarif de fourniture doit-il être ajusté dans certains cas?  Oui, le tarif de fourniture, on l'a élaboré dans la proposition d'ailleurs, le tarif de



fourniture doit être ajusté pour refléter les conditions particulières de certains tarifs ou options.



On a mentionné le cas des contrats particuliers, les rabais qui sont accordés à certains clients ou le fait qu'ils ne paient pas, dû à leur contrat particulier, le plein montant, ça ne devrait pas être assumé par le distributeur mais par le fournisseur.



Nous avons parlé de certaines options comme la tarification au temps réel où on reflète là un prix de marché.  C'est du prix « spot » et là, à ce moment-là on ne parle plus de prix de fourniture, mais on parle d'un prix de marché qui existe sur le marché et duquel les clients veulent profiter.  Alors, à ce moment-là, on ne peut plus utiliser le tarif de fourniture comme tel.



C'est bien, je vais finir ma présentation avec une belle question.  La question : le prix de la fourniture pour le distributeur est-il juste et raisonnable?  J'avoue que... Enfin.



Alors est-ce qu'il est juste et raisonnable?  Donc là, ce qu'on va vous montrer ici, c'est ce qu'on a fait un peu comme scénario.  Donc, je vous ai amené un peu tantôt à cette étape-ci.



Nous avons dit que nous aurions pu prendre le tarif L et mettre un rabais différent de celui qu'on a mis.  Nous, on a choisi le rabais à 170 kV et plus, qui donnait trois cents soixante-cinq (3,65 ¢).



Si on avait choisi celui à 80 à 170, on aurait eu trois soixante-dix-sept (3,77 ¢), trois quatre-vingt-trois (3,83 ¢).



De l'autre côté, nous aurions pu choisir, nous avons choisi le tarif mensuel, donc si on combine les deux, une et quinze (1,15 ¢) et trois soixante-cinq (3,65 ¢) qu'on aurait eu, on a deux huit un (2,81 ¢), ça c'est notre choix, mais on aurait pu aussi retenir, comme on disait tantôt, un autre niveau de tension qui ne contient également que de la production et du transport et obtenir deux quatre-vingt-quinze (2,95 ¢), nous aurions pu obtenir trois zéro un (3,01 ¢).



Nous aurions pu aussi, comme on disait tantôt, obtenir un prix différent, le prix que j'ai décrit tantôt comme étant le mensuel pour... qui ne contient que de la haute tension, donc là on aurait eu au lieu de deux quatre-vingt un (2,81 ¢) à ce niveau-là on aurait eu deux quatre-vingt-seize (2,96 ¢).



On aurait pu prendre le tarif annuel, on aurait



obtenu ici trois et onze (3,11 ¢).  Je vous passe le trois trente et un (3,31 ¢).  Donc, ce que nous avons retenu ici c'est le deux quatre-vingt-un (2,81 ¢).



Quand on regarde l'impact, par exemple, du mensuel ici, deux quatre-vingt-un (2,81 ¢), deux quatre-vingt-seize (2,96 ¢), on parle de quinze centièmes de cent (0,015 ¢).  



Je sais qu'il y a un groupe, pour le mentionner c'est l'ACEF en fin de compte, qui a décortiqué un peu la formule, qui a dit : oui, mais ici le tarif aurait dû être en puissance et en énergie puis etc., puis si on veut rajouter, vous serez soustrait du tarif de fourniture quinze centième de cent (0,015 ¢).



Bien il est ici, le quinze centième de cent (0,015 ¢) si on veut, on aurait pu prendre à ce moment-là un tarif mensuel, alors pourquoi nous avons retenu le deux quatre-vingt-un (2,81 ¢)?  Le deux quatre-vingt-un (2,81 ¢) a été retenu pour être tant à l'avantage de la clientèle québécoise, c'est surtout ça, dont le prix le plus bas qu'on a obtenu et qui devait être acceptable pour l'actionnaire, compte tenu des risques qu'il va garder avec lui.



Comme décrivait Michel tantôt, c'est l'actionnaire qui part avec beaucoup des risques de l'entreprise.  



En fait, un dernier point là, ça c'est quelque chose qu'on s'est amusé à faire tout simplement, on s'est dit pourquoi ne pas nous aussi faire des comparaisons historiques, on a sorti, plusieurs nous avaient envoyé un chiffre de mil neuf cent quatre-vingt-onze (1991) qui disait que le production était à une cent quatre-vingt-quinze (1,95 ¢).



Alors, on est allé chercher, on a décidé une cent quatre-vingt-quinze (1,95 ¢), on a rajouté, dans les spécifiques il y avait un point quatorze (1,14 ¢), on a rajouté point neuf (0,9 ¢) qui était la partie du spécifique qui allait à la production, donc ça faisait deux zéro quatre (2,04 ¢), on a rajouté là-dessus l'évolution des coûts depuis cette époque-là, qui était dix-huit pour cent (18 %) des coûts unitaires et on a rajouté le rendement, parce que une et quatre-vingt-quinze (1,95 ¢) ne contenait pas le rendement, et nous sommes arrivés, miracle, à deux quatre-vingt-huit (2,88 ¢).



Alors, mais ça c'est juste pour illustrer que nous aussi on pouvait faire des choses intéressantes.  Alors voilà.  Je retourne le micro à Michel.



M. MICHEL BASTIEN :



Alors j'ai pris bonne note moi aussi, d'ailleurs il y a une certaine justice parce que même en français,



semble-t-il que je parlais vite, il y en a qui ont eu de la difficulté à me suivre, alors je vais freiner mes ardeurs et tenter de réduire mon débit.



J'ai tellement été vite que j'aimerais même revenir sur une acétate, celle de la page 8, j'ai esquivé ou oublié une précision lorsque je me réfère à la réglementation par les prix de marché et que je mentionnais, sur l'acétate, que l'impact... qu'Hydro-Québec en tout cas anticipait d'une ouverture des marchés sur les prix de la fourniture en était une de hausse, des prix de fourniture, je voulais faire référence, bien sûr, à l'ouverture au marché de détail.



Alors je reviens donc à la page 20, une question effectivement très très importante que les gens nous ont adressée à de multiples reprises, qui est une question aussi qui est préoccupante ou qui est importante c'est-à-dire pour Hydro-Québec, c'est : comment vont évoluer les tarifs de fourniture?



Une chose qui est très très claire pour nous, c'est qu'Hydro-Québec, à cet égard-là, va, doit et va vivre avec son passé dans le sens où c'est très clair pour nous que toutes les décisions qui ont été prises, jusqu'à ce jour par Hydro-Québec, qui n'ont pas été, qui n'ont pas fait l'objet d'une approbation par la



Régie, toutes ces décisions-là, qui impliquent des ajustements de tarifs de fourniture, sont déjà intégrés dans notre proposition.



D'une façon très très claire, il n'est pas question pour Hydro-Québec de présenter à la Régie un dossier où on lui parlerait de combien nous coûte, au-delà du tarif de fourniture, le projet Le Nordais, par exemple, qui est un projet d'énergie éolienne, dont le prix d'acquisition est nettement au-delà de notre tarif de deux virgule huit cents (2,8 ¢).



Il n'est pas question non plus de revenir sur les contrats d'achat qu'on a signés en vertu de l'appel de proposition 91, qui donne des prix de cet ordre-là : cinq cents (5 ¢) du kilowattheure, cinq cents et demi (5,5 ¢) du kilowattheure, on en a plusieurs centaines de mégawatts et c'est évident pour nous que ça fait partie du tarif de fourniture calculé selon notre formule.



De la même façon, ça inclut également un autre, pour donner un autre exemple, le projet SM-3.  On a, je ne me souviens pas le groupe, peut-être l'AQPER a souligné ou s'est posée la question : combien on paye pour SM-3?  Alors c'est clair pour nous que le prix de revient de SM-3 est au-delà de deux cents virgule huit (2,8 ¢).



C'est une décision qui était prise avant l'arrivée de monsieur Caillé et monsieur Caillé l'assume, c'est-à-dire qu'Hydro-Québec l'assume et c'est inclus dans notre tarif de fourniture.



Alors donc, comment vont évoluer les tarifs de fourniture?  Ce que je peux vous dire, c'est qu'aucun argumentaire d'Hydro-Québec ou aucun facteur relié à des décisions passées peut justifier un ajustement du tarif de fourniture.  Par ailleurs, il y en a d'autres.  



On en a mentionné dans notre proposition, ça vaut la peine de les rappeler ces facteurs : premièrement, on n'a pas détaillé de notre proposition quel genre d'ajustements on pourrait apporter en fonction de l'évolution des facteurs d'utilisation et des taux de pertes.



C'est évident que ces deux facteurs-là varient dans le temps, pas nécessairement de grosses variations lorsqu'on compare une année sur l'autre, mais il y a quand même, c'est quand même des éléments qui peuvent varier et ça tombait sous le sens qu'on puisse concevoir, avec l'approbation de la Régie, qu'on puisse concevoir et définir des modalités pour prendre en compte cette évolution graduelle ou annuelle de ces deux facteurs-là, puisque notre



formule reflète ces deux paramètres-là.



Et ça, c'est différent puis c'est une nuance ou une correction que j'aimerais apporter tout de suite, il y en a qui ont compris qu'on allait suivre le tarif L haute-tension au fil des années, non non!  Le tarif L haute-tension, il sert, à l'origine, initialement au calcul des tarifs de fourniture.



Mais une fois qu'on a établi les modalités et la quantification des paramètres de la formule, le tarif L haute-tension a sa vie propre qui aura une vie qui est très réglementée avec un support et des discussions devant la Régie avec toutes les personnes intéressées.



La question des tarifs de fourniture et leur lien avec les tarifs L haute-tension, les deux concepts sont attachés uniquement, initialement pour les fins de la formule.  Une fois que la formule est établie, après ça c'est d'autre chose.



L'autre élément qu'on a dit aussi, si, avec l'approbation de la Régie, le distributeur c'est-à-dire Hydro-Québec, était invité à intégrer dans son plan de ressources des énergies, je dis « nouvelles », mais nouvelles ou pas nouvelles, mais des énergies qui ont un prix de revient supérieur à



notre tarif de fourniture, ce qu'on dit, c'est : parlons du financement de cet écart-là et entendons-nous là-dessus, et la Régie, évidemment, sujet à l'approbation de la Régie, et une fois que ce sera approuvé par la Régie, à ce moment-là il y aura un ajustement du tarif de fourniture qui va en résulter.



Ce que je rajouterais et je pense qu'on a rajouté ça également au niveau des réponses que l'on a faites à de multiples demandes de renseignements à cet effet-là, pour nous, c'est très clair que même si aujourd'hui, au moment où on se parle, Hydro-Québec n'entrevoit aucun ajustement du tarif de fourniture même au-delà de deux mille deux (2002), outre pour les éléments qui viennent d'être mentionnés, il demeure que le fardeau de la preuve nous appartient, c'est-à-dire que pour nous c'est très clair qu'il y aucun ajustement du tarif de fourniture qui ne peut se faire sans l'approbation de la Régie puisque dans notre compréhension des choses, même si on présente une formule, la production demeure réglementée.  Les modalités sont particulières, celles qu'on propose sont particulières, mais la production demeure pour nous une activité réglementée.  Donc tout ajustement du tarif de fourniture, quel que soit le motif que peut évoquer Hydro-Québec, va devoir être approuvé par la Régie.  Et le fardeau de la preuve nous appartient.



Ce qui m'amène aux avantages de la formule qui ne sont pas nécessairement par ordre d'importance.  La seule chose qui est sûre, c'est que ce sont des avantages qui ont été identifiés par Hydro-Québec parce que dans aucun des mémoires, j'ai vu des avantages que vous prêtiez à cette formule, mais il nous semble assez évident pour nous que les avantages sont nombreux.



Le premier identifié sur l'acétate, c'est la question de la protection des acquis tarifaires.  Je ne reviendrai pas longtemps sur chacun des éléments, je pense que c'est assez clair qu'il y a beaucoup beaucoup d'acquis tarifaires qui sont protégés par le simple usage des tarifs actuels et par la philosophie sous-jacente à l'élaboration de notre formule.



Le seul peut-être sur lequel j'aimerais insister ou revenir, c'est la question de la stabilité des tarifs.  La stabilité des tarifs, on nous dit à nous, nos clients nous disent à nous que ça, c'est très important, en particulier nos clients industriels.  Alors, nous, on dit que notre formule, elle fait ça, elle assure une stabilité des tarifs.  Comment elle fait ça?  Bien elle fait ça de plusieurs façons, elle fait ça en immunisant si on veut les tarifs contre les fluctuations de prix de marché qui sont absorbées par Hydro-Québec d'une certaine façon.  De la même



façon, elle immunise les clients contre tous les risques associés à la production, que ce soit au niveau de l'exploitation, au niveau de nouveaux projets de production, de même que les risques associés aux exportations.



Donc, pour nous, il y a une assurance très très grande que les tarifs des Québécois vont être maintenus, au niveau de la fourniture à tout le moins, vont être très stables à travers le temps.



Le deuxième avantage de la formule, mais qui est un avantage de fait je dirais absolu, qui transcende probablement la formule, mais il faut que ça soit clair, c'est la question de la priorité d'alimentation aux clients québécois.  Vous avez vu précédemment, lorsque je vous ai présenté le schéma des relations transactionnelles, qu'il y avait une unité qui s'appelle Service énergétique qui vendait aux Distributeurs et qui vendaient aux marchés externes, mais c'est très clair pour nous que, même si on les mettait en termes de schéma, sur la même ligne, qu'il y a une priorité là-dedans.



La priorité vient de deux choses, elle vient de la Loi sur Hydro-Québec premièrement.  Il y a un article dans la Loi, l'article 23 qui dit qu'on n'a pas le choix, on a une obligation de servir au Québec.  Et



il y a un article également dans la Loi sur la Régie, l'article 76, je crois, qui dit aussi la même chose.  Alors, c'est très clair et au niveau des politiques internes et au niveau de la pratique qu'il y a une priorité qui est donnée au niveau des Québécois.



Je l'ai dit précédemment, nous, on pense que la formule va pas contre l'idée que la réglementation soit réglementée.  On propose une forme particulière de réglementation, mais le principe demeure, que la Régie conserve plein pouvoir de contrôle et de surveillance sur les tarifs de fourniture.  Et on ajoute à ça qu'avec notre formule, on pense qu'on a quelque chose qui est facile d'application, facile de suivi, autant par la Régie que par l'ensemble des intervenants que par les consommateurs.



Un autre avantage, moi, je suis économiste de formation, probablement celui que je trouve le plus sous-estimé ou le moins compris dans notre proposition, c'est l'incitatif que ça crée au niveau des choix de projets et, en particulier, je fais référence à un concept qui a été beaucoup questionné que notre tarif de fourniture devient un tarif de référence, un coût évité, un coût qui est notre plafond, si on veut, pour acquérir de nouveaux projets ou pour développer nous-mêmes de nouveaux projets.  C'est devenu un prix de référence majeur.



Le contexte est le suivant et on l'a repris dans plusieurs témoignages, dans plusieurs mémoires, Hydro-Québec, à venir jusqu'à récemment, je remonterais à deux ans peut-être dans le passé jusqu'à l'arrivée de monsieur Caillé d'une façon plus précise en quatre-vingt-seize (96), l'automne quatre-vingt-seize (96), donc jusqu'à l'arrivée de monsieur Caillé, Hydro-Québec était confrontée à une problématique de coûts marginaux croissants.  Et le projet Ste-Marguerite était dans cette lignée de projets-là ou de signaux-là.  Au fur et à mesure que la demande augmentait, les équipements qu'il fallait mettre en service avaient un coût qui augmentait également.



Alors, monsieur Caillé, qui était d'une philosophie un peu différente, est arrivé à Hydro-Québec, s'est fait présenter les dossiers d'Hydro-Québec, et on lui a dit ça, qu'il fallait pas pousser trop fort sur les ventes à cause de l'impact tarifaire qui en découlait.  Et monsieur Caillé a réagi à ça.  Il a dit non non non, c'est pas comme ça que ça fonctionne.  Alors, il a renvoyé tous les gens impliqués dans ce genre d'analyse-là à leur table à dessin, dans le sens où lui, un homme d'affaires qui pense en termes commerciaux, en termes d'augmentation de profits et etc., donc lui s'est dit moi, mon intérêt corporatif, le mandat que j'ai du



gouvernement, c'est d'accroître ma base d'affaires autant sur les marchés externes que sur les marchés québécois.  Et si je veux lui donner un sens économique, un sens commercial, il faut que mon prix au niveau de la fourniture soit plus bas si possible, mais au maximum égal au tarif de fourniture qu'on vous présente.



Ça, c'est au niveau de la logique interne pour les Québécois, il a compris ça, lui, que si on augmentait les ventes et que le coût marginal était plus élevé, bien il gagnait pas grand chose, il gagnait le privilège d'aller voir son actionnaire et d'aller voir les Québécois pour les convaincre qu'il faut augmenter les tarifs.  C'est pas ce genre-là, il n'aime pas ce genre de travail-là.



Alors, il s'est reviré de bord, puis il a regardé la problématique des marchés externes...



Me MARC LAURIN :



Je m'excuse, Madame, d'interrompre à ce stade-ci, mais je suis peut-être pas tellement habitué avec certaines règles très très souples, mais je veux dire là, même si c'est pas une conférence à laquelle on assiste, même si c'est fort intéressant ce que nous dit le témoin, c'est quand même un témoignage qui est rendu devant la Régie, où on laisse aller quand



même... la personne a beaucoup de latitude, mais là, je veux dire on rapporte énormément de paroles d'un tiers et on se justifie d'un tiers pour finalement garantir certaines choses et pour rassurer les gens dans le futur.



J'aimerais mieux je veux dire qu'on se réfère à des politiques existantes ou à des documents existants auprès d'Hydro-Québec ou à des politiques écrites que de suivre cette approche-là, et je m'excuse d'avoir interrompu le témoin.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que vous pouvez reprendre justement en faisant peut-être un peu abstraction à des personnes individuelles qui ne sont pas ici présentes dans la salle et qui ne peuvent pas être contre-interrogées, s'il vous plaît.



Me JEAN MOREL :



Merci, Madame la Présidente.



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Madame la Présidente, nous n'avons pas entendu...



LA PRÉSIDENTE :



Excusez-moi, Maître Gertler, mais je crois que ç'a été bien compris par le témoin qu'on ne devait pas



faire référence à des personnes qui ne pouvaient pas être contre-interrogées puisqu'elles ne sont pas ici présentes aujourd'hui.



M. MICHEL BASTIEN :



Bon, je prends peut-être un peu trop de temps pour expliquer ces choses-là.  Effectivement, j'aurais pu résumer en disant que, lors de la dernière Commission parlementaire, monsieur Caillé a expliqué en long et en large la problématique qui se présentait et on pourra produire éventuellement les notes qui s'y réfèrent, mais je résume, je prends bonne note et je résume que lorsqu'on considère l'ensemble des risques associés aux exportations qu'il ne faut pas nier, je pense qu'Hydro-Québec les reconnaît, il y a une règle de base très très simple derrière ce genre d'analyse-là.  On vend à un prix X, on a un tarif Y ou un prix de revient pour la fourniture Y et on a un certain nombre de risques et on peut comprendre que si on n'a pas de contrôle comme beaucoup de gens ont suggéré qu'on n'avait pas de contrôle au niveau du prix du marché, bien si on contrôle notre coût ou notre prix pour la fourniture, on maximise nos chances, non seulement on maximise notre rentabilité qui est l'écart entre les deux, mais on maximise nos chances de faire de l'argent si on maintient nos tarifs de fourniture le plus bas possible.



Donc, je conclus qu'il y a une convergence pour Hydro-Québec entre l'idée de maintenir nos prix d'acquisition à notre tarif de fourniture pour les ventes au Québec, versus maintenir les prix d'acquisition de la fourniture pour nos ventes sur les marchés externes.  Les deux se renforcent et les deux créent un incitatif très fort pour maintenir, si on peut appeler ça... je vais me permettre cette ouverture, les coûts de production à un niveau le plus bas possible.  Et c'est ça la règle que monsieur Caillé mentionne dans la Commission parlementaire, la règle du 3 ¢ qui, dans notre langage à nous, le 3 ¢ étant une approximation grossière des chiffres que l'on avait, qui était une approximation du 2,87 ¢ qu'il y avait dans le Plan stratégique.  Alors, le nouveau chiffre illustratif est de l'ordre de 2,81 ¢.  Donc, c'est l'équivalent, la règle du 3 ¢ est devenue la règle du 2,8 ¢ temporairement, jusqu'à temps qu'on statue sur les vrais chiffres, ce qui va se faire dans les prochains mois, sinon la prochaine année.



Alors donc, il y a donc un incitatif très très fort lié à notre formule et lié à notre présence sur les marchés à l'exportation pour contrôler nos coûts de fourniture ou nos prix de fourniture.  



Et finalement, le dernier avantage, c'est la question de la neutralité de notre proposition au niveau de la



facture des clients québécois.  Évidemment, les tarifs d'électricité, c'est-à-dire le tarif D, le tarif G, le tarif M, le tarif L demeurent inchangés dans notre proposition.  Donc, les revenus qu'Hydro-Québec va recevoir des clients québécois demeurent inchangés.  



On ne propose pas d'ajustement de la facture des clients, mais ce qui est important pour nous, puis je pense que c'est important qu'on le comprenne aussi.  Nous, on parle pas de "unbundling" ou d'éclatement tarifaire.  Ce qu'on essaie de faire aujourd'hui, dans les prochains jours, avec notre proposition, c'est que éventuellement on va se questionner sur quel devrait être le tarif L, quel devrait être le tarif D, quel devrait être le tarif G, quel devrait être le tarif M, et etc.  On va s'adresser à la structure de ces tarifs, la composante puissance, combien de tranches, et etc., etc.  On va en parler ça à un moment donnée.



Mais avant de parler de ça, ce qu'on dit, c'est qu'il y a trois colonnes qu'il faut définir.  Il faut définir la colonne production, il faut définir la colonne transport, puis il faut définir la colonne distribution.  Et quand on fait ça, on appelle ça, pas en français, en anglais, du "costing", et ça, ça a été dit par plusieurs experts intervenants.  On est



en train de faire du "costing" au niveau de la production.  On va en faire au niveau du transport, puis on va en faire au niveau de la distribution.  Et quand on aura fait ça, après ça, on parlera du "pricing", de la tarification.  Quels tarifs maintenant on définit en marge de ces trois composantes-là?  



Les implications, juste avant de conclure, quelles sont les implications de la proposition d'Hydro-Québec sur les projets de production.  Je pense que ça aussi, c'est une autre question très importante et c'est important que ça soit très clair.  



Alors, c'est sûr qu'on peut en faire une question de coûts.  On a compris qu'il y avait un large consensus pour qu'Hydro-Québec soit réglementée selon les coûts.  Là, on a répondu toutes sortes de choses relatives à la confidentialité, les problèmes que ça nous pose en termes de notre développement commercial, par rapport à la vision que l'on a du contexte dans lequel Hydro-Québec va travailler, mais il y a un corollaire qui est au moins aussi important pour nous, et j'utilise cette occasion-ci pour le clarifier, bien que ç'a été dit dans les réponses que l'on faisait à nos demandes de renseignements, que ce que ça veut dire pour nous d'une façon aussi importante, c'est que les projets de production



d'Hydro-Québec, les futurs projets de production d'Hydro-Québec ne seraient pas soumis à l'approbation de la Régie, pas plus ces projets-là d'ailleurs que les projets de tout autre promoteur qui, en vertu de la loi actuelle, n'ont pas à être soumis à l'approbation de la Régie.



Mais ce qu'on dit, et il faut avoir... je suggère, il faut avoir la perspective d'ensemble par rapport à ça.  Ce qu'on dit, la Régie ne contrôle pas directement l'"input", et ça, ç'a été répondu d'une façon très claire, mais elle a un contrôle de l'"output", c'est-à-dire de l'extrant, du tarif qui en découle de ces choix au niveau des moyens de production.



Ce qu'on dit aussi au niveau de l'"input", c'est qu'il y a quand même un certain contrôle qui est exercé, un contrôle important qui est exercé par la Régie parce que Hydro-Québec doit produire un plan des ressources.  Un plan des ressources, c'est le choix des moyens pour répondre à la nouvelle demande.  



Alors, c'est clair pour nous qu'on a à faire approuver un plan des ressources.  Donc, le choix des moyens utilisés pour satisfaire les besoins québécois, donc l'intrant au tarif de fourniture, c'est aussi quelque chose qui doit être approuvé par



la Régie.



A cet égard-là, on a souvent dit, plusieurs experts et plusieurs mémoires ont soulevé la nécessité d'avoir des coûts et puis d'avoir une approbation de ces coûts-là pour faire un plan de ressources digne de ce nom.  Si vous regardez mon curriculum vitae, j'étais en quatre-vingt-neuf (89), dix (90), onze (91), douze (92), responsable des études économiques à Hydro-Québec, des études de rentabilité et notamment celles qui étaient insérées dans les plans de développement de l'époque.  



Et je vous rappelle le dernier sur lequel j'avais travaillé, le plan de développement 1993, on avait là-dedans des comparaisons quantifiées, économiques, financières, tarifaires de différentes options d'efficacité énergétique, de co-génération, de petites centrales hydro-électriques, de grandes centrales hydro-électriques, etc., etc., de projets de co-génération, etc., etc.  Et pour avoir fait ces études-là, je peux vous assurer qu'aucun des producteurs impliqués dans la fabrication de mesures d'efficacité énergétique, dans des projets de co-génération, dans des projets de petites centrales, dans des projets de centrales éoliennes ou etc., n'a eu à déposer une structure de coûts, n'a eu à faire approuver ces structures de coûts, et à la limite, ça



s'applique même à Hydro-Québec.  Nos coûts n'étaient pas approuvés par un organisme de réglementation et, pourtant, on pouvait faire des comparaisons intelligentes, intéressantes, d'options, et les chiffres étaient là et les gens pouvaient en discuter, les remettre en question, les modifier au besoin, etc.  La discussion pouvait se faire, l'analyse pouvait se faire.  



Ce qu'on a besoin lorsqu'on fait un plan des ressources, ce sont des estimations de coûts, raisonnables de coûts, appuyées par un certain "back-up", par une certaine analyse, on a besoin d'estimations de coûts ou de prix dans certains cas.  Alors, c'est clair qu'on a besoin de données quantifiées, de données économiques, mais c'est moins clair qu'on a besoin d'avoir la réglementation absolue, totale des coûts de production d'Hydro-Québec.



Ensuite, troisième niveau, on a, nous, besoin de l'approbation de notre actionnaire.  Alors, l'approbation de notre actionnaire, c'est-à-dire le gouvernement du Québec passe par le plan stratégique et c'est établi sur une base commerciale, c'est-à-dire que l'actionnaire fait ce que tous les actionnaires font, des actionnaires de compagnies privées font, c'est-à-dire regardent au mérite la



proposition de la compagnie qu'ils possèdent et portent un jugement sur ça et ça passe, nous, par les Commissions parlementaires et le Plan stratégique.



Et finalement, les projets de production vont devoir, comme tous les projets, être soumis aux organismes spécialisés dans des questions environnementales et recevoir les autorisations appropriées.  Donc, on voit bien qu'il y a beaucoup de niveaux de contrôle qui sont exercés, qu'il y a une complémentarité dans tous ces contrôles-là et surtout une très grande efficacité, je pense, au niveau du contrôle qui est exercé.



Alors, en conclusion générale, effectivement, nous, on pense que notre proposition peut être qualifiée de juste et raisonnable pour tous les motifs que nous venons de vous décrire.  C'est évident pour nous que le mode de production, le mode de réglementation - je m'excuse - de la production que l'on propose est innovateur, mais aussi innovateur qu'il est, pour nous, c'est une réponse à un contexte qui est en voie de changement et un contexte qui annonce un changement de structure important et qui implique un mode de réglementation qui soit adaptée à ce contexte-là.  Et en particulier, c'est un mode de réglementation qui, on pense, est adapté à notre contexte au Québec.  Je rappelle les deux



caractéristiques fondamentales de notre contexte, c'est le maintien des acquis tarifaires, également le développement commercial d'Hydro-Québec.  Merci de votre attention.



Me JEAN MOREL :



Madame la Présidente, ça complète la présentation de la preuve en chef d'Hydro-Québec.  Si je comprends bien, le contre-interrogatoire aura lieu dans l'ordre, ou les parties qui contre-interrogeront le feront dans l'ordre qui est indiqué pour la présentation de leur propre preuve.  C'est bien ça?



LA PRÉSIDENTE :



Normalement, oui.  Et ça serait donc maître Tourigny qui commencerait son contre-interrogatoire.  On peut, par exemple, ajourner pour lui laisser le temps de peut-être examiner un peu la situation.
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C'est examiné.  Merci.  

26
Q.
Deux ou trois questions.  Tout simplement de détails sur la présentation de ce matin.



LA PRÉSIDENTE :



Vous avez compris que la Régie allouait à chaque intervenant une heure.  Cette allocation de temps est pour s'assurer que tous auront le temps en quelque



sorte et assez également de pouvoir contre-interroger les témoins.  Parce que si on ne donne pas de temps, bien, le premier qui passe peut occuper, je dirais, tout un espace assez élargi et, par la suite, le dernier, lui, il ne reste plus rien dans l'échelle.  Alors c'est là pourquoi la Régie a mis un temps pour s'assurer que chacun puisse en bénéficier en quelque sorte.



Me PIERRE TOURIGNY :



Je promets de ne pas élargir l'espace que j'occupe, Madame.

27
Q.
Vous nous affirmez, Messieurs, en fait, c'est monsieur Bastien, je crois, qui l'a mentionné, que les risques des exportations et de la production sont assumés par l'actionnaire.  Ma question à ces messieurs.  Est-ce que l'un de vous, ou vous collectivement, êtes habilité et autorisé à prendre un engagement ici aujourd'hui devant la Régie de ne jamais demander au nom de votre actionnaire de ne jamais forcer l'inclusion dans une base tarifaire de transport ou de fourniture, l'inclusion donc de quelqu'actif qui serait le résultat d'investissement qui était à l'origine voué à l'exportation?  Parce que de dire, je vous rappelle que vous avez dit : « Nous avons effectivement... il y a des risques dans certains investissements annoncés. »  



Et je vous demande.  Êtes-vous, ici, autorisé à vous engager envers la Régie, au nom de l'entreprise et au nom de son actionnaire, à ne jamais forcer, pour ce qui est de l'actionnaire, et à ne jamais demander, pour ce qui est de l'entreprise, l'inclusion dans une base tarifaire récupérée, sous-entendu, par les abonnés du Québec d'actifs qui ne seraient pas rentables à cause des changements du marché à l'exportation évidemment?



M. ROGER LANOUE :


R.
Je vais commencer par la négative en ce qui concerne l'actionnaire.  Je ne suis pas autorisé de me prononcer au nom de l'actionnaire.  En ce qui concerne l'entreprise, au niveau des actifs de transport, je pense que ça doit faire l'objet de débat lors de la discussion qu'il y aura sur le tarif de transport.  Je dis ça parce que vous avez mentionné des actifs qui auraient été construits pour les fins d'exportation.  Et en transport, il y en a qui ont été construits au moins en partie pour des fins d'exportation et non pas seulement pour la sécurité d'approvisionnement du réseau.

28
Q.
Ou qui pourraient l'être?  Je me permets de vous couper.  Mais qui pourraient l'être?  Qui ont été investis ou qui pourraient l'être?


R.
C'est ça.  Alors, ça, ça fera partie de la définition



de la base tarifaire de transport lors de la cause tarifaire sur le transport.

29
Q.
Donc aucun engagement de ce côté-là évidemment à ce stade-ci.  C'est ce que vous me dites?  De l'entreprise?


R.
Vu que ce dont on parle, c'est le tarif de fourniture, effectivement, il n'y a aucun engagement particulier relativement au transport.  Les hypothèses sur lesquelles ont été élaborés l'illustration des chiffres qui vous ont été présentés, présument que l'ensemble des actifs fait partie de la base tarifaire de transport et que le prorata des revenus provenant des marchés externes et des marchés internes reste à déterminer.  Parce que j'essaie de me rappeler...

30
Q.
Vous en êtes, je crois...


R.
... de plusieurs dimensions de votre question.  Et j'essaie de ne pas en oublier.

31
Q.
Bien, on a déjà éliminé cinquante pour cent (50 %) de la question qui est l'actionnaire.  On a éliminé peut-être un autre vingt-cinq pour cent (25 %) de la question pour ce qui est du transport.  Il nous reste maintenant des actifs de production.


R.
Alors... Et donc la question, c'est : est-ce que c'est sûr qu'il n'y aura pas d'actifs de production dédiés à l'exportation qui seraient inclus dans le tarif de fourniture?

32
Q.
Êtes-vous autorisé à vous engager ici, là je limite



ma question à l'entreprise, puisque vous n'êtes pas autorisé à le faire pour votre actionnaire qui a le contrôle de la Loi et qui peut donner des directives à la Régie, comme tout le monde le sait, est-ce que vous êtes autorisé, au nom de l'entreprise à vous engager ici, engager l'entreprise, à ce que jamais vous ne demandiez l'inclusion dans la base tarifaire récupérée des payeurs de tarif, d'actifs qui, à l'origine, auraient été acquis ou construits pour des fins d'exportations?  Et je peux peut-être vous aider en vous disant : sauf dans la mesure où ils deviennent nécessaires au Québec, et on arrête de s'en servir à l'exportation?



M. DONALD HOTTE :


R.
Bien, c'est-à-dire, bien, évidemment, votre question, en ce qui concerne la production, c'est évident que notre proposition de ne pas être réglementé sur les coûts implique de ne pas inclure dans aucune base de tarification des actifs de production.  Je pense bien que... Puis on va le voir dans la cause du transport.  Je présume que la Régie et les intervenants vont être en mesure d'examiner et de s'assurer qu'il n'y a pas d'actifs de production dans les actifs de transport.  Donc, ça, c'est évident que... Ça, c'est lié même à la proposition.

33
Q.
Est-ce que ce que vous me dites, Monsieur Hotte,



c'est que d'ici deux mille deux (2002) ou c'est à tout jamais?


R.
Bien, la proposition telle qu'elle est aujourd'hui, elle s'applique pour le futur, là.  Ce n'est pas juste une... Ce n'est pas une proposition dans le cadre du gel tarifaire ça.  C'est une proposition de l'entreprise mis à part le fait que les tarifs ont été, en tout cas, l'intention de l'entreprise, c'est de les dégeler jusqu'en deux mille deux (2002) de façon globale.  C'est deux sujets complètement différents.

34
Q.
Alors vous nous dites, par exemple, que le 2,81 ¢ devient un tarif qui est un tarif maximum pour l'aspect production à tout jamais?


R.
Bien, à tout jamais, à l'exception des éléments qu'on a décrits là, il peut y avoir des ajustements au tarif de fourniture à cause de l'évolution des facteurs d'utilisation ou des taux de perte, à cause de l'inclusion d'énergie nouvelle, qu'on peut appeler énergie nouvelle, qui ferait l'objet d'approbation par la Régie éventuellement.  Mais, évidemment, tout autre ajustement qui serait proposé, serait de toute façon soumis à la Régie.  Et vous auriez l'occasion de faire vos représentations à cet effet-là.

35
Q.
Mais ma réponse (sic) était : êtes-vous habilité à vous engager à ne pas le demander?


R.
Ah, bien, là, écoutez!  Si je suis habilité à m'engager, moi, Donald Hotte, de ne pas le présenter,



là, on verra en temps et lieu là.  Mais la façon que la proposition elle est formulée présentement, c'est qu'il n'y en a pas de prévision d'inclusion de tels actifs là.



M. ROGER LANOUE :


R.
Si vous permettez, j'ajouterais, est que si... vu qu'effectivement la proposition n'inclue pas aucun actif, ni des actifs de production pour le Québec ni des actifs pour les marchés hors Québec, bien, dans la mesure où la modalité proposée est retenue et n'est pas changée par la Régie, bien, non, il n'y aurait aucun actif qui serait proposé dans ce cadre-là.  Ça ne pourrait pas tenir.

36
Q.
Oui, ça, j'ai bien compris évidemment.  Mais que la résultante qui est le tarif que vous demanderiez, tarif de fourniture, ne changera pas lui non plus?  La résultante ne changera pas elle non plus, pardon?


R.
Certainement pas à cause des actifs.  Parce que c'est comme ça que vous avez formulé votre question...

37
Q.
Effectivement.


R.
... en fonction des actifs de production.

38
Q.
Alors quoi qu'il advienne, même si l'entreprise se retrouvait en difficulté financière parce que des investissements ne rapportent pas, il ne serait toujours pas question, et la Régie serait justifiée de dire : « Messieurs, non, jamais nous



n'augmenterons le tarif de fourniture parce que vos ventes, à l'extérieur, par exemple, ne se sont pas matérialisées. »  C'est ce que vous me dites?


R.
J'essaie toujours de comprendre votre interprétation pour voir si ça peut être interprété autrement que ce que j'entends.



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Mais sur le plan des principes, je vais me permettre d'ajouter mon grain de sel moi aussi.  Ce que je comprends d'une façon très très claire, c'est que sur le plan des principes, on ne peut pas imputer à des ventes au Québec, que ce soit des actifs ou des coûts ou des prix ou des tarifs qui n'ont rien à voir avec les ventes au Québec, à savoir que, il me semble tomber... de toute façon, il me semble que c'est très clair pour moi que la Régie, un de ses mandats, c'est de s'assurer que ce qui est imputé à des clients québécois, correspond à des coûts ou des prix qui soient reliés à des ventes sur les marchés québécois, donc qu'il y ait une frontière plus ou moins étanche entre qu'est-ce qui se passe côté des exportations puis qu'est-ce qui se passe du côté des marchés québécois.



Alors avec ce principe général là, je nous vois mal, nous, Hydro-Québec, et en particulier, moi, Michel Bastien, arriver avec un argumentaire que parce qu'on



a pris des risques sur les marchés à l'exportation, parce qu'on a perdu de l'argent sur les marchés à l'exportation, qu'on se retourne de bord puis on essaie de récupérer auprès de la clientèle québécoise ce manque à gagner ou ce déficit ultime, ultimement ce déficit.



C'est très clair pour nous, je pense, en tout cas, via le plan stratégique et nos discussions, que le risque, quand on dit qu'il est assumé par l'actionnaire, que c'est un principe fondamental là, ce n'est pas... Il y a les risques là, les risques, on les protège, mais les bénéfices aussi, hein, ça va avec.

39
Q.
Est-ce que vous me dites alors qu'effectivement, jamais l'entreprise ne le fera?



M. ROGER LANOUE :


R.
Bien, là, c'est le « jamais ».  Si vous parlez de l'an trois mille (3000), je suis mal placé pour en parler.  Une indication qu'on peut peut-être tirer du plan stratégique, on parle d'un développement de quelque 40 térawattheures, étant l'estimé général très grossier de ce qui pourrait être développé à partir... entre autres, à partir des ressources hydrauliques disponibles sur le territoire québécois.



L'année où il arriverait que l'ensemble de ces 40 térawattheures là additionnels seraient requis par la demande au Québec, et donc feraient partie du plan de ressources et que donc toute augmentation de la demande devrait être comblée par des sources qui n'ont rien à voir avec la ressource hydroélectrique du Québec.  Et, ça, c'est vraiment plusieurs années en avant là.



Bien, là, il faudra voir de quelle façon, on s'adresse à la question à ce moment-là.  Mais je soupçonne que lorsque ça sera débattu en face de la Régie, nous ne serons plus dans la salle, ni vous ni moi.

40
Q.
Bien, parlez pour vous.  J'ai l'intention de vivre très vieux.  Je vais essayer de prospérer sans trop prendre de volume encore.  Bref, ce que je retiens, et dites-moi si j'ai tort, c'est que l'avenir nous réserve ce qu'elle nous réserve, et qu'il n'est pas question de s'engager formellement ici, quelles que soient les conséquences des investissements présents ou futurs, à brève échéance, sur la santé financière de l'entreprise, on ne peut pas s'engager à ne pas tenter de récupérer ça de ceux qui peuvent payer, c'est-à-dire de la clientèle, ici au Québec?


R.
En tout cas, il n'y a aucun élément de la présentation qu'on vous a faite qui peut laisser



entendre qu'on devrait le regarder de la façon alarmiste que vous le mentionnez un peu.

41
Q.
Ça, j'ai tout compris ça.


R.
Mais ce qui est clair, c'est que les tarifs seront gelés jusqu'en deux mille deux (2002).  On a aussi ajouté qu'on ne voit pas, en ce qui concerne la production et la fourniture, d'éléments évidents qui devraient faire évoluer de façon notable ce tarif de fourniture-là, même au-delà deux mille deux (2002).  Que dans la mesure où on réussissait à développer les ressources hydrauliques du Québec et ce, jusqu'à ce que le Québec ait besoin de l'ensemble de ces ressources-là, là, encore il n'y aurait pas de besoins particuliers d'augmenter le tarif de fourniture.  Je pense que, comme marge de manoeuvre pour le court et certainement le moyen terme, et dépendant de comment on définit le long terme, c'est très sécuritaire comme proposition pour les consommateurs québécois.

42
Q.
Je pense que, écoutez, je ne l'aurai pas ma réponse.  Votre réponse est assez éloquente.  J'ai la réponse à ma question.  Maintenant, un autre petit détail.  Le deux sous point quatre-vingt-un (2,81 ¢), est-ce que je crois comprendre que c'est la limite ça que vous êtes prêts à considérer, et pour les besoins en énergie comme pour les besoins en puissance?


R.
Le chiffre, la méthode qu'on a utilisée pour déterminer, comme pour faire le chiffre illustratif



de deux point huit un (2,81) inclue puissance et énergie.

43
Q.
Et dans tout projet ou programme à venir, lorsque l'on regarde deux sous point quatre-vingt-un (2,81 ¢) comme étant la limite de l'acceptable, c'est tant en puissance, besoins de puissance, que besoins d'énergie?


R.
C'est-à-dire que le portefeuille que Hydro-Québec aurait à développer, globalement, devrait ne pas dépasser au total, pour la puissance et l'énergie requise, deux point huit un (2,81), oui.

44
Q.
Bon.  Merci.





LA PRÉSIDENTE :



Merci, beaucoup, Maître Tourigny.  Maître Marc Laurin, s'il vous plaît.  Est-ce que vous souhaitez un ajournement, je vais vous l'offrir à vous...



Me MARC LAURIN :



D'accord, mais je voudrais...



LA PRÉSIDENTE :



... de toute façon il doit...



Me MARC LAURIN :



... juste faire un commentaire.



LA PRÉSIDENTE :



... y avoir un ajournement après-midi, alors on peut l'offrir au procureur à qui ça convient le mieux.



Me MARC LAURIN :



Il y a des éléments nouveaux qui sont ressortis du témoignage de monsieur Bastien, en particulier à la fin, qui sont pour nous des éléments nouveaux, qui nous font voir sous un autre angle la proposition d'Hydro-Québec.  



Ce sont des éléments, probablement eux considèrent-ils ça comme des clarifications, mais pour nous qui sont des éléments additionnels.  Nous apprécierions, on peut commencer nous à la première heure demain matin, mais nous apprécierions si notre contre-interrogatoire pouvait être décalé à demain matin, à la première heure ou à l'heure que vous jugerez à propos.



Et ça, sans pénaliser la Régie si d'autres intervenants sont prêts.



LA PRÉSIDENTE :



Oui, bien entendu, il faudrait que... je ne sais pas si maître Sarault, lui, va être prêt parce que nécessairement, je ne voudrais pas décaler tout le monde et puis perdre du temps et aussi, changer trop



l'ordre parce qu'à ce moment-là, ça devient un petit peu...



Me MARC LAURIN :



Je dois vous admettre bien candidement que si, je veux dire il y a des éléments qui ont été dits par monsieur Bastien en particulier, à la fin de son témoignage que si nous avions su ces élément-là hier, lorsque nous avons commencé - pas commencé, mais que nous avons préparé...



LA PRÉSIDENTE :



Oui.



Me MARC LAURIN :



... entre autres le contre-interrogatoire, alors à partir des documents, la proposition, bien sûr, mais à partir des documents sommaires et synoptiques qui nous ont été remis, nous aurions probablement orienté notre contre-interrogatoire de façon différente.



LA PRÉSIDENTE :



Oui.  Pour ma part, je n'ai pas d'objection.  Est-ce que, Maître Sarault, vous allez être capable de procéder?  Si on vous accorde un petit ajournement?



Me GUY SARAULT :



Écoutez, sur la base des documents qui avaient été



déposés en preuve en chef, c'est-à-dire la proposition, les réponses aux questions des intervenants, etc., ma tentation était de ne pas poser de questions parce qu'on en avait posé abondamment.



Cependant, moi aussi je suis un petit peu perplexe quant à ce que j'ai entendu aujourd'hui et surtout est-ce que nous avons affaire exactement à la même proposition ou aux mêmes modalités précises que celles qui étaient proposées à l'origine?  J'aimerais avoir un temps de réflexion.



D'ailleurs, mon expert m'a passé quelques petites notes aussi, il est trois heures et quart (3 h 15), je ne sais, pas, il faudrait que je me penche là-dessus puis que je vous revienne.



LA PRÉSIDENTE :



Et ça va vous prendre à peu près combien de temps pour vous pencher là-dessus, Maître Sarault, si seulement...



Me GUY SARAULT :



Bien écoutez, je me sens un petit peu embarrassé, je ne pensais pas que j'aurais... certainement une heure peut-être là pour...



LA PRÉSIDENTE :



Oui?



Me GUY SARAULT :



... réfléchir à tout ça, mais sur la base des documents tels que constitués avant là, vraiment je confirme que je n'avais pas de questions, j'avais mes réponses...



LA PRÉSIDENTE :



Vous aviez, vous, toutes vos réponses?



Me GUY SARAULT :



Bien là, ce que j'entends c'est un petit peu différent, à certains égards, effectivement, alors je pourrais peut-être comme passer mon tour, dire : bon, sous réserve peut-être de quelques questions très brèves, sur la nouvelle présentation d'aujourd'hui, je n'aurai pas un contre-interrogatoire significatif.



LA PRÉSIDENTE :



Alors ce que nous allons faire, nous allons ajourner pour que les gens puissent peut-être avoir un petit temps pour réfléchir à cette preuve. Alors, nous allons revenir peut-être vers quatre heures (4 h) et à ce moment-là, nous allons prendre, si vous êtes disponible, puisque ça va vous donner un trois quarts d'heure là pour examiner la situation, peut-être, et



nous revenir avec un peu plus de précision.



Alors on va ajourner jusqu'à quatre heures (4 h).



SUSPENSION DE LA SÉANCE


REPRISE DE LA SÉANCE


LA PRÉSIDENTE :



Alors je comprends, Maître Sarault, que c'est vous que nous allons entendre maintenant et que pour maître Laurin nous allons reporter ça à demain matin, tout simplement le premier en rentrant, nous allons inverser votre tour en quelque sorte, vous immédiatement.



Me GUY SARAULT :



Il semblerait bien que c'est ça qui est en train de se passer.  



PRIVE 
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45
Q.
Alors écoutez, j'ai réfléchi un petit peu et pour clarifier mes inquiétudes ou mon manque de compréhension suite à la présentation d'aujourd'hui.



J'aimerais d'abord aborder avec vous le sujet de l'assumation des risques reliés à la production et l'évolution des tarifs de production qui en résultent.



Je vais commencer mon questionnement par une question que j'ai posée dans les questions de l'AQCIE, alors c'est la question numéro 13 de l'AQCIE où - et on va se remettre dans le contexte, quand même ça fait un petit bout de temps - je vous avais référés au paragraphe 1, premier paragraphe de la page 5 de votre proposition où vous avancez, comme justification au soutien de la non-divulgation des coûts de production d'Hydro-Québec le fait que - et je cite :




La décision de réaliser un projet d'investissement appartient aux actionnaires puisque c'est eux qui en assument les risques.


Fin de la citation.  Alors je vous ai d'abord demandé si on devait comprendre de cette affirmation que :




Tous les projets futurs d'investissement à l'Hydro-Québec...


Ma question était large.




... seront désormais à la charge de l'actionnaire et qu'ils n'entraîneront aucun impact sur les tarifs de production, transport ou distribution?


Réponse, HQ-9, document 13 :




Notre affirmation concerne les projets de production seulement.  Les activités de transport et de distribution étaient réglementés sur la base des coûts.


Donc, je retiens de cette réponse-là que tous les futurs projets dans la production seraient à la charge de l'actionnaire.  Est-ce que j'ai bien compris?



M. DONALD HOTTE :


R.
Oui.

46
Q.
Et j'ai ajouté, question B :




Est-ce que cette affirmation vaut seulement pour la période du gel tarifaire se terminant le 30 avril 2002?  En d'autres mots, s'agit-il d'une protection temporaire ou permanente?


Réponse, HQ-9, document 13, item 13-B :




C'est une position permanente.


Donc, si je comprends bien, tous les risques associés à la production sont désormais, si votre proposition



est retenue, à la charge de l'actionnaire et ça, ça va jusqu'à l'an trois mille (3000), Monsieur Lanoue, si je comprends bien votre réponse 13-B?  « Permanent », c'est long!



M. ROGER LANOUE :


R.
Quand j'ai cité l'an trois mille (3000), ce n'était pas dans le cadre d'une question 9-B ou je ne sais trop laquelle vous...

47
Q.
13-B.


R.
... vous citez, c'était pour dire que j'étais certainement pas mandaté ou habilité à faire des engagements au nom d'Hydro-Québec pour les mille trois (1003) prochaines années.

48
Q.
Non, mais je retiens, moi, je ne suis pas sûr que j'ai compris votre nuance, mais ce que je retiens c'est que c'est une protection permanente qui va au-delà de deux mille deux (2002)?


R.
L'intention, oui, clairement que ça va au-delà de deux mille deux (2002), c'est une procédure que l'on veut permanente.

49
Q.
Bon.  Maintenant, lorsqu'on parle de cette assumation des risques associés à la production par l'actionnaire, parlons-nous seulement des investissements futurs dans la production ou parlons-nous des risques associés aux équipements de production actuelle : Manic, Baie-James, etc.?  Est-ce que cette assumation des risques est globale pour



l'ensemble du parc de production présent et futur?



M. DONALD HOTTE :


R.
Bien, vu que notre proposition c'est de ne pas être réglementé sur la base des coûts, évidemment on ne reviendra pas ici avec nos projets passés non plus.

50
Q.
Donc, désormais, si je comprends bien, les risques associés aux dépenses et revenus découlant des équipements actuels de production d'Hydro-Québec sont assumés par l'actionnaire?


R.
C'est ça.

51
Q.
Et ce risque, c'est pour non seulement les équipements de production destinés au marché domestique, ça inclut équipements de production pour marché domestique et exportation...


R.
Tout équipement...

52
Q.
... tout équipement de production?


R.
Tout équipement de production.

53
Q.
Je voudrais maintenant, parce que si le risque est assumé par l'actionnaire et vos réponses sont très globales, actifs présents et futurs, peu importe que ce soit pour le marché domestique ou pour le marché de l'exportation, normalement on s'attendrait à ce qu'il y ait une protection tarifaire d'attachée à ça, on s'entend?  Si le risque est à la charge de l'actionnaire, donc les tarifs de la clientèle ne peuvent pas être affectés?


R.
Bien, c'est ce qu'on discute présentement dans cette



cause-ci han?

54
Q.
Parfait, je veux être sûr qu'on se comprend bien.  À la question 25-D et je vais vous remettre dans le contexte parce que je veux être juste et équitable à votre endroit, c'était une question posée à l'égard de la page 12 de votre proposition, où Hydro-Québec avait suggéré que :




Le gel du prix de la fourniture jusqu'en avril 2002 signifie...


Là, je cite là :




... signifie que les consommateurs québécois sont protégés contre toute évolution défavorable des coûts et des risques en matière de production et qu'ils n'assument pas les risques des activités commerciales d'Hydro-Québec sur les marchés d'exportation.


Fin de la citation.  Et ma question 25-D, à l'égard de cette citation que je viens de vous donner, se lisait comme suit :




Advenant une évolution défavorable des coûts de production d'Hydro-Québec, en raison possiblement - c'est un exemple - de ses




activités commerciales sur les marchés d'exportation d'ici avril 2002 - quelles sont les assurances précises qu'Hydro-Québec peut offrir à ses usagers à l'effet que leurs tarifs ne seront pas augmentés à compter du 1er mai 2002, pour refléter des pertes ou manques à gagner encourus en raison desdites activités?


Et ma question était globale : risques associés à la production et conséquences sur les tarifs.  Réponse 25-D, HQ-9, document 25, item 25-D. « Réponse : voir 24-D ».  Alors allons à 24-D.


R.
On avait juste sept jours pour répondre han, vous savez, ça fait qu'on faisait des références.

55
Q.
Pas de problème.  Et la protection, c'était la juridiction de la Régie sur l'évolution des tarifs de fourniture en fonction de l'article 52 de la loi?


R.
Exact.

56
Q.
Ça, en pratique, est-ce que ça veut dire que les tarifs n'augmenteront pas advenant une conjoncture défavorable par rapport à vos prévisions?


R.
Bien c'est-à-dire vous avez demandé, nous on a déjà répondu que les activités de production n'auraient pas d'effet, vu qu'on n'est pas réglementé sur les coûts, qu'on ne serait pas réglementé sur les coûts, vous avez demandé quelle était l'assurance, quelle assurance on pouvait vous donner de ça...

57
Q.
Hum hum.


R.
... bien la meilleure assurance, je pense, c'est la juridiction de la Régie sur l'évolution des tarifs de fourniture, c'est-à-dire que même si je vous disais, moi, aujourd'hui, que c'est un engagement jusqu'en l'an trois mille (3000), si quelqu'un se présente éventuellement, si quelqu'un se présentait devant la Régie pour faire changer les tarifs de fourniture en fonction de ce que vous avez mis dans votre question là, une évolution défavorable, bien là il faudrait qu'il se présente à la Régie puis venir expliquer pourquoi, puis vous auriez l'occasion d'intervenir, naturellement, de...



Vous avez demandé une assurance, donc on vous a donné la meilleure assurance c'est la juridiction de la Régie sur l'évolution des tarifs.

58
Q.
Est-ce que je peux vous en demander une qui est encore meilleure?  C'est un engagement ferme d'Hydro-Québec?


R.
Bien, je ne sais pas, posez votre question.

59
Q.
C'est un engagement ferme d'Hydro-Québec?


R.
Bien nous, je pense qu'on a répondu précédemment, je pense à maître Tourigny là, donc c'est le même genre de réponse qui s'applique là, pour nous c'est un engagement ferme, mais...

60
Q.
Au-delà de deux mille deux (2002)?


R.
Ah bien oui, je pense que je l'ai mentionné ça que ça



avait rien à faire avec deux mille deux (2002) han, le gel des tarifs puis notre...

61
Q.
Je veux juste...


R.
... proposition.

62
Q.
Je veux juste être bien certain.


R.
C'est ça, vous êtes...

63
Q.
On n'est jamais trop clair han!


R.
Ah non non, c'est en plein ça, ça n'a rien à faire.  Le gel des tarifs puis la demande qu'on a ici là, c'est deux choses quand même différentes.

64
Q.
Alors si je comprends bien là, le tarif de fourniture, lui, il n'est pas gelé jusqu'en deux mille deux (2002), il est gelé pour de bon?


R.
Bien il est gelé jusqu'à temps qu'il y aura, qu'il y aura une demande de faite à la Régie pour le faire fluctuer, j'ai déjà mentionné que...

65
Q.
Une demande par Hydro-Québec?


R.
Bien, je ne sais pas, ça pourrait être aussi, l'article 48 prévoit « par toute personne intéressée » aussi là.

66
Q.
Moi, ce qui m'intéresse là, c'est Hydro-Québec.


R.
Bien nous, on vous a répondu, notre proposition était permanente donc elle était, elle valait pour le futur.

67
Q.
Donc, il y a un engagement ferme d'Hydro-Québec de ne pas demander de fluctuation de son tarif de production...


R.
À cause d'éléments de production.  Si c'est à cause



des facteurs...

68
Q.
Même au-delà de deux mille deux (2002)?


R.
Ah, à l'exception de ce qu'on vous a précisé dans notre proposition...

69
Q.
À la page 20.


R.
... puis dans la présentation là, mis à part les projets d'achat de production d'énergie nouvelle qui seraient approuvés par la Régie avec une conséquence sur nos tarifs de fourniture, mise à part l'évolution des facteurs d'utilisation ou des taux de pertes, nous, actuellement, on ne voit aucune autre raison là, mis à part tout ce qui a été dit précédemment là, bien il y a l'efficacité énergétique, oui, qui pourrait amener des tarifs, je pense bien l'identification d'un tarif spécial là, en vertu de l'article 49 là, avant-dernier alinéa.



Mais mis à part de ça là, dans notre proposition, il n'est pas question de revenir avec des activités de production là.

70
Q.
Je vais donner des exemples.  Assumons, pour les fins de la discussion, qu'il y a une augmentation de vos coûts ou une diminution de vos revenus associés aux parcs de production actuels : Baie-James, etc.  en raison d'une flambée des taux d'intérêt, parce que ce sont des actifs qui sont financés majoritairement par de la dette, on s'entend là-dessus, vous avez plus ou moins vingt-cinq milliards (25 000 000 000 $)



d'actifs de production, au moment où on se parle, Hydro-Québec?



M. ROGER LANOUE :


R.
Plus ou moins, oui.



M. DONALD HOTTE :


R.
Oui, plus ou moins.

71
Q.
C'est majoritairement financé par de la dette?



M. ROGER LANOUE :


R.
Soixante et quinze pour cent (75 %).

72
Q.
Soixante et quinze pour cent (75 %), c'est beaucoup.  Alors il y a une flambée des taux d'intérêt.


R.
La raison pour laquelle on pense que c'est une bonne chose pour les clients québécois, ce qu'on vous propose, c'est que - vous pouvez voir d'ailleurs l'ampleur des risques conjoncturels à la page 53 du plan stratégique, vous avez selon l'hydraulicité, selon le taux de change, les taux d'intérêt, vous avez plus ou moins plusieurs dizaines, sinon centaines de millions de dollars qui sont des risques positifs ou négatifs, qui pourraient arriver sur divers paramètres qui affectent la rentabilité de la business de production, si je peux m'exprimer ainsi.



Donc concrètement, et d'ailleurs la raison pour laquelle cette proposition-là est faite, c'est aussi 



parce que le jugement de l'actionnaire avec Hydro-Québec, c'est qu'il y a certainement des risques positifs de bénéfices, étant donné l'ouverture des marchés hors Québec.

73
Q.
Parlons des risques positifs de bénéfices, mais à venir jusqu'à aujourd'hui qui est notre point de départ, votre fameux deux quatre-vingt-un (2,81 ¢), on vient de parler du fait que vos actifs de production c'est à peu près vingt-cinq milliards (25 000 000 000 $), financés à soixante-quinze pour cent (75 %) par de la dette.



Est-ce que vous seriez d'accord avec moi que les taux d'intérêt, au cours des dernières années n'ont pas augmenté, mais qui ont chuté considérablement par rapport à l'époque où ces actifs de production ont été construits?


R.
Oui, c'est vrai.

74
Q.
C'est vrai, han?  Est-ce qu'il y a eu une réduction dans vos tarifs pour refléter ces réductions dans votre coût de dette, pour nous amener à votre deux quatre-vingt-un (2,81 ¢) d'aujourd'hui, est-ce qu'il y a eu une réduction tarifaire pour refléter la diminution du coût de votre dette, jusqu'à aujourd'hui?


R.
C'était pas... le coût de la dette n'est pas là le seul élément, et d'ailleurs...

75
Q.
Bien, c'est un élément important, soixante-quinze



pour cent (75 %) d'un actif de vingt-cinq milliards (25 000 000 000 $), on s'entend que c'est beaucoup de sous!


R.
Mais un facteur encore plus important était les nouveaux projets mis en construction et comme l'a cité Michel Bastien plus tôt, APR-91, par exemple, Sainte-Marguerite-3, qui étaient clairement au-dessus du prix moyen là, du coût de revient moyen dans le domaine de production.

76
Q.
Là, vous me mentionnez des éléments qui ont pu peut-être occasionner des augmentations de coûts entre la... dans votre parc de production actuel, moi je vous mentionne des facteurs qui ont peut-être contribué à les faire descendre, mais vous êtes d'accord avec moi que le financement de votre dette, c'est un facteur important, Monsieur Lanoue?


R.
C'est ça, de même que le taux de change qui a eu l'effet inverse, par exemple.



M. DONALD HOTTE :


R.
Puis moi, Maître Sarault, j'ajouterais que si...

77
Q.
Le taux de change, je m'excuse, je veux juste reprendre avec monsieur Lanoue là-dessus, seriez-vous d'accord avec moi que le taux de change a varié considérablement puis qu'à certaines époques, par exemple, il a été à soixante et neuf (69 ¢), soixante et dix cents (70 ¢) au cours des années quatre-vingt (80), à l'époque où Mulroney était au pouvoir?  Il a



été à des taux comparables, je me souviens de l'avoir vu à soixante-neuf cents (69 ¢).


R.
Je dois me fier à votre mémoire, je n'ai pas ça avec moi.

78
Q.
Non han, O.K.



M. DONALD HOTTE :


R.
Alors moi, Maître Sarault, j'aimerais ça rajouter le commentaire suivant, c'est que vous auriez un point, je pense important à soulever si l'entreprise avait réalisé un rendement juste et raisonnable sur l'ensemble de ses opérations à travers les années, vous auriez, je pense, un point important à soulever que si les taux d'intérêt baissent, que les tarifs devraient être, en conséquence baisser, si on ne veut pas générer au-delà d'un rendement juste et raisonnable, mais il faut se rappeler que le rendement d'Hydro-Québec a toujours été, même aujourd'hui, en deçà du rendement juste et raisonnable, on parle peut-être aujourd'hui de... on est peut-être rendu à six pour cent (6 %) de rendement au niveau global de l'entreprise, si on parle d'un taux de rendement juste et raisonnable de l'ordre de, je ne sais pas, moi, on ne fera pas de grande étude là-dessus là, mais de dix (10  %) à onze pour cent (11 %).



On peut très bien faire un petit calcul rapide là



puis s'apercevoir que les tarifs, même aujourd'hui, sont peut-être en deçà de cinq cents (500 000 000 $) à six cents millions de dollars (600 000 000 $) en deçà du rendement juste et raisonnable, donc quand il y a une fluctuation des taux d'intérêt à la baisse, bien oui, peut-être que ça a une influence sur le bénéfice, ça peut augmenter le bénéfice, mais on n'est pas encore au bénéfice juste et raisonnable là, on n'est peut-être pas dans la même optique là qu'une entreprise...

79
Q.
Mais Monsieur Hotte...


R.
... réglementée là sur les coûts et qui dépasseraient le rendement juste et raisonnable.

80
Q.
Monsieur Hotte, on parle de facteurs qui peuvent avoir contribué à réduire vos coûts au cours des dernières années, vous me rétorquez qu'il y a peut-être des facteurs qui ont fait augmenté vos coûts, vous me rétorquez que peut-être vous n'avez pas eu un...


R.
Non, je n'ai pas mentionné...

81
Q.
... rendement juste et raisonnable...


R.
Je n'ai pas mentionné de facteurs qui ont fait augmenter les coûts.

82
Q.
Vos collègues en ont mentionné : taux de change, peut-être, on n'est pas sûr...


R.
Oui.

83
Q.
... et d'autres projets.  Ma question est la suivante : vous êtes devant un organisme de



réglementation, un tribunal quasi judiciaire, comment la Régie peut-elle être certaine que votre point de départ, en date d'aujourd'hui, est juste et raisonnable et qu'il reflète vos coûts?  Vous nous dites : on a juste fait six pour cent (6 %) de rendement; vous nous dites : les réductions de coûts qu'on a pu, dont on a pu bénéficier en raison de la réduction des taux d'intérêt, ça été compensé par d'autres facteurs.  Où est la preuve, si on ne voit pas vos coûts?



M. DONALD HOTTE :


R.
Premièrement, la proposition d'Hydro-Québec, c'est de ne pas réglementer la production sur la base des coûts donc c'est certain que je ne vais pas vous montrer les coûts de la production.



Me GUY SARAULT :

84
Q.
C'est circulaire comme raisonnement?


R.
Oui.  Non mais...

85
Q.
Vous ne trouvez pas?


R.
... il n'y a rien qui me dit, moi, l'Article 167, 1er alinéa, ce n'est pas marqué :  « Déposer une proposition pour l'établissement des tarifs de fourniture basé sur les coûts. »  C'est marqué :  « Déposer une proposition à la Régie pour établir les tarifs de fourniture puis la Régie donnera son avis au gouvernement puis le gouvernement décidera,



déterminera les modalités. »  



Donc, alors on fait une proposition, on va tenter de vous démontrer que malgré le fait qu'on ne vous montre pas les coûts de la production, qu'on est en mesure de vous montrer que la proposition est juste et raisonnable, qu'elle part d'un tarif qui est, selon nous, juste et raisonnable, qui a des, certaines historiques en matière de coûts et à partir desquels on peut extrapoler une certaine raisonnabilité.  Mais c'est sûr que notre proposition, c'est de ne pas vous montrer les coûts précis de la production, c'est certain.

86
Q.
Mais c'est ça mais vous demandez à la Régie de faire un acte de foi quant au caractère juste et raisonnable du tarif L.  Et quand je vous demande :  où est la preuve que le tarif L est juste et raisonnable, où est la preuve, par exemple, que le niveau auquel il se situe aujourd'hui reflète bel et bien, peut-être, l'évolution des coûts qu'il y a eu au cours des dernières années, qu'est-ce qui me dit, moi, Monsieur Hotte, que le tarif L n'aurait pas dû réduire au cours des dernières années, qu'est-ce qui me dit ça, à part vous?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Monsieur Chéhadé aussi.



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Moi aussi, moi aussi, Maître Sarault.  Moi aussi, Maître Sarault, je vous dis ça.  Ce qu'on disait, on donnait une comparaison, on disait la proposition tarifaire mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995).  En mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995), on voyait que le L était même légèrement en-deça de ces coûts.  La situation n'a pas...



Me GUY SARAULT :

87
Q.
Quelle est la preuve?


R.
La preuve, on l'avait, la proposition tarifaire a été documentée, tous les chiffres ont été fournis au Ministère de l'énergie à l'époque.  Le Ministère de l'énergie a tout même refait les chiffres, les cadres financiers de l'Hydro, tout a été analysé de fond en comble pour arriver à ces conclusions-là.  Il y avait des réunions régulièrement avec le Ministère de l'énergie, donc ce n'est pas juste la commission parlementaire que les gens voient en trois jours qui joue le tout, nous nous sommes réunis avec des fonctionnaires pendant des semaines auparavant pour fournir toute l'information, pour donner l'information pertinente.



Donc à ce moment-là, le tarif L était juste en-deça de ces coûts.  Là, ce que l'on dit, c'est que l'évolution depuis deux, trois ans, comme mentionne



monsieur Hotte, le taux de rendement de l'entreprise était peut-être de cinq point neuf (5,9 %) en quatre-vingt-quatorze (94), là, il est de six point deux (6,2 %), nous ne voyons vraiment pas aucune exagération dans le rendement ni rien.  Le L n'a pas évolué tant que ça.  Et l'évolution unitaire, comme j'ai mentionné, des coûts a été peut-être de six pour cent (6 %) ou six point huit pour cent (6,8 %), la croissance des revenus a été de cinq point huit (5,8 %).  Donc un dans l'autre, il n'y a pas eu une évolution que le L est devenu extrêmement rentable en peu de temps.



Je profiterai de l'occasion en plus pour dire, bien sûr, les taux d'intérêt ont baissé mais ce qui a baissé jusqu'à présent a été reflété dans les états financiers actuels.  Bien sûr, ils peuvent continuer à baisser mais comme disait monsieur Lanoue, ça pourrait remonter aussi, le taux de change pourrait se détériorer plus qu'il ne se détériore là.  Comme vous avez bien mentionné, le taux de change avait atteint soixante-neuf sous (69 ¢) en mil neuf cent soixante-seize (1976), je me souviens que John Crowe était le gouverneur de la Banque du Canada.  Actuellement, nous en avons un autre gouverneur qui dit :  « Moi, le soixante-neuf sous (69 ¢), ça ne m'effraie plus.  Je peux le laisser tomber. »   John Crowe, lui, disait :  « Soixante-neuf sous (69 ¢),



c'est le minimum que je suis prêt à accepter. »  Donc on pourrait voir le taux de change baisser pas mal plus que ça.



Ce que la proposition fait ici, c'est qu'elle prémunit les distributeurs de tous ces risques-là.  Il y a le risque hydraulique qui est bien plus important que le taux de change ou le taux d'intérêt ou n'importe quoi déjà donc, et c'est ça que vous pouvez voir dans la proposition ou dans le plan stratégique.



Me GUY SARAULT :

88
Q.
Mais, Monsieur Chéhadé, ce que vous nous dites ─ et vous me direz si je vous ai bien compris ─ que l'approbation du tarif L tel qu'il existe aujourd'hui, que son approbation par le gouvernement, par le Ministère de l'énergie, au fur et à mesure des années, constitue une preuve irréfutable que la Régie doit accepter que ce tarif-là est juste et raisonnable et qu'il correspond aux coûts, est-ce que ce n'est pas ça que vous nous dites?


R.
C'est exactement ça que je vous dis, je vous dis :  les chiffres ont été déposés, ils ont été examinés, le point a été fait, à l'époque, donc c'est il n'y a pas longtemps, il y a juste trois ans de ça, le point a été fait et les chiffres ont été publiés.  De toute façon même, si jamais il y avait eu interfinancement



du L, si le L avait interfinancé les clients domestiques, on aurait entendu les grand clients bien plus, bien plus fort que ce qu'on les a entendus.



Mais il y a eu des commissions parlementaires depuis des années et des années et trois, quatre présidents d'Hydro-Québec qui ont affirmé que l'interfinancement était entre le D, le G et le M; d'une part, le D, le G et le M d'autre part, jamais il n'a été question du L.  C'est pour ça que je vous dis :  le L a toujours été sur ses coûts.

89
Q.
Alors seriez-vous d'accord avec moi si je vous suggérais que la Régie, un tribunal quasi judiciaire indépendant, ayant la mission d'examiner vos tarifs, que la seule preuve qu'elle a à sa disposition aujourd'hui, que le tarif L, qui est le point de départ de votre calcul, est juste et raisonnable, sont les approbations gouvernementales antérieures telles que corroborées par vos assurances en cours d'audience aujourd'hui?


R.
Comme je disais, c'est le legs du gouvernement à la Régie, effectivement.

90
Q.
Alors qu'est-ce que ça nous donne d'avoir une Régie si son action pour un élément qui représente vingt-cinq milliards (25 000 000 000 $) d'actifs pour le Québec doit s'inscrire dans la totale continuité de ce qui a été fait par l'actionnaire au cours des dernières années, quelle est l'utilité d'avoir une



Régie?


R.
Non, mais nous avons une proposition ─ pardon.



Me JEAN MOREL :



Madame la Présidente, il me semble que les questions de mon confrère deviennent un peu de la nature d'une argumentation et demandent au client ─ au client, excusez ─ au témoin de se prononcer sur le mandat de la Régie et sur d'autres dispositions de sa loi constitutive, en fait.  Ce n'est pas des questions de fait sur la proposition.



LA PRÉSIDENTE :



Je crois que la question est permise parce qu'il s'agit effectivement de tout simplement une question, si je peux m'exprimer ainsi, de conclusion.  Alors la question va être permise parce qu'il s'agit simplement d'une question de conclusion sur les faits qui ont été répondus auparavant par les clients.



M. DONALD HOTTE :


R.
Je vais répéter, moi, ce que j'ai dit précédemment en réponse à une question je pense qui était à peu près identique, c'est que dans cette cause-ci, on est, en vertu de l'Article 167, 1er alinéa, la Régie doit donner un avis au gouvernement sur la proposition d'Hydro-Québec quant aux modes d'établissement, aux modalités d'établissement et d'implantation des



tarifs de fourniture.  Donc nous, notre prétention est à l'effet qu'on peut faire une proposition qui n'est pas nécessairement une proposition de réglementation par les coûts, d'ailleurs, c'est ce qu'on fait comme proposition, c'est une réglementation par le prix implicite de la production compris dans les tarifs existants.  C'est ce qu'on demande, on demande donc à la Régie de se pencher sur cette proposition-là et de donner son avis, elle donnera son avis au gouvernement sur cette proposition-là.



Maintenant, étant donné qu'on ne dépose pas nos coûts, on ne préconise pas de déposer les coûts, d'être réglementé sur la base des coûts, on a tenté d'assurer quand même la Régie et les intervenants que la base de calcul était juste et raisonnable.  Et c'est ce qu'on a tenté de faire, ce sera à la Régie de juger si on a réussi mais on a tenté de vous démontrer que notre proposition, dans ce contexte, était juste et raisonnable.



Me GUY SARAULT :

91
Q.
Seriez-vous d'accord pour conclure que ce que vous voulez essentiellement, c'est une déréglementation de la production dans un cadre semi-réglementé au niveau du prix?


R.
Ce n'est pas du tout ce qui est prévu dans la loi



présentement, ce qui est prévu dans la loi, c'est qu'on fasse une proposition pour établir les tarifs de fourniture en fonction de l'Article 52 de la loi.  On reconnaît que ça réglemente les tarifs de fourniture par la Régie.  C'est pour ça qu'on a parlé tantôt autant de l'évolution de ces tarifs-là dans le temps.



M. ROGER LANOUE :


R.
Si je peux me permettre d'ajouter, la réglementation, ce qu'on propose n'est pas du tout une déréglementation de la production ou quelque chose d'analogue, s'il y avait vraiment déréglementation au niveau de la production, c'est ce qu'a essayé de démontrer Michel Bastien, au Québec, il y aurait sans doute augmentation du tarif de fourniture par rapport à la proposition qu'on fait.  



Quand il y a déréglementation au niveau du détail et ce, dans la majorité des états aux États-Unis, ce que ça veut dire, c'est que l'électricité, le kilowattheure devient une commodité, commodité au sens financier du terme de sorte que c'est le prix qui devient le prix de marché un peu partout.  Et l'idée évidemment, c'est que ce prix de cette commodité-là soit plus bas pour la majorité des consommateurs et, bien sûr, il y a quelques endroits en Amérique du Nord, dont le Québec, l'Alberta, le



Kentucky, l'état de Washington, où les prix déjà payés par les consommateurs sont plus bas que ce prix de cette éventuelle commodité-là.



Donc c'est pour ça qu'on ne recommande pas, à Hydro-Québec, de déréglementer la production au niveau de marché de détail, parce qu'on s'empêcherait, comme société québécoise, à ce que les consommateurs industriels, résidentiels et autres continuent à bénéficier des bas tarifs existant au Québec.

92
Q.
Je pense qu'on s'est peut-être mal compris, je vais reformuler.  En utilisant une expression qui semble chère à votre procureur, est-ce qu'on ne pourrait pas dire que vous voulez une déréglementation hybride de la production en ce que vous voulez faire à votre tête et vous, et investir comme bon vous l'entendez au niveau des « inputs » mais vous nous donnez une garantie un peu vague assujettie à la juridiction de la Régie pour ce qui est de l'horizon au-delà de deux mille deux (2002), est-ce que j'ai bien compris?


R.
Je ne peux certainement pas me prononcer sur l'expression « réglementation hybride » ?

93
Q.
« Déréglementation hybride ».


R.
« Déréglementation hybride » ?  Si je comprends bien, ce n'est pas un terme juridique.  Mais ce qui est à proposer, la raison pour laquelle c'est proposé comme ça, c'est que l'actionnaire est intéressé aux bénéfices possibles grâce à la pénétration des



marchés hors Québec étant donné les ressources hydrauliques qui appartiennent à la société québécoise, et donc à ce même actionnaire, et que dans ce contexte-là, il y aurait isolation entre les coûts, y inclus donc les risques positifs et négatifs reliés à la production, de façon à ce que l'actionnaire bénéficie de la rente hydraulique au Québec.

94
Q.
Il y a un article, dans la loi sur la Régie de l'énergie, qui porte le numéro 73, qui se lit comme suit :




« Hydro-Québec ou un distributeur de gaz naturel doit obtenir l'autorisation de la Régie aux conditions et dans le cas qu'elle fixe par règlements pour :  (1) acquérir, construire ou disposer des immeubles ou des actifs destinés à la production, au transport ou à la distribution d'électricité ou de gaz naturel... » 


Avec votre proposition au niveau de la production, pouvez-vous m'expliquer ce que la Régie va faire concrètement pour des constructions futures d'actifs de production?  Vous vous présentez ici; là, on veut construire une nouvelle Manic, Sainte-Marguerite, puis :  « Approuvez ça mais on ne vous montre pas nos coûts, ça, c'est secret. »   Alors qu'est-ce qu'on



fait, on est assis à la Régie puis on vous écoute :  « Parlez-nous de votre projet... » , mais on ne parle pas d'argent.  Comment ça marche?



M. DONALD HOTTE :


R.
Bien c'est à dire qu'on a spécifié, à la page 23 de la présentation qu'on vous a faite aujourd'hui, qu'effectivement, notre proposition implique que les projets de production ne seraient pas soumis à l'approbation de la Régie.

95
Q.
Donc cet article-là ne s'appliquerait pas?


R.
Bien, ou il s'appliquerait dans les cas qu'elle fixe par règlement, en tout cas, il s'agira pour la Régie de voir si elle juge approprié, dans son avis au gouvernement, de recommander des changements à sa loi constitutive.  On l'a indiqué, ça, que c'est une possibilité pour la Régie, d'ailleurs la Régie l'avait même prévu dans une de ses questions, de s'adresser...

96
Q.
Alors deuxième, troisième Baie James, Churchill Falls, you name it, vous faites à votre tête, c'est ça?


R.
Bien l'actionnaire, s'il assume les risques, il assume également les décisions qui entourent ces risques-là.

97
Q.
Maintenant, je voudrais passer à une autre catégorie de questions parce qu'évidemment, on s'entend qu'Hydro-Québec, selon votre proposition, ça demeure



Hydro-Québec telle que nous l'avons toujours connue, hein, une seule et même entreprise intégrée, ça, ça ne change pas, n'est-ce pas?


R.
De ce point de vue-là, il n'y a pas de changement à l'exception de la division administrative Trans-Énergie.

98
Q.
Mais ce sont des divisions administratives, ça demeure une même entreprise?


R.
Oui.

99
Q.
Vous gardez monsieur Caillé comme président, il ne sera pas cloné en trois, on s'entend là-dessus?



M. ROGER LANOUE :


R.
Suggérez-vous qu'on a un choix?

100
Q.
Je vais vous laisser le soin d'y répondre.  Non, ma question est la suivante parce que, vous savez, la Régie de l'énergie, dans l'exercice de ses fonctions à l'égard de l'entreprise intégrée que demeure Hydro-Québec, va être appelée à approuver non seulement vos propositions pour la composante production mais également à approuver vos propositions pour les composantes transport et distribution, on s'entend là-dessus, éventuellement, il va falloir que ça soit discuté, ça aussi?



M. DONALD HOTTE :


R.
Bien, comme on dit dans notre proposition, c'est sûr que les entités ou les activités transport et



distribution demeurent réglementées sur la base des coûts et qu'on devra faire en conséquence, comme n'importe quelle autre entreprise qui demande à la Régie d'approuver ses tarifs sur la base de la réglementation par les coûts.

101
Q.
Bon.  Alors dans la mesure où Hydro-Québec demeure une entreprise intégrée, avec un seul président, avec un seul panel de témoins, monsieur Hotte, par exemple, qui va sûrement être présent à la plupart des causes, incluant dans le transport/distribution, du moins je l'espère, et cetera...


R.
Mais pas jusqu'à l'an trois mille (3000).

102
Q.
... on s'entend que si le transport et la distribution sont réglementés sur la base des coûts, la Régie va être obligée de faire un exercice qui s'appelle d'établir la base de tarification pour la composante transport?


R.
Exact.

103
Q.
À peu près seize, dix-sept milliards (16 000 000 000 $ - 17 000 000 000 $) aujourd'hui?


R.
Je ne sais pas, là, oui, c'est peut-être ça.

104
Q.
Bon.  Puis elle va être appelée à faire un exercice similaire pour la composante distribution, établir une base de tarification?


R.
Exact.

105
Q.
Quand va venir le temps de faire cet exercice-là, il va falloir regarder les coûts de transport puis les coûts de distribution, on s'entend là-dessus?


R.
Évidemment.

106
Q.
Le salaire de monsieur Caillé, où est-ce que vous allez le mettre, dans la production, transport ou distribution, un tiers (1/3), un tiers (1/3), un tiers (1/3)?


R.
On va l'allouer selon des méthodes d'allocation qui seront discutées devant la Régie de toute façon.

107
Q.
Mais, dites-moi, si je n'ai pas accès au portrait global de l'entreprise intégrée qui est Hydro-Québec au niveau des coûts, quand vous allez arriver avec votre base de tarification suggérée pour la composante transport, comment vais-je faire pour savoir qu'il ne manque rien ou bien que des coûts qui sont alloués au transport ne devraient pas être plutôt dans production, ou des coûts qui sont dans production, que je ne vois pas, devraient être dans transport, comment peut-on faire ça intelligemment, on a deux composantes, transport et distribution, puis une boîte noire à côté puis un total, c'est ça que vous proposez?


R.
Bien, c'est à dire, je répondrais en premier :  s'il en manque dans le transport puis la distribution, vous ne devriez pas vous plaindre de ça, ça va vous faire des tarifs plus bas.  Mais s'il y en a, des éléments de production, qui se retrouvent dans le transport et la distribution, je pense que l'examen que la Régie puis vous-même, je sais bien que vous allez participer à ces audiences-là également, vous



serez en mesure d'examiner ce qui est dans le transport et la distribution puis vous assurer qu'il n'y a pas d'équipement de production là-dedans.



Donc je pense qu'au niveau des éléments directs, ça va être assez facile à faire; au niveau des éléments indirects, comme j'ai dit tantôt, bien on proposera des méthodes d'allocation des coûts pour des éléments qui sont plutôt d'ordre général.  Puis je pense que la Régie, on sera en mesure de présenter des méthodes que la Régie sera en mesure d'évaluer et que vous aurez l'occasion de discuter ou de soumettre vos commentaires à ce moment-là.  Mais je pense que c'est tout à fait possible, pas besoin de voir la boîte noire pour établir les deux autres boîtes.

108
Q.
Pas besoin de voir la boîte noire?


R.
Non.

109
Q.
Vous avez lu les mémoires de certains intervenants, les avez-vous lus?


R.
Bien j'en ai lu certains, oui, évidemment, j'ai lu certains mémoires, je ne les ai peut-être pas tous lus d'une façon approfondie.

110
Q.
Seriez-vous d'accord avec moi que certains intervenants prétendent que certains actifs qui sont présentement alloués au transport devraient être plutôt dans la composante production?


R.
Bien...

111
Q.
Ils appellent ça des « generation-related



transmission assets ».


R.
Oui, c'est ça.  Mais ça, ce n'est pas une question qui est reliée à votre autre question que vous aviez précédemment, c'est plutôt...

112
Q.
J'y arrive.


R.
... une question de définition des actifs qui vont dans une activité ou qui vont dans l'autre activité, donc...

113
Q.
Mais, Monsieur Hotte, avant de décider dans quelle composante va un actif donné, vous ne trouvez pas que ma tâche serait beaucoup plus facile si j'avais la liste totale de tous les actifs d'Hydro-Québec et qu'après ça, je ferais une allocation entre production, transport, distribution?  Mais là, ce que vous me dites, on va avoir une liste d'actifs -  distribution, on va avoir une liste d'actifs - transport mais les actifs - production, ça, c'est une boîte noire, vous ne le regardez pas, alors comment peut-on savoir qu'il manque quelque chose?


R.
Ce que les intervenants soulignent, c'est qu'il devrait y avoir des actifs de transport dans la production; je n'ai pas vu, dans aucun des mémoires, qu'il y avait quelqu'un qui suggérait qu'il y ait des actifs de production dans le transport.  Donc vous allez avoir la liste de tous les éléments qui sont dans le transport puis qui sont soulevés par les intervenants comme étant des actifs qui devraient aller dans la production, donc vous n'avez pas besoin



de voir la production à ce moment-là.

114
Q.
Comment pourrons-nous être sûrs que la liste que vous allez présenter pour la composante transport sera



exacte?



M. DONALD HOTTE :


R.
S'il y allait pas exact et qu'on a en conséquence mis des éléments de transport dans la production, bien, il me semble ça va être satisfaisant pour les intervenants qui ont soulevé ce point-là puis ça fera des tarifs moins élevés sur la base des coûts pour l'activité transport.

115
Q.
Parlons-en de ce déséquilibre qu'il pourrait y avoir au niveau de l'allocation des coûts entre la composante transport et la composante production.  Si, par erreur, ou pour quelqu'autre raison, il y a des actifs qui sont, à proprement parler, des actifs de production qui sont alloués à la composante transport, seriez-vous d'accord avec moi que, selon cette hypothèse-là, le tarif de transport serait artificiellement trop élevé?


R.
Bien oui.

116
Q.
Qu'il ne refléterait pas les coûts?


R.
Bien oui, c'est sûr, puis vous allez avoir l'occasion d'avoir la liste de tous ces actifs-là puis de vous assurer qu'il n'y en a pas justement d'actifs de production dans les actifs de transport.  

117
Q.
Toujours selon cette même hypothèse, seriez-vous d'accord avec moi que la composante production, elle, deviendrait artificiellement trop basse par rapport au coût?


R.
Bien oui, c'est la même réponse, je vous donne la même réponse.  Vous, votre... l'élément sur lequel vous allez vous concentrer à ce moment-là, c'est de vous assurer que dans le transport, il n'y a pas d'actif de production.

118
Q.
Sans voir la liste de production, par exemple.  Elle est secrète, elle?


R.
Bien, vous n'avez pas besoin de voir ceux qu'on a mis dans la production.  Vous avez besoin de voir selon notre proposition si on a mis des actifs de production dans le transport.  Alors, il me semble que ça répond à votre question à ce moment-là.

119
Q.
Toujours selon mon hypothèse, donc de tarif de transport un petit peu trop élevé, ou tarif de production un petit peu trop bas, présumons que moi, je suis Guy Sarault Marketing Limited, Energy Marketing, situé au Vermont, je me prétends compétitif avec Hydro-Québec et je veux, moi, aller vendre mon électricité à la municipalité de Westmount.  Seriez-vous d'accord que pour avoir accès à la municipalité de Westmount, je vais être obligé de payer un tarif de transport, timbre-poste, comme il y en a un en vigueur?


R.
Au Québec?

120
Q.
Au Québec, bien oui, il faut que je passe... 


R.
C'est-à-dire le transport du Québec.

121
Q.
... sur les fils du Québec pour me rendre à Westmount...


R.
C'est ça.

122
Q.
... à partir du Vermont.


R.
Oui oui.

123
Q.
Seriez-vous d'accord que si le tarif de transport est trop élevé, parce qu'il y a des actifs de production dedans, que moi, je me trouve être désavantagé par rapport à Hydro-Québec lorsque je veux concurrencer pour vendre mon électricité à ville de Westmount, parce que je paie un tarif de transport qui est trop élevé pour me rendre jusqu'à lui, puis que par ailleurs, vous, non seulement vous avez le même tarif de transport que moi, on est tous les deux sur le tarif timbre-poste, mais votre tarif de production, vous allez venir y présenter, va être artificiellement bas, grâce à la mauvaise allocation de coûts entre production et transport?  Vous me suivez toujours?


R.
Bien, c'est-à-dire, la première chose que j'ai comme commentaire à faire là-dessus, c'est que premièrement vous faites une hypothèse là, qu'on va mettre des actifs de production dans le transport puis que la Régie ou vous-même, par vos présences ici à la Régie, n'aurait pas l'occasion de voir ça.  Moi, je prétends qu'on va soumettre à la Régie, dans une cause de transport, l'information nécessaire pour lui permettre de juger si les coûts de transport, si la base de tarification du transport qu'on lui soumet est bien la base des actifs de transport et qu'il n'y



a pas d'actif de production là-dedans.  Donc, vous allez le voir, ça va être dans la cause transport.

124
Q.
Mais dans la cause transport, ne venez-vous pas de me dire, Monsieur Hotte, que tout ce que vous allez nous montrer, c'est une liste préparée par Hydro-Québec disant : « C'est ça le transport. »  Mais que si je pose une question : « Est-ce qu'il en manque?  Est-ce qu'il y a des choses de production? »  Vous allez me dire : « Bien, la composante production, vous ne la regardez pas. »  Est-ce que je comprends bien votre proposition?


R.
Bien, c'est-à-dire, si j'ai mis des actifs de production dans la liste, bien, ça va apparaître dans la liste.  S'il y en a que je n'ai pas mis, bien, naturellement, j'aurais pas dû les mettre, donc ils ne sont pas là.  Alors, vous allez pouvoir examiner la liste des actifs de transport, puis vous assurer qu'il n'y a rien qui s'appelle là-dedans barrage... je sais pas moi, centrale, ainsi de suite, tous les équipements qui sont des équipements de production.  Il me semble...

125
Q.
Parlons des autres postes de dépenses d'Hydro-Québec, il y en a beaucoup, il y a des postes de dépenses fixes, je parlais du salaire de monsieur Caillé, peut-être vos salaires, et caetera.  Seriez-vous d'accord avec moi que la Régie, dans son exercice de tarification de transport/distribution, va devoir s'assurer qu'il y a une juste et raisonnable



allocation des dépenses entre les trois grands secteurs d'activités d'Hydro-Québec, puis il se pourrait peut-être même aussi qu'on retire les activités non réglementées.  Alors, encore une fois, je vous repose la question.  Lorsqu'on a une boîte noire représentant vingt-cinq (25) milliards sur cinquante (50), comment la Régie peut-elle procéder intelligemment, en toute connaissance de cause, à déterminer l'allocation de tous ces coûts-là entre les trois grands pôles de l'entreprise?


R.
Comme je vous ai répondu plus tôt, on va déposer à la Régie les méthodes d'allocation, l'allocation elle-même de ces coûts-là, et la Régie sera en mesure d'évaluer puis de juger de l'exactitude ou de la pertinence de ces allocations.

126
Q.
Mais si vous avez jugé unilatéralement chez Hydro-Québec que certains coûts sont des coûts de production et qu'on ne les voit pas, comment peut-on allouer des coûts qu'on ne voit pas?


R.
Bien, si vous ne les voyez pas, vous n'êtes pas affectés par ces coûts-là, c'est l'actionnaire qui en assume les risques, donc vous ne devriez pas vous sentir lésés, là.

127
Q.
Alors, vous me confirmez, là, pour résumer notre discussion là-dessus que lorsque la Régie va être appelée à jouer son rôle au niveau transport et distribution, elle n'aura pas accès, selon votre proposition, au vingt-cinq (25) milliards de coûts,



d'actifs que vous, à Hydro-Québec, unilatéralement, catégorisez production?


R.
Elle aura accès aux éléments qui sont nécessaires pour mettre en vigueur les méthodes d'allocation qu'on proposera à ce moment-là.

128
Q.
Donc, la réponse c'est oui, il y aura pas accès à ces vint-cinq (25) milliards là qui sont catégorisés production?  C'est ça la réponse, Monsieur Hotte?


R.
C'est-à-dire qu'elle va... Ce que je vous réponds, là...  Je veux répondre à votre question bien comme il faut, là...  c'est qu'on va soumettre à la Régie les informations nécessaires pour lui permettre de porter un jugement et de s'assurer que les méthodes d'allocation qu'on utilise sont raisonnables, sont justes et font la bonne allocation qui doit être faite de ces frais indirects-là.

129
Q.
Pour être sûr qu'on se comprenne bien, dans les informations nécessaires, entre guillemets, il n'y aura pas des coûts de production?


R.
Je ne sais pas s'il va y avoir des coûts de production, je ne sais pas s'il va y avoir, exemple, si on répartit une charge - je vais vous donner un exemple - si on répartit une charge, une certaine charge corporative sur la base du nombre d'employés, bien, nécessairement, il va falloir dire à la Régie, divulguer le nombre d'employés, mais je pense que c'est déjà fait dans le rapport annuel du point de vue global.  Donc je pense que c'est des éléments qui



sont quand même assez faciles.  Alors, je ne peux pas vous dire aujourd'hui toutes les données qui vont être soumises à la Régie, là, pour lui permettre de s'assurer que l'allocation est faite de façon juste et raisonnable.  



Tout ce que je peux vous dire aujourd'hui, c'est que notre proposition est à l'effet de ne pas réglementer l'activité production sur la base des coûts.  Mais je suis d'accord avec vous que certaines informations vont peut-être, exemple, comme le nombre d'employés ou toute autre information qui serait utilisée pour répartir des coûts, bien, il va falloir nécessairement donner ce genre d'information-là, mais sans nécessairement aller à une réglementation par les coûts.  C'est ce qui est l'essence même de notre proposition.

130
Q.
Alors, ça va être une divulgation hybride.


R.
Ah bien, on est rendus à la définition « hybride » sur plusieurs sujets, là.

131
Q.
Maintenant, ça va être le dernier point que je vais couvrir avec vous.  On sait que d'ici l'an deux mille deux (2002), les tarifs regroupés d'Hydro-Québec, tarifs applicables à quatre-vingt-dix-sept pour cent (97 %) du marché, et en détail, vont être gelés, selon la proposition d'Hydro-Québec, et le tarif L haute tension, en est un de ces tarifs-là, n'est-ce pas?  Et le tarif L haute tension, vous nous dites



qu'il est composé exclusivement de production et de transport.  Et on sait que le tarif, aujourd'hui, est à un niveau... Il est à combien, le tarif L haute tension, en ce moment?  Monsieur Chéhadé?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Trois point soixante-cinq (3,65).

132
Q.
Trois point soixante-cinq (3,65).


R.
Ce qu'on a montré comme exemple...

133
Q.
Exact.


R.
... pour le client à très haute tension, oui.

134
Q.
Puis le tarif de transport est à une et quinze (1,15)?


R.
Oui.

135
Q.
Et le trois soixante-cinq (3,65), lui, il est gelé jusqu'en l'an deux mille deux (2002), on s'entend là-dessus?


R.
Effectivement.

136
Q.
Bon.  Là, vous allez déposer une proposition pour le tarif de transport.  On est à une et quinze (1,15).  Disons que, pour les fins de la discussion, le tarif de transport s'en va à deux piastres (2,00 $).  Il augmente de quatre-vingt-cinq cents (0,85 ¢).  Alors, moi, je me dis, mon tarif de production, c'est le tarif L au complet, donc à trois soixante-cinq (3,65) moins le tarif de transport, donc trois soixante-cinq (3,65) moins deux piastres (2,00 $).  Est-ce que ça



veut dire que production devient une piastre et soixante-cinq (1,65 $), parce qu'on a un gel du total, on n'a pas bien bien le choix.


R.
Non, c'est ça.  C'est que, comme on vous avait dit tantôt, ce n'était pas ça.  Si le transport, après deux mille deux (2002), il fallait justifier une augmentation.  C'est parce que les coûts de transport pourront augmenter.  Donc, le trois soixante-cinq (3,65), lui, à ce moment-là monterait, mais à cause du transport, c'est le deux quatre-vingt-un (2,81), lui, qui est gelé.  



Comme disait Michel tantôt, le deux quatre-vingt-un (2,81) ou, disons comme, il est à titre illustratif, mais le deux quatre-vingt-un (2,81), lui, est gelé présentement, et s'il doit bouger, c'est la Régie qui l'approuve sur la base des prix, il augmente pas les prix.  Mais pour le transport, si le transport bouge et monte de, par exemple, un point quinze (1,15) à deux (2,00) pour prendre l'exemple extrême que vous avez pris, à ce moment-là, le tarif va bouger de trois soixante-cinq (3,65) pour refléter cette augmentation de tarif de transport de point quatre-vingt-cinq (0,85).



M. DONALD HOTTE :


R.
Mais après deux mille deux (2002)?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Après deux mille deux (2002).

137
Q.
Mais avant deux mille deux (2002)?


R.
Il n'y a rien, non avant deux mille deux (2002), les tarifs sont gelés.

138
Q.
Mais je ne comprends pas.  Si votre total est à trois soixante-cinq (3,65) et vous augmentez la composante transport de une et quinze (1,15) à deux piastres (2,00 $), votre formule, c'est d'utiliser le tarif L moins le tarif de transport.  Le tarif L est encore à trois soixante-cinq (3,65), puis le tarif de transport est rendu à deux piastres (2,00 $).  C'est de l'arithmétique élémentaire, Monsieur Chéhadé.



M. DONALD HOTTE :


R.
Oui oui, il vous manque juste une colonne.  Il manque la troisième colonne qui va être « autre élément » là, qui va être point quatre-vingt-cinq (,85) crédit.  Bien oui.

139
Q.
Crédit?


R.
Bien, je veux dire, dans votre exemple, là, je prends votre exemple.  Mais moi, je ne voyais pas une prévision d'augmentation du taux de transport à deux là.  C'est une hypothèse.

140
Q.
Je l'ai pris parce que c'est plus facile à compter.  C'est simplement...


R.
Mais dans votre hypothèse, là...

141
Q.
Parce que si j'avais utilisé de une et quinze (1,15) à une et quarante-trois (1,43), ça aurait été difficile, là...


R.
Mais dans votre hypothèse, effectivement, notre proposition, nous, c'est de maintenir les tarifs au même niveau jusqu'en deux mille deux (2002).  Donc, le tarif L haute tension, pour le client-type dont on discute ici à trois et soixante-cinq (3,65), là...

142
Q.
Oui.


R.
Si effectivement le tarif de transport, puis il faut faire une distinction entre... je pense qu'on l'a dit dans la présentation, le une et quinze (1,15), on n'est pas après faire les tarifs de transport qui vont s'appliquer à chaque classe tarifaire, là, on l'a dit, c'est un calcul qu'on faisait pour les fins d'établir le tarif de fourniture du début, et qu'ensuite, il y aura effectivement, il y aura éventuellement des causes tarifaires de transport, puis même pour d'autres tarifs, des causes de distribution, tarifaires de distribution. 



Évidement, si les composantes étaient différentes, le tarif de fourniture, tel qu'il a été établi pour ce client-là, ne change pas autre que les modalités qu'on a prévues dans notre proposition, le facteur d'utilisation, taux de perte, énergie nouvelle, tout ça.  Et évidemment s'il y avait un changement dans



ces... pour prendre votre exemple, mais que je trouve, c'est juste...

143
Q.
C'est parce que c'est plus facile à compter.


R.
Oui oui, plus facile à compter, mais c'est nettement exagéré, là, mais si effectivement le tarif de transport qui était déterminé éventuellement dans une cause du distributeur, le tarif de transport devant s'appliquer au client du tarif L, au même client de tarif L, le client-type dont on parle ici, à deux cents (0,2 ¢), bien, évidemment, il manquerait une troisième colonne, là, parce qu'on aurait le tarif de fourniture de deux point cinquante (2,50) pour ce client-là qui aurait été fixé et qui n'aurait pas évolué parce qu'il n'y aurait pas eu, exemple, d'éléments qui seraient venus le faire évoluer, on aurait donc deux cinquante (2,50) pour le tarif de fourniture, on aurait deux point zéro zéro (2,00) pour le tarif de transport puis forcément, jusqu'en deux mille deux (2002) étant donné que le tarif demeure le même, notre proposition est à l'effet qu'il demeure le même à trois point soixante-cinq (3,65), bien là, il faudrait ajouter une autre colonne qui s'appellerait « autres », je ne sais pas comment on l'appellerait, là, je n'ai pas imaginé les mots, en tout cas, il y aurait une colonne, je pense que j'ai répondu à une de vos questions, une colonne compensatoire qui serait de point quatre-vingt-cinq (,85), entre parenthèses, là, donc, en crédit pour



que ça donne trois soixante-cinq (3,65), parce que sinon ça ne respecterait pas le gel qu'on propose.

144
Q.
Une colonne compensatoire?


R.
Oui oui oui.  Et là, on verrait après deux mille deux (2002) comment on traite de cette colonne.

145
Q.
De la colonne compensatoire?


R.
C'est ça, exact.

146
Q.
Le mot « compensatoire »... 


R.
Ça peut être un plus, ça peut être un moins.

147
Q.
Oui oui, ça peut être un plus, ça peut être un moins.


R.
Ça peut être un plus, ça peut être, au lieu de deux (2), ça peut être un cent (1 ¢).  Disons que là, il y aurait un point quinze (,15) dans la colonne 



« autres », colonne compensatoire, puis on s'adresserait à ça à partir de deux mille deux (2002) ou à partir de la fin du gel des tarifs dépendamment des propositions qui seraient faites devant la Régie.

148
Q.
Alors, la colonne compensatoire, si elle est, ça serait gardé dans un compte de frais reportés, ça, je présume?


R.
Ah non, ça n'a pas besoin d'être dans un compte de frais reportés.  C'est le tarif qui s'intitulerait comme ça, c'est la colonne qui s'intitulerait comme ça, là, si on veut.

149
Q.
Et on réglerait ça après deux mille deux (2002)?


R.
C'est ce qu'on propose, oui.

150
Q.
Alors, s'il y a une déficience de revenus pour Hydro-Québec, après deux mille deux (2002), il y aurait, la



colonne compensatoire, ça deviendrait...


R.
En transport.

151
Q.
...ça deviendrait un mécanisme de compensation, c'est ça?


R.
En transport, là, en transport.

152
Q.
En transport, oui oui oui.


R.
C'est ça.  Parce que s'il y a une déficience chez un client, c'est parce qu'il y a peut-être des surplus chez l'autre, parce qu'il faut s'entendre que le total de tout ça, là, doit donner l'ensemble des revenus requis du transporteur.

153
Q.
Non, mais si le total augmente...


R.
C'est ça.  Donc, c'est la...

154
Q.
... au niveau des coûts, en raison d'augmentation des coûts de transport?


R.
Ça serait également dans la colonne compensatoire.

155
Q.
Ça serait dans la colonne compensatoire?


R.
Oui.

156
Q.
À être disposée d'une manière à décider dans...


R.
Ultérieurement, c'est ça.  Puis qu'on présentera de façon publique, là, puis tout le monde aura l'occasion de discuter de ça.



Me GUY SARAULT :



Ça conclut.  Il est cinq heures moins cinq (4 h 55).



LA PRÉSIDENTE :



Alors, on vous remercie, Maître Sarault...



Me GUY SARAULT :



C'est moi qui vous remercie.



LA PRÉSIDENTE :



... de cette exactitude.  Alors, nous allons ajourner.  Demain matin à neuf heures trente (9 h 30).  Merci bien tout le monde. 
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